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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a 
présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
présenté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, 
le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 
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No. 43506. Netherlands and 
United Nations Educational, 
Scientific and Cultural 
Organization 

No 43506. Pays-Bas et Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la 
culture 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE UNITED NATIONS 
EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND 
CULTURAL ORGANIZATION 
CONCERNING THE ITC-UNESCO 
CENTRE FOR INTEGRATED SURVEYS 
REGARDING THE PRIVILEGES AND 
IMMUNITIES OF THE STAFF OF 
ITC-UNESCO AND THEIR FAMILY 
MEMBERS. THE HAGUE, 22 NOVEMBER 
2005, AND ENSCHEDE, 7 DECEMBER 
2005 [United Nations, Treaty Series, vol. 2410, 
I-43506.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET L’ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES POUR L’ÉDUCATION, 
LA SCIENCE ET LA CULTURE RELATIF 
AU CENTRE DES ENQUÊTES 
INTÉGRÉES DE L’ITC-UNESCO 
CONCERNANT LES PRIVILÈGES ET 
IMMUNITÉS DU PERSONNEL DE 
L’ITC-UNESCO ET DES MEMBRES DE 
LEUR FAMILLE. LA HAYE, 
22 NOVEMBRE 2005, ET ENSCHEDE, 
7 DÉCEMBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2410, I-43506.] 

TERMINATION ABROGATION 

Date: 1 November 2016 Date : 1er novembre 2016 
Date of effect: 1 November 2016 Date de prise d’effet : 1er novembre 2016 
Information provided by the Secretariat of the 

United Nations: 8 December 2016 
Information fournie par le Secrétariat de 

l’Organisation des Nations Unies : 
8 décembre 2016 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2515, 
I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, 
I-44910.] 

OBJECTION TO THE RESERVATIONS MADE BY 
BRUNEI DARUSSALAM UPON RATIFICATION 

OBJECTION AUX RÉSERVES FORMULÉES PAR 
BRUNÉI DARUSSALAM LORS DE LA 
RATIFICATION 

Czech Republic République tchèque 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 20 December 2016 
Réception par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies : 
20 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
20 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 20 décembre 2016 

 

 
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 

The Government of the Czech Republic has examined the contents of the reservation made by 
The Government of Brunei Darussalam on 18 April 2016 upon ratification of the United Nations 
Convention on the Rights of Persons with Disabilities, according to which “Brunei Darussalam 
would not consider itself bound by any provisions of the Convention contrary to the Constitution 
of Brunei Darussalam and to the beliefs and principles of Islam”. 

The Government of the Czech Republic is of the view that the reservation to any provision of 
the Convention contrary to the Constitution of Brunei Darussalam and to the beliefs and principle 
s of Islam has a general and indeterminate scope, since it does not sufficiently specify to what 
extent Brunei Darussalam considers itself bound by the provisions of the Convention. 
Furthermore, the Czech Republic considers it unacceptable under the customary international law, 
as codified in Article 27 of the Vienna Convention on the Law of Treaties, to support a reservation 
to a treaty by references to domestic law. Thus, this general reservation referring to domestic and 
religious laws without specifying its contents also raises concern regarding the extent to which 
Brunei Darussalam is committed to the object and purpose of the Convention. 

The Government of the Czech Republic wishes to recall that, according to article 46 
paragraph 1 of the Convention, as well as according to customary international law as codified in 
the Vienna Convention on the Law of Treaties, a reservation incompatible with the object and 
purpose of a treaty shall not be permitted and that such a reservation is null and void and therefore 
devoid of any legal effect. 

The Government of the Czech Republic, therefore, objects to the aforementioned reservation 
made by Brunei Darussalam. This objection shall not preclude the entry into force of the 
Convention between the Czech Republic and Brunei Darussalam. The Convention enters into 
force in its entirety between the Czech Republic and Brunei Darussalam, without Brunei 
Darussalam benefiting from its reservation. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

 
 
RATIFICATION RATIFICATION 

Democratic People’s Republic of Korea République populaire démocratique de 
Corée 

Deposit of instrument with the 
Secretary-General of the United Nations: 
6 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 décembre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
6 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 décembre 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Micronesia (Federated States of) Micronésie (États fédérés de) 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
7 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 7 décembre 2016 

Date of effect: 6 January 2017 Date de prise d’effet : 6 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
7 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 7 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Samoa Samoa 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
2 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 2 décembre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
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Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 2 décembre 2016 
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No. 44961. Netherlands and 
United Nations Educational, 
Scientific and Cultural 
Organization 

No 44961. Pays-Bas et Organisation 
des Nations Unies pour 
l’éducation, la science et la 
culture 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN AGREEMENT BETWEEN THE 
KINGDOM OF THE NETHERLANDS 
AND THE UNITED NATIONS 
EDUCATIONAL, SCIENTIFIC AND 
CULTURAL ORGANIZATION 
CONCERNING THE ITC-UNESCO 
CENTRE FOR INTEGRATED SURVEYS 
REGARDING EMPLOYMENT 
OPPORTUNITIES OF MEMBERS OF THE 
FAMILIES FORMING PART OF THE 
HOUSEHOLD OF THE OFFICIALS OF 
THE UNITED NATIONS EDUCATIONAL, 
SCIENTIFIC AND CULTURAL 
ORGANIZATION CONCERNING THE 
ITC-UNESCO CENTRE FOR 
INTEGRATED SURVEYS. THE HAGUE, 
13 JUNE 2007 AND 27 JUNE 2007 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2517, 
I-44961.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE ROYAUME DES 
PAYS-BAS ET L’ORGANISATION DES 
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POUR L’ÉDUCATION, LA SCIENCE ET 
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ENQUÊTES INTÉGRÉES. LA HAYE, 
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I-44961.] 
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8 décembre 2016 
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GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
COSTA RICA. SAN JOSÉ, 30 JUNE 1995 
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I-47623.] 

ACCORD DE BASE RELATIF À LA 
COOPÉRATION TECHNIQUE ET 
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GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
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LA RÉPUBLIQUE DU COSTA RICA. 
SAN JOSÉ, 30 JUIN 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2681, I-47623.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 

54139. Agreement on development 
cooperation between the United Mexican 
States and the Republic of Costa Rica. 
San José, 19 February 2013 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3162, I-54139.] 

54139. Accord de coopération pour le 
développement entre les États-Unis du 
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Entry into force: 2 September 2016 
Registration with the Secretariat of the 
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Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 9 December 2016 

Information fournie par le Secrétariat de 
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9 décembre 2016 
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I-48088.] 

CONVENTION INTERNATIONALE POUR 
LA PROTECTION DE TOUTES LES 
PERSONNES CONTRE LES 
DISPARITIONS FORCÉES. NEW YORK, 
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des Traités, vol. 2716, I-48088.] 
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Switzerland Suisse 
Receipt by the Secretary-General of the 

United Nations: 2 December 2016 
Réception par le Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies : 
2 décembre 2016 

Registration with the Secretariat of the 
United Nations: ex officio, 
2 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 2 décembre 2016 
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GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDONESIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2010/2011. JAKARTA, 
17 SEPTEMBER 2013 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2957, I-51391.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
D’INDONÉSIE CONCERNANT LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE EN 
2010-2011. JAKARTA, 
17 SEPTEMBRE 2013 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2957, I-51391.] 

 
AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 

BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
INDONESIA CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN 2010/2011. JAKARTA, 
10 NOVEMBER 2016 

ACCORD AMENDANT L’ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
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Entrée en vigueur : 10 novembre 2016 par 
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Registration with the Secretariat of the 
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Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
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Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de 
l’Assemblée générale destiné à mettre en application 
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qu’amendé, et à la pratique du Secrétariat en matière 
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No. 52764. Multilateral No 52764. Multilatéral 

TREATY ON THE EURASIAN ECONOMIC 
UNION. ASTANA, 29 MAY 2014 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3042, 3043, 
3044, 3045, 3046, 3047, 3048, 3049, 3050, 3051 
and 3052, I-52764.] 

TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE. ASTANA, 29 MAI 2014 
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Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
28 décembre 2016 
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OF ARMENIA TO THE TREATY ON THE 
EURASIAN ECONOMIC UNION (WITH 
ANNEXES). MINSK, 10 OCTOBER 2014 

TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ARMÉNIE AU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE (AVEC 
ANNEXES). MINSK, 10 OCTOBRE 2014 

Entry into force: 2 January 2015, in 
accordance with article 6 

Entrée en vigueur : 2 janvier 2015, 
conformément à l’article 6 

Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 1 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
1er décembre 2016 

The authentic Russian text of the Treaty with the 
translations into English and French are published 
herein. The technical Annex 4 to the Treaty, 
containing the long lists of goods and custom duties 
rates, is not published in French herein, in 
accordance with article 12 (2) of the General 
Assembly Regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and 
the publication practice of the UN Secretariat. 

Le texte authentique russe du Traité accompagné des 
traductions en anglais et en français sont publiés ici. 
L’annexe 4 au Traité, contenant des longues listes de 
marchandises et de taux des droits de douanes, n’est 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Eurasian Economic Commission – Traduction fournie par la Commission économique 
eurasienne. 



Volume 3164, A-52764 

 16 

 



Volume 3164, A-52764 

 17 

 



Volume 3164, A-52764 

 18 

 



Volume 3164, A-52764 

 19 

 



Volume 3164, A-52764 

 20 

 



Volume 3164, A-52764 

 21 

 



Volume 3164, A-52764 

 22 

 



Volume 3164, A-52764 

 23 

 



Volume 3164, A-52764 

 24 

 



Volume 3164, A-52764 

 25 

 



Volume 3164, A-52764 

 26 

 



Volume 3164, A-52764 

 27 

 



Volume 3164, A-52764 

 28 

 



Volume 3164, A-52764 

 29 

 



Volume 3164, A-52764 

 30 

 



Volume 3164, A-52764 

 31 

 



Volume 3164, A-52764 

 32 

 



Volume 3164, A-52764 

 33 

 



Volume 3164, A-52764 

 34 

 



Volume 3164, A-52764 

 35 

 



Volume 3164, A-52764 

 36 

 



Volume 3164, A-52764 

 37 

 



Volume 3164, A-52764 

 38 

 



Volume 3164, A-52764 

 39 

 



Volume 3164, A-52764 

 40 

 



Volume 3164, A-52764 

 41 

 



Volume 3164, A-52764 

 42 

 



Volume 3164, A-52764 

 43 

 



Volume 3164, A-52764 

 44 

 



Volume 3164, A-52764 

 45 

 



Volume 3164, A-52764 

 46 

 



Volume 3164, A-52764 

 47 

 



Volume 3164, A-52764 

 48 

 



Volume 3164, A-52764 

 49 

 



Volume 3164, A-52764 

 50 

 



Volume 3164, A-52764 

 51 

 



Volume 3164, A-52764 

 52 

 



Volume 3164, A-52764 

 53 

 



Volume 3164, A-52764 

 54 

 



Volume 3164, A-52764 

 55 

 



Volume 3164, A-52764 

 56 

 



Volume 3164, A-52764 

 57 

 



Volume 3164, A-52764 

 58 

 



Volume 3164, A-52764 

 59 

 



Volume 3164, A-52764 

 60 

 



Volume 3164, A-52764 

 61 

 



Volume 3164, A-52764 

 62 

 



Volume 3164, A-52764 

 63 

 



Volume 3164, A-52764 

 64 

 



Volume 3164, A-52764 

 65 

 



Volume 3164, A-52764 

 66 

 



Volume 3164, A-52764 

 67 

 



Volume 3164, A-52764 

 68 

 



Volume 3164, A-52764 

 69 

 



Volume 3164, A-52764 

 70 

 



Volume 3164, A-52764 

 71 

 



Volume 3164, A-52764 

 72 

 



Volume 3164, A-52764 

 73 

 



Volume 3164, A-52764 

 74 

 



Volume 3164, A-52764 

 75 

 



Volume 3164, A-52764 

 76 

[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 

 



Volume 3164, A-52764 

 77 

 



Volume 3164, A-52764 

 78 

 



Volume 3164, A-52764 

 79 

 



Volume 3164, A-52764 

 80 

 



Volume 3164, A-52764 

 81 

 



Volume 3164, A-52764 

 82 

 



Volume 3164, A-52764 

 83 

 



Volume 3164, A-52764 

 84 

 



Volume 3164, A-52764 

 85 

 



Volume 3164, A-52764 

 86 

 



Volume 3164, A-52764 

 87 

 



Volume 3164, A-52764 

 88 

 



Volume 3164, A-52764 

 89 

 



Volume 3164, A-52764 

 90 

 



Volume 3164, A-52764 

 91 

 



Volume 3164, A-52764 

 92 

 



Volume 3164, A-52764 

 93 

 



Volume 3164, A-52764 

 94 

 



Volume 3164, A-52764 

 95 

 



Volume 3164, A-52764 

 96 

 



Volume 3164, A-52764 

 97 

 



Volume 3164, A-52764 

 98 

 



Volume 3164, A-52764 

 99 

 



Volume 3164, A-52764 

 100 

 



Volume 3164, A-52764 

 101 

 



Volume 3164, A-52764 

 102 

 



Volume 3164, A-52764 

 103 

 



Volume 3164, A-52764 

 104 

 



Volume 3164, A-52764 

 105 

 



Volume 3164, A-52764 

 106 

 



Volume 3164, A-52764 

 107 

 



Volume 3164, A-52764 

 108 

 



Volume 3164, A-52764 

 109 

 



Volume 3164, A-52764 

 110 

 



Volume 3164, A-52764 

 111 

 



Volume 3164, A-52764 

 112 

 



Volume 3164, A-52764 

 113 

 



Volume 3164, A-52764 

 114 

 



Volume 3164, A-52764 

 115 

 



Volume 3164, A-52764 

 116 

 



Volume 3164, A-52764 

 117 

 



Volume 3164, A-52764 

 118 

 



Volume 3164, A-52764 

 119 

 



Volume 3164, A-52764 

 120 

 



Volume 3164, A-52764 

 121 

 



Volume 3164, A-52764 

 122 

 



Volume 3164, A-52764 

 123 

 



Volume 3164, A-52764 

 124 

 



Volume 3164, A-52764 

 125 

 



Volume 3164, A-52764 

 126 

 



Volume 3164, A-52764 

 127 

 



Volume 3164, A-52764 

 128 

 



Volume 3164, A-52764 

 129 

 



Volume 3164, A-52764 

 130 

 



Volume 3164, A-52764 

 131 

 



Volume 3164, A-52764 

 132 

 



Volume 3164, A-52764 

 133 

 



Volume 3164, A-52764 

 134 

 



Volume 3164, A-52764 

 135 

 



Volume 3164, A-52764 

 136 

 



Volume 3164, A-52764 

 137 

 



Volume 3164, A-52764 

 138 

 



Volume 3164, A-52764 

 139 

 



Volume 3164, A-52764 

 140 

 



Volume 3164, A-52764 

 141 

 



Volume 3164, A-52764 

 142 

 



Volume 3164, A-52764 

 143 

 



Volume 3164, A-52764 

 144 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ SUR 
L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

La République du Bélarus, la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, d’une 
part, et la République d’Arménie, d’autre part, ci-après dénommées « Parties », 

Réaffirmant les relations amicales qui lient les Parties et leurs nations et s’efforçant d’assurer 
leur prospérité, 

Déterminées à donner un nouvel élan au développement d’une intégration et d’une 
convergence plus étroites des économies des Parties en vue du progrès social et de l’amélioration 
du bien-être de leurs nations, 

Réaffirmant leur intérêt pour le développement du processus d’intégration eurasiatique, 
Guidées par la déclaration des Chefs d’État de la République du Bélarus, de la République du 

Kazakhstan, de la Fédération de Russie et de la République d’Arménie du 24 octobre 2013 sur la 
participation de la République d’Arménie au processus d’intégration eurasiatique, 

Conscientes du fait que les traités internationaux qui sont à la base du cadre juridique de 
l’Union douanière et de l’Espace économique commun sont à la base du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014, affirmant la volonté de la République d’Arménie de 
remplir ses obligations prévues par lesdits traités internationaux, et tenant compte de la réalisation 
par la République d’Arménie de toutes les mesures requises pour l’adhésion de la République 
d’Arménie à l’Union douanière et à l’Espace économique commun de la République du Bélarus, 
de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La République d’Arménie, par le présent Traité, adhère au Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014, ainsi qu’à tous les autres traités internationaux conclus lors de 
l’établissement du cadre juridique de l’Union douanière et de l’Espace économique commun et 
relevant du droit de l’Union économique eurasiatique, conformément à la liste fournie à l’annexe 1 
du présent Traité, et devient membre de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en 
vigueur du présent Traité. 

Dans le cadre de l’adhésion de la République d’Arménie, le Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014 et les traités internationaux énumérés à l’annexe 1 du présent Traité 
sont amendés comme indiqué à l’annexe 2 du présent Traité. 

Certaines règles du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et d’autres 
traités internationaux énumérés à l’annexe 1 du présent Traité sont appliquées par la République 
d’Arménie selon les modalités et les dispositions transitoires figurant à l’annexe 3 du présent 
Traité et sous réserve des accords relatifs à l’application du tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique en ce qui concerne les marchandises énumérées à l’annexe 4 du présent 
Traité. 

Si, avant l’entrée en vigueur du présent Traité, un traité international conclu entre la 
République du Bélarus, la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie sur des questions 
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liées au fonctionnement de l’Union douanière et de l’Espace économique commun et non 
énumérées à l’annexe 1 du présent Traité est signé ou entre en vigueur, la République d’Arménie 
est tenue d’adhérer à ce traité international à la date de son entrée en vigueur en vertu d’un 
protocole distinct, mais pas avant la date d’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 2 

À partir de la date de prise d’effet du présent Traité, l’ensemble des actes des organes de 
l’Union économique eurasiatique, ainsi que les décisions du Conseil économique eurasiatique 
suprême [le Conseil interétatique de la Communauté économique eurasienne (l’organe suprême de 
l’Union douanière)] et les décisions de la Commission économique eurasienne (la Commission de 
l’Union douanière), en vigueur à la date d’entrée en vigueur du présent Traité, s’appliquent sur le 
territoire de la République d’Arménie en tenant compte des dispositions spécifiées à l’annexe 3 du 
présent Traité. 

Article 3 

Les dispositions relatives au règlement des questions liées à l’adhésion de la République 
d’Arménie à l’Organisation mondiale du commerce sont précisées à l’annexe 3 du présent Traité. 

Article 4 

Les caractéristiques spécifiques de la circulation des marchandises et des véhicules en 
provenance et à destination du territoire douanier de l’Union économique eurasiatique, y compris 
du territoire de la République d’Arménie, sur tout territoire non inclus dans le territoire douanier 
de l’Union économique eurasiatique, sont précisées à l’annexe 5 du présent Traité. 

Article 5 

Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l’application des dispositions du présent Traité 
est réglé conformément à l’article 112 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014. 

Article 6 

Le présent Traité relève du droit de l’Union économique eurasiatique. 
Le présent Traité est ratifié et entre en vigueur à la date de réception par le dépositaire de la 

dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet, mais au plus tôt le 
jour suivant la date d’entrée en vigueur du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014. 

Le présent Traité est exécuté dans la ville de Minsk, le 10 octobre 2014, en un seul exemplaire 
en langue russe. 
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L’exemplaire original du présent Traité est conservé par la Commission économique 
eurasienne qui, en tant que dépositaire du présent Traité, adresse une copie certifiée conforme du 
présent Traité à chaque Partie. 

Pour la République du Bélarus : 
[ALEXANDRE LOUKACHENKO] 

Pour la République du Kazakhstan : 
[NOURSOULTAN NAZARBAÏEV] 

Pour la République d’Arménie : 
[SERZH SARGSYAN] 

Pour la Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 



Volume 3164, A-52764 

 147 

ANNEXE 1 AU TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ 
SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

LISTE DES TRAITÉS INTERNATIONAUX CONCLUS LORS DE L’ÉTABLISSEMENT DU CADRE JURIDIQUE 
DE L’UNION DOUANIÈRE ET DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE COMMUN AUXQUELS LA RÉPUBLIQUE 
D’ARMÉNIE A ADHÉRÉ 

1. Accord du 25 janvier 2008 relatif aux règles communes de détermination du pays 
d’origine des marchandises. 

2. Accord du 25 janvier 2008 relatif à la détermination de la valeur douanière des 
marchandises franchissant la frontière douanière de l’Union douanière (tel qu’amendé par le 
Protocole du 23 avril 2012 sur les amendements et additifs à l’Accord relatif à la détermination de 
la valeur douanière des marchandises franchissant la frontière douanière de l’Union douanière du 
25 janvier 2008). 

3. Protocole du 12 décembre 2008 relatif au régime commun des préférences tarifaires de 
l’Union douanière. 

4. Accord du 12 décembre 2008 relatif aux règles de détermination de l’origine des 
marchandises des pays en développement et des pays les moins avancés. 

5. Traité du 27 novembre 2009 relatif au Code des douanes de l’Union douanière (tel 
qu’amendé par le Protocole du 16 avril 2010 sur les amendements et additifs au Traité du 
27 novembre 2009 relatif au Code des douanes de l’Union douanière). 

6. Accord du 21 mai 2010 relatif à l’assistance administrative mutuelle des autorités 
douanières des États membres de l’Union douanière. 

7. Accord du 21 mai 2010 relatif au registre douanier commun sur la propriété 
intellectuelle des États membres de l’Union douanière. 

8. Accord du 21 mai 2010 relatif à certains aspects visant à garantir le paiement des droits 
de douane et des taxes sur les marchandises transportées sous le régime douanier du transit 
douanier, aux caractéristiques spécifiques de la perception des droits et taxes de douane, et à la 
procédure de transfert des montants perçus sur ces marchandises (tel qu’amendé par le Protocole 
du 19 décembre 2011 sur les amendements et additifs au Traité du 21 mai 2010 relatif à certains 
aspects visant à garantir le paiement des droits de douane et des taxes sur les marchandises 
transportées sous le régime douanier du transit douanier, aux caractéristiques spécifiques de la 
perception des droits et taxes de douane, et à la procédure de transfert des montants perçus sur ces 
marchandises). 

9. Accord du 21 mai 2010 relatif à la présentation et à l’échange de renseignements 
préliminaires sur les marchandises et les véhicules franchissant la frontière douanière de l’Union 
douanière. 

10. Accord du 21 mai 2010 relatif aux conditions requises pour l’échange de 
renseignements entre les autorités douanières et d’autres autorités publiques des États membres de 
l’Union douanière. 



Volume 3164, A-52764 

 148 

11. Accord du 21 mai 2010 relatif aux termes, aux conditions et à la procédure de 
modification des délais de paiement des droits de douane. 

12. Accord du 21 mai 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques du transit douanier des 
marchandises transportées par chemin de fer vers le territoire douanier de l’Union douanière. 

13. Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure d’acheminement des marchandises 
destinées à un usage personnel par des personnes physiques à travers la frontière de l’Union 
douanière et aux opérations douanières liées à leur libération (tel qu’amendé par le Protocole du 
19 octobre 2011 sur les amendements et additifs à l’Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure 
d’acheminement des marchandises destinées à un usage personnel par des personnes physiques à 
travers la frontière de l’Union douanière et aux opérations douanières liées à leur libération). 

14. Accord du 18 juin 2010 relatif aux entrepôts francs et au régime douanier des entrepôts 
francs. 

15. Accord du 18 juin 2010 relatif à l’exemption de certaines formes de contrôle douanier 
appliquées par les autorités douanières des États membres de l’Union douanière. 

16. Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques de l’utilisation des 
véhicules de transport international, transportant des passagers, ainsi que des remorques, 
semi-remorques, conteneurs et matériel roulant ferroviaire transportant des marchandises et/ou des 
bagages pour les transports intérieurs au sein du territoire douanier de l’Union douanière. 

17. Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques des opérations 
douanières relatives aux marchandises envoyées par courrier international. 

18. Accord du 18 juin 2010 relatif aux zones économiques franches (spéciales) sur le 
territoire douanier de l’Union douanière et au régime douanier des zones franches. 

19. Traité du 5 juillet 2010 relatif à la procédure d’acheminement d’argent liquide et/ou 
d’instruments monétaires par des personnes physiques à travers la frontière douanière de l’Union 
douanière. 

20. Accord du 5 juillet 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques de la responsabilité 
pénale et administrative en matière de violations de la législation douanière de l’Union douanière 
et des États membres de l’Union douanière. 

21. Accord du 5 juillet 2010 relatif à l’entraide judiciaire et à la coopération des autorités 
douanières des États membres de l’Union douanière en matière pénale et administrative. 

22. Accord du 19 novembre 2010 relatif à la coopération en matière de lutte contre la 
migration de main-d’œuvre illégale en provenance de pays tiers. 

23. Traité du 19 mai 2011 relatif au fonctionnement de l’Union douanière dans le cadre du 
système commercial multilatéral.* 

24. Traité du 22 juin 2011 relatif au Conseil mixte des services douaniers des États 
membres de l’Union douanière. 

 

 
* Le Traité du 19 mai 2011 relatif au fonctionnement de l’Union douanière dans le cadre du système commercial 

multilatéral s’applique aux relations nées à partir du 22 août 2012. La participation de la République d’Arménie à ce Traité 
n’entraîne pas l’extension des obligations de la République d’Arménie spécifiées dans le Protocole relatif à l’adhésion de la 
République d’Arménie à l’Organisation mondiale du commerce aux autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique et à l’Union économique eurasiatique dans son ensemble, sauf dans les cas prévus au paragraphe 38 de 
l’annexe 3 du Traité d’adhésion de la République d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014.
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       25. Accord du 22 juin 2011 relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle en matière 
douanière en ce qui concerne les activités des services douaniers des États membres de l’Union 
douanière au sein de la Communauté économique eurasiatique. 

26. Accord du 19 octobre 2011 relatif à l’organisation de l’échange de renseignements 
pour la mise en œuvre des fonctions d’analyse et de contrôle par les autorités douanières des États 
membres de l’Union douanière. 

27. Traité du 19 décembre 2011 relatif à la lutte contre la légalisation (le blanchiment) des 
produits du crime et le financement du terrorisme lors de l’acheminement d’argent liquide et/ou 
d’instruments monétaires à travers la frontière douanière de l’Union douanière. 

28. Accord du 17 décembre 2012 entre les États membres de l’Union douanière relatif à 
l’élimination des obstacles techniques dans le cadre du commerce mutuel avec les États 
participants de la Communauté des États indépendants qui ne sont pas des États membres de 
l’Union douanière. 

29. Accord du 24 octobre 2013 relatif aux modalités de circulation des stupéfiants, des 
substances psychotropes et de leurs précurseurs sur le territoire douanier de l’Union douanière.  

25. Accord du 22 juin 2011 relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle en matière 
douanière en ce qui concerne les activités des services douaniers des États membres de l’Union 
douanière au sein de la Communauté économique eurasiatique. 
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ANNEXE 2 AU TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ 
SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

PROTOCOLE RELATIF À L’AMENDEMENT DU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 
29 MAI 2014 ET DES TRAITÉS INTERNATIONAUX CONCLUS LORS DE L’ÉTABLISSEMENT DU CADRE 
JURIDIQUE DE L’UNION DOUANIÈRE ET DE L’ESPACE ÉCONOMIQUE COMMUN DANS LE CADRE DE 
L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

I. Amendements au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 
1. Dans le Protocole relatif à la procédure de transfert et de répartition des droits de 

douane à l’importation (autres droits, taxes et redevances d’effet équivalent) ainsi qu’à leur 
transfert aux budgets des États membres (annexe 5 du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014), le paragraphe 12 est amendé comme suit : 

« 12. Les ratios de répartition des droits de douane à l’importation pour chaque État membre 
sont les suivants : 

La République d’Arménie - 1,13 % ; 
La République du Bélarus - 4,65 % ; 
La République du Kazakhstan - 7,25 % ; 
La Fédération de Russie - 86,97 %. » 
Au paragraphe 40, l’expression « la République du Bélarus » est remplacée par « pour la 

République d’Arménie - heure d’Erevan ; pour la République du Bélarus » ; 
Au paragraphe 53, l’expression « le Comité de contrôle d’État de la République du Bélarus » 

est remplacée par « la Chambre de contrôle de la République d’Arménie, le Comité de contrôle 
d’État de la République du Bélarus ». 

2. L’annexe 2 du Protocole relatif au commerce des services, à la constitution en société, 
aux activités et aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014) est complétée par une section IV libellée comme suit : 
 

« IV. La République d’Arménie 
1. Seules les personnes 
morales constituées 
conformément à la 
législation de la République 
d’Arménie ont droit aux 
subventions, quel que soit le 
propriétaire du capital. 

Paragraphes 23 et 26 
 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-137 du 
24 juin 1997, relative au 
système budgétaire de la 
République d’Arménie 
Décision du Gouvernement 
de la République d’Arménie 
no 1937-N du 
24 décembre 2003 

2. La propriété du terrain ne 
peut être détenue par des 

Paragraphes 23 et 26 La Constitution de la 
République d’Arménie 
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ressortissants étrangers et 
des apatrides, sauf dans les 
cas prévus par la loi. La 
période de location des terres 
appartenant à l’État et/ou 
aux municipalités ne doit pas 
dépasser 99 ans, à 
l’exception des terres 
agricoles, pour lesquelles 
une période allant jusqu’à 
25 ans est déterminée. 

 Le Code foncier de la 
République d’Arménie 

3. Un exploitant du sous-sol 
ne peut être qu’une personne 
morale, y compris une 
organisation commerciale 
d’un État étranger. 

Paragraphes 23 et 26 
 

Le Code des ressources 
naturelles de la République 
d’Arménie 

4. Les activités de 
cartographie, de géodésie, de 
tenue de registres et de 
gestion des terres ne peuvent 
être exercées que par des 
ressortissants de la 
République d’Arménie ayant 
obtenu un certificat de 
qualification délivré par une 
autorité publique habilitée. 

Paragraphes 23 et 26 
 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-295 du 
14 avril 1999, relative à 
l’inscription des droits de 
propriété par l’État 
Décision du Gouvernement 
de la République d’Arménie 
no 1441-N du 
29 septembre 2011. » 

 
3. Dans le Protocole relatif aux services financiers (annexe 17 du Traité sur l’Union 

économique eurasiatique du 29 mai 2014) : 
 
L’annexe 1 audit Protocole est complétée par la section IV libellée comme suit : 
 

« IV. LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
1. Assurance contre 
les risques liés : 
Aux transports 
maritimes 
internationaux 
Aux transports 
aériens commerciaux 
internationaux 
Aux lancements 
spatiaux 
commerciaux 

Aucune 
restriction 

- - - 
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internationaux 
À l’assurance 
internationale 
couvrant, en tout ou 
en partie : 
Les transports de 
passagers 
internationaux 
Les transports 
internationaux de 
marchandises 
exportées (importées) 
et de véhicules de 
transport, y compris 
les responsabilités qui 
en découlent, les 
transports 
internationaux de 
marchandises 
La responsabilité 
pour le transport 
transfrontalier de 
véhicules individuels 
uniquement après 
l’adhésion au système 
international de 
contrats et de 
certificats 
d’assurance « carte 
verte » 
2. Réassurance et 
rétrocession 

Aucune 
restriction 

- - - 

3. Services 
d’assurance 

Restrictions L’intermédiation en 
assurance associée à la 
conclusion et à la 
distribution de 
contrats d’assurance 
pour le compte 
d’assureurs étrangers 
sur le territoire de la 
République d’Arménie 
est interdite (à 
l’exception des 
secteurs énumérés au 
paragraphe 1 de la 
présente liste, ainsi 

Loi de la 
République 
d’Arménie 
no ZR-177-N 
du 9 avril 2007, 
relative aux 
assurances et 
aux activités 
d’assurance 
(articles 89 et 
91) 

N/D 
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que des activités de 
réassurance des 
courtiers d’assurance) 
 

4. Services auxiliaires 
d’assurance, incluant 
les services de 
conseil et d’actuariat, 
les services 
d’estimation des 
risques et les services 
de liquidation des 
sinistres. 

Aucune 
restriction 

- - - 

          » ; 
 

L’annexe 2 audit Protocole est complétée par une section IV libellée comme suit : 
 

« IV. LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 
1. Restrictions en 
vertu des 
paragraphes 6 et 11 
de l’annexe 17 

Sur le territoire de la République 
d’Arménie, les services financiers 
peuvent être fournis par des 
institutions financières et/ou leurs 
entreprises affiliées autorisées et 
enregistrées en République 
d’Arménie et constituées sous une 
forme juridique déterminée par la 
législation de la République 
d’Arménie, à l’exception des 
agents d’assurance qui doivent 
être enregistrés conformément à la 
législation de la République 
d’Arménie. 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-177-
N du 9 avril 2007, sur 
les assurances et les 
activités d’assurance 
(articles 8 et 87), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-195-
N du 11 octobre 2007, 
sur le marché boursier 
(articles 28, 103 et 
175), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-245-
N du 
22 décembre 2010, sur 
les fonds 
d’investissement 
(article 52), 
Loi de la République 
d’Arménie n° ZR-68 du 
30 juin 1996, sur les 
banques et les activités 
bancaires (article 12), 

N/D 

2. Restrictions en 
vertu du 

Une banque étrangère, une société 
d’assurance étrangère, une société 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-68 du 

N/D 



Volume 3164, A-52764 

 154 

paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

d’investissement étrangère et un 
gestionnaire de fonds 
d’investissement étranger peuvent 
constituer une succursale sur le 
territoire de la République 
d’Arménie, sous réserve de 
l’obtention d’une licence et de 
l’enregistrement de la succursale 
par la Banque centrale de la 
République d’Arménie. 

30 juin 1996, sur les 
banques et les activités 
bancaires (article 14), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-177-
N du 9 avril 2007, sur 
les assurances et les 
activités d’assurance 
(article 47), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-195-
N du 11 octobre 2007, 
sur le marché des 
valeurs mobilières 
(article 43), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-245-
N du 
22 décembre 2010, sur 
les fonds 
d’investissement 
(article 54), 
Réglementation de la 
Banque centrale de la 
République 
d’Arménie 1 (du 
12 avril 2005, no 145-
N), 3/01 (du 
30 octobre 2007, 
no 344-N), 4/01 (du 
15 janvier 2008, no 16-
N) 

3. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

L’autorisation de gérer le fonds de 
pension obligatoire peut être 
accordée à un gestionnaire 
constitué sur le territoire de la 
République d’Arménie, comptant 
au moins un participant 
(actionnaire) et représentant une 
institution financière 
internationale ou une organisation 
étrangère réputée spécialisée dans 
la gestion de fonds de pension (y 
compris d’autres fonds 
d’investissement similaires). Cette 
ou organisation financière 

Règlement 10/01 de la 
Banque centrale de la 
République d’Arménie 
(du 2 mai 2011, no 116-
N) (paragraphe 33) 

N/D 
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internationale ou ces organisations 
financières internationales et/ou 
cette organisation étrangère 
réputée ou ces organisations 
étrangères réputées détiennent 
plus de 50 % des voix dans le 
capital autorisé du gestionnaire du 
fonds de pension obligatoire 
constitué sur le territoire de la 
République d’Arménie, tandis que 
l’organisation ou les organisations 
ont une voix prépondérante dans 
le choix de la stratégie par le 
gestionnaire du fonds de pension 
obligatoire, ainsi que dans la 
constitution du Bureau exécutif et 
du système de contrôle interne du 
gestionnaire. 

4. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

Les dépositaires de titres peuvent 
être représentés par des sociétés 
d’investissement, des succursales 
de sociétés d’investissement 
étrangères et des banques 
autorisées et enregistrées sur le 
territoire de la République 
d’Arménie. 
Un dépositaire de titres de fonds 
d’investissement ne peut être 
représenté que par une banque 
(autorisée et enregistrée sur le 
territoire de la République 
d’Arménie). 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-195-
N du 11 octobre 2007, 
sur le marché des 
valeurs mobilières 
(article 27), 
Loi de la République 
d’Arménie no ZR-245-
N du 
22 décembre 2010, sur 
les fonds 
d’investissement 
(article 86), 

N/D 

5. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

L’opérateur d’un marché 
réglementé (bourse) et le 
dépositaire central ne peuvent être 
constitués que sous la forme de 
sociétés de capitaux. 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-195-
N du 11 octobre 2007, 
sur le marché des 
valeurs mobilières 
(articles 103 et 175) 

N/D 

6. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

L’organisation ayant obtenu le 
statut de dépositaire central 
conformément à la législation de 
la République d’Arménie est la 
seule organisation sur le territoire 
de la République d’Arménie à 
exercer les fonctions de 
dépositaire central conformément 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-195-
N du 11 octobre 2007, 
sur le marché des 
valeurs mobilières 
(article 175) 

N/D 
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à la législation de la République 
d’Arménie. 

7. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

Le Bureau des sociétés 
d’assurance qui pratiquent 
l’assurance de responsabilité 
obligatoire découlant de 
l’utilisation de véhicules à moteur 
(assurance de responsabilité civile 
des véhicules obligatoire) 
présente la forme juridique d’une 
union de personnes morales sans 
but lucratif. L’objectif du Bureau 
est de protéger les intérêts des 
personnes lésées et d’assurer la 
stabilité et le développement du 
système d’assurance de 
responsabilité des véhicules 
obligatoire. Le Bureau est le seul 
organisme d’autorégulation. En 
vertu de la loi de la République 
d’Arménie sur l’assurance de 
responsabilité obligatoire 
découlant de l’utilisation de 
véhicules à moteur, ses membres 
comprennent des sociétés 
d’assurance autorisées à fournir 
une assurance de responsabilité 
civile des véhicules obligatoire et, 
dans les cas prévus par la loi, la 
Banque centrale de la République 
d’Arménie. 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-63-N 
du 18 mai 2010, sur 
l’assurance de 
responsabilité 
obligatoire découlant de 
l’utilisation de 
véhicules à moteur 
(articles 3 et 28) 

N/D 

8. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

Un organisme chargé de la 
garantie obligatoire des dépôts est 
une personne morale à but non 
lucratif constituée par la Banque 
centrale de la République 
d’Arménie. 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-142-
N du 
24 novembre 2004, sur 
la garantie 
d’indemnisation des 
dépôts bancaires des 
personnes physiques 
(article 17) 

 

9. Restrictions en 
vertu du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

Le bureau de crédit est une 
organisation commerciale 
spécialisée constituée sous la 
forme juridique d’une société de 
capitaux et dûment autorisée par 
la Banque centrale de la 

Loi de la République 
d’Arménie no ZR-185-
N du 22 octobre 2008, 
sur le traitement des 
renseignements sur le 
crédit et les activités 

N/D 
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République d’Arménie à exercer 
des activités de collecte de 
renseignements sur le crédit et 
d’autres renseignements 
nécessaires, à préparer, établir et 
conserver des historiques de 
crédit et à élaborer des dossiers de 
crédit sur cette base. 

des bureaux de crédit 
(article 3) 

 
4. Dans le Protocole relatif aux principes et règles de régulation commune des activités 

des entités en situation de monopole naturel (annexe 20 du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014) : 

Dans l’annexe 1 audit Protocole : 
Ajouter la cinquième colonne pour « La République d’Arménie » afin d’inclure le texte 

suivant : 
À la rubrique 2 : « Services de transport d’électricité » ; 
À la rubrique 3 : « Services de l’opérateur du réseau électrique » ; 
À la rubrique 4 : « Services visant à assurer l’utilisation de l’infrastructure ferroviaire » ; 
Dans l’annexe 2 dudit Protocole : 
Ajouter la cinquième colonne pour « La République d’Arménie » afin d’inclure le texte 

suivant : 
À la rubrique 1 : « Services de transport de gaz naturel ; services de distribution de gaz 

naturel ; services de l’opérateur du système d’approvisionnement en gaz » ; 
À la rubrique 5 : « Services non concurrentiels de distribution et d’évacuation de l’eau », 

ajouter les points 10 et 11 comme suit : 
«  

10.    Services de distribution 
d’électricité 

11.    Services d’un centre 
d’hébergement 

           » 
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5. Dans le Protocole relatif aux règles communes à l’octroi de subventions industrielles 

(annexe 28 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) : 
Le deuxième point du paragraphe 2 est amendé comme suit : 
L’expression « entités administratives-territoriales » désigne les entités administratives et 

territoriales ainsi que les régions de la République d’Arménie, de la République du Bélarus 
(y compris la ville de Minsk) et de la République du Kazakhstan (y compris les villes d’Astana et 
d’Almaty), les unités constitutives et les municipalités de la Fédération de Russie ; » ; 

L’annexe audit Protocole est complétée par une section IV libellée comme suit : 
 

« IV. La République d’Arménie 
Exemption des marchandises réputées originaires de la 
République d’Arménie, sur la base de critères de 
traitement suffisants, des droits et taxes de douane à 
l’exportation lorsqu’ils sont exportés du territoire des 
depuis des zones économiques franches et des entrepôts 
francs vers le reste du territoire douanier de l’Union 
douanière conformément à la loi de la République 
d’Arménie relative aux zones franches du 18 juin 2011, à 
la résolution du Gouvernement de la République 
d’Arménie no l772-N du 30 décembre 2010 relative à 
l’approbation des certificats d’origine et des examens, à 
l’Accord relatif aux zones économiques franches 
(spéciales) sur le territoire douanier de l’Union douanière 
et au régime douanier des zones douanières franches du 
18 juin 2010, à l’Accord sur les entrepôts francs et le 
régime douanier des entrepôts francs du 18 juin 2010. 

Jusqu’au 1er janvier 2017. » 

 
6. Le deuxième point du paragraphe 2 du Protocole relatif aux mesures de soutien public 

à l’agriculture (annexe 29 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) est 
amendé de manière à se lire comme suit : 

L’expression « entités administratives-territoriales » désigne les entités administratives et 
territoriales de la République d’Arménie, de la République du Bélarus (y compris la ville de 
Minsk) et de la République du Kazakhstan (y compris les villes d’Astana et d’Almaty), les unités 
constitutives et les municipalités de la Fédération de Russie ; ». 

II. Modifications apportées aux traités internationaux conclus dans le cadre de 
l’établissement du cadre juridique de l’Union douanière et de l’Espace économique commun 

7. Au paragraphe 1 de l’article 2 du Code des douanes de l’Union douanière, faisant 
partie intégrante du Traité sur le Code des douanes de l’Union douanière du 27 novembre 2009, le 
terme « territoire » est complété par « de la République d’Arménie ». 

8. À l’article 4 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif aux conditions requises pour l’échange 
de renseignements entre les autorités douanières et d’autres autorités publiques des États membres 
de l’Union douanière, le point suivant est ajouté après le deuxième point : 
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« Au nom de la République d’Arménie - le Ministère des finances de la République 
d’Arménie ; ». 

9. Au deuxième point du paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif 
aux motifs, aux conditions et à la procédure de modification des délais de paiement des droits de 
douane, l’expression « en République du Bélarus » est remplacée par « en République d’Arménie, 
en République du Bélarus ». 

10. Au deuxième point de l’article premier du Traité du 21 mai 2010 relatif à la 
présentation et à l’échange de renseignements préliminaires sur les marchandises et les véhicules 
franchissant la frontière douanière de l’Union douanière, l’expression « de l’Union douanière » est 
suivie de « le Ministère des Finances de la République d’Arménie ». 

11. Dans l’Accord du 21 mai 2010 relatif à certains aspects de la garantie du paiement des 
droits et des taxes de douane sur les marchandises transportées sous le régime douanier du transit 
douanier, aux caractéristiques spécifiques de la perception des droits et des taxes de douane, et à la 
procédure de transfert des sommes perçues pour ces marchandises : 

À l’article 2 : 
Au cinquième point, l’expression « autorités douanières centrales » est complétée par « le 

Ministère des finances de la République d’Arménie » ; 
Au sixième point, l’expression « autorités étatiques des Parties » est complétée par « les 

autorités étatiques centrales de la République d’Arménie » ; 
Au quatrième point de l’article 9, l’expression « enregistrés dans » est complétée par « la 

République d’Arménie, » ; 
À l’annexe 2, la note de bas de page sous « * » est amendée comme suit : 
« * Si l’autorité douanière enregistrant le certificat est l’autorité douanière de la République 

d’Arménie, l’autorité douanière de la République du Bélarus ou l’autorité douanière de la 
République du Kazakhstan, le code de l’autorité douanière est indiqué en tenant compte des 
éléments suivants : 

Pour la République d’Arménie, 051000 suivi du code de l’autorité douanière en accord avec 
le système de classification des autorités douanières (05100000) ; 

Pour la République du Bélarus, 112 suivi du code de l’autorité douanière en accord avec le 
système de classification des autorités douanières (11200000) ; 

Pour la République du Kazakhstan, 398 suivi du code de l’autorité douanière en accord avec 
le système de classification des autorités douanières (39800000). » 

12. À l’article 2 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif à la tenue d’un Registre douanier 
commun sur la propriété intellectuelle des États membres de l’Union douanière, le terme « sont : » 
est complété par « de la République d’Arménie, le Ministère des finances de la République 
d’Arménie, ». 

13. À l’article 2 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif à l’assistance administrative mutuelle 
des autorités douanières des États membres de l’Union douanière : 

Après le premier point du paragraphe 1, le point suivant est ajouté : 
« Pour la République d’Arménie - le Ministère des finances de la République d’Arménie ; » ; 
Après le premier point du paragraphe 2, le point suivant est ajouté : 
« Pour la République d’Arménie - les bureaux de douane ; ». 
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14. L’article 2 de l’Accord du 18 juin 2010 relatif à l’exemption de certaines formes de 
contrôle douanier appliquées par les autorités douanières des États membres de l’Union douanière 
est complété par le paragraphe 5 libellé comme suit : 

« 5) Le chef de l’Administration du Président de la République d’Arménie, le Président de la 
Cour constitutionnelle de la République d’Arménie, le Président de la Cour de cassation de la 
République d’Arménie, le Procureur général de la République d’Arménie, le Président de la 
Banque centrale de la République d’Arménie et le Chef du service de sécurité du Président de la 
République d’Arménie, s’ils franchissent la frontière douanière dans le cadre de l’exercice de leurs 
fonctions officielles. » 

15. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux zones économiques franches (spéciales) sur 
le territoire douanier de l’Union douanière et au régime douanier des zones douanières franches, le 
cinquième point du paragraphe 2 de l’article 10 est amendé de manière à se lire comme suit : 

« Le statut des marchandises fabriquées (obtenues) avec l’utilisation de marchandises 
étrangères placées sous le régime douanier d’une zone douanière franche par des résidents 
enregistrés en République du Bélarus, en République du Kazakhstan et au sein de la Fédération de 
Russie avant le 1er janvier 2012 et en République d’Arménie avant le 1er décembre 2016 est 
déterminé conformément à l’article 19 de l’Accord jusqu’au 1er janvier 2017 sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4 du présent article. » ; 

À l’article 23 de l’Accord : 
Au premier paragraphe, l’expression « établies dans » est complétée par « la République 

d’Arménie » ; 
Au paragraphe 2, l’expression « à des fins douanières avaient » est complétée par « le statut 

de marchandises nationales en République d’Arménie » ; 
Au deuxième point du paragraphe 3, l’expression « dont la provenance d’un État membre de 

l’Union douanière est confirmée » est complétée par « par un certificat d’origine de type ST-1 
pour la République d’Arménie, ». 

16. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux entrepôts francs et au régime douanier des 
entrepôts francs : 

Le cinquième point du paragraphe 2 de l’article 8 est amendé de manière à se lire comme 
suit : 

« Le statut des marchandises fabriquées (obtenues) à partir de marchandises étrangères 
placées sous le régime douanier d’un entrepôt franc dans un entrepôt appartenant à une personne 
inscrite dans le registre des propriétaires d’entrepôts francs de la République du Bélarus, de la 
République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie avant le 1er janvier 2012 et de la 
République d’Arménie avant le 1er décembre 2016, si ces marchandises ne sont pas exportées hors 
du territoire douanier de l’Union douanière, sont déterminées avant le 1er janvier 2017 
conformément à l’article 16 du présent Accord en tenant compte des dispositions des 
paragraphes 3 et 4 du présent article. » ; 

À l’article 19 : 
Au premier paragraphe, l’expression « se trouvant dans des entrepôts francs établis en » est 

complétée par « République d’Arménie, » ; 
Au paragraphe 2, l’expression « à des fins douanières avaient » est complétée par « le statut 

de marchandises nationales en République d’Arménie » ; 
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Au deuxième point du paragraphe 3, l’expression « dont la provenance d’un État membre de 
l’Union douanière est confirmée » est complétée par « par un certificat d’origine de type ST-1 
pour la République d’Arménie, ». 

17. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure d’acheminement des 
marchandises destinées à un usage personnel par des personnes physiques à travers la frontière de 
l’Union douanière et aux opérations douanières liées à leur libération : 

Au paragraphe 2 de l’article 6, l’expression « en particulier » est complétée par « le Ministère 
des finances de la République d’Arménie, au nom de la République d’Arménie, » ; 

À l’alinéa 3 du paragraphe 4 de la section 2 de l’annexe 2 audit Accord, l’expression 
« figurant dans les Livres rouges » est complétée par « de la République d’Arménie, ». 

18. À l’article 3 de l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques des 
opérations douanières concernant les marchandises envoyées : 

Au quatrième point, l’expression « en particulier » est complétée par « le Ministère des 
finances de la République d’Arménie, au nom de la République d’Arménie, » ; 

Au cinquième point, l’expression « en particulier » est complétée par « le Ministère des 
finances de la République d’Arménie, au nom de la République d’Arménie, ». 

19. Au premier point du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord du 5 juillet 2010 
relatif à l’entraide judiciaire et à la coopération des autorités douanières des États membres de 
l’Union douanière en matière pénale et administrative, le terme « sont : » est complété par « pour 
la République d’Arménie, le Ministère des finances de la République d’Arménie, ». 

20. Au quatrième point de l’article 14 du Traité du 5 juillet 2010 relatif aux caractéristiques 
spécifiques de la responsabilité pénale et administrative en cas de violation de la législation 
douanière de l’Union douanière et des États membres de l’Union douanière, l’expression « en 
vigueur » est complétée par « sauf disposition contraire convenue entre les Parties ». 

21. Au quatrième point de l’article 17 de l’Accord du 5 juillet 2010 relatif à l’entraide 
judiciaire et à la coopération des autorités douanières des États membres de l’Union douanière en 
matière pénale et administrative, l’expression « en vigueur » est complétée par « sauf disposition 
contraire convenue entre les Parties ». 

22. À l’article premier du Traité du 19 octobre 2011 relatif à l’organisation de l’échange de 
renseignements pour la mise en œuvre des fonctions d’analyse et de contrôle par les autorités 
douanières auprès des États membres de l’Union douanière, le deuxième point est suivi du point 
suivant : 

« Pour la République d’Arménie - le Ministère des finances de la République d’Arménie ; ». 
23. À l’article 15 de l’Accord du 19 novembre 2010 relatif à la coopération en matière de 

lutte contre la migration de main-d’œuvre illégale en provenance de pays tiers, le point suivant est 
ajouté : 

« Les Parties peuvent déterminer une procédure différente d’adhésion au présent Accord. » 
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ANNEXE 3 AU TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ 
SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

TERMES ET DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

I. En ce qui concerne la nomination des membres du Conseil de la Commission 
économique eurasienne de la République d’Arménie 

1. Lors de leur première nomination, les membres du Conseil de la Commission 
économique eurasienne de la République d’Arménie exercent leurs fonctions jusqu’à l’expiration 
du mandat déterminé, avant l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014, pour les membres du Conseil de la Commission économique eurasienne originaires 
de la République du Bélarus, de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie, 
conformément au quatrième point du paragraphe 3 de l’article 99 du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014. 

Au cours de la période spécifiée au premier point du présent paragraphe, la République 
d’Arménie est représentée au Conseil de la Commission économique eurasienne par trois membres 
du Conseil de la Commission économique eurasienne, disposant d’une seule voix, sans répartition 
des domaines de compétence. 

II. En ce qui concerne le transfert et la répartition des droits de douane à l’importation 
(autres droits, taxes et redevances d’effet équivalent) et des droits de sauvegarde, antidumping et 
compensateurs 

2. Le Protocole relatif à la procédure de transfert et de répartition des droits de douane à 
l’importation (autres droits, taxes et redevances d’effet équivalent) ainsi qu’à leur transfert aux 
budgets des États membres (annexe 5 au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014), et le Règlement concernant le transfert et la répartition des droits de sauvegarde, 
antidumping et compensateurs (annexe de l’annexe 8 du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014) sont appliqués par la République d’Arménie à compter du 1er jour du 
mois suivant le mois d’entrée en vigueur du Traité d’adhésion de la République d’Arménie au 
Traité sur l’Union économique eurasiatique en date du 29 mai 2014 (ci-après dénommé 
« Traité »). 

III. En ce qui concerne les relations douanières 
Concernant les personnes exerçant des activités dans le domaine des douanes et autres 

personnes 
3. Les agents en douane (courtiers), les transporteurs agréés en douane, les personnes 

responsables d’entrepôts de douane et les personnes installant des boutiques hors taxes en 
République d’Arménie avant l’entrée en vigueur du Traité, sont respectivement reconnus comme 
agents en douane, transporteurs agréés en douane, propriétaires d’entrepôts de douane, 
propriétaires de boutiques hors taxes et ont le droit d’exercer des activités dans le domaine 
douanier aux conditions définies par la législation de la République d’Arménie avant l’entrée en 
vigueur du Traité : 
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Pour les agents en douane (courtiers), les personnes responsables d’entrepôts de douane et les 
personnes constituant des boutiques hors taxes, pendant 18 mois après la date d’entrée en vigueur 
du Traité ; 

Pour les transporteurs agréés en douane, pendant six mois après la date d’entrée en vigueur du 
Traité. 

Après l’entrée en vigueur du Traité, les représentants en douane, les transporteurs agréés en 
douane, les propriétaires d’entrepôts de douane, les propriétaires d’entrepôts de stockage 
temporaire et les opérateurs économiques agréés sont établis en République d’Arménie et ont le 
droit d’exercer des activités dans le domaine douanier aux conditions spécifiées dans le Code des 
douanes de l’Union douanière, faisant partie intégrante du Traité du 27 novembre 2009 sur le 
Code des douanes de l’Union douanière (ci-après dénommé « Code des douanes de l’Union 
douanière ») et d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union économique 
eurasiatique et régissant les relations juridiques douanières, et ce sans la constitution d’une 
garantie pour le paiement des droits et des taxes de douane prévue à l’alinéa 3 de l’article 13, à 
l’alinéa 2 de l’article 19, et à l’alinéa 1 de l’article 39 du Code des douanes de l’Union douanière 
et/ou sans la présentation de contrats d’assurance de responsabilité civile prévue à l’alinéa 2 de 
l’article 13, à l’alinéa 2 de l’article 24, et à l’alinéa 2 de l’article 29 du Code des douanes de 
l’Union douanière : 

Pour les représentants en douane, les propriétaires d’entrepôts de douane et les propriétaires 
d’entrepôts de stockage temporaire, pendant 18 mois après la date d’entrée en vigueur du Traité ; 

Pour les transporteurs agréés en douane et les opérateurs économiques autorisés, pendant 
six mois après la date d’entrée en vigueur du Traité. 

4. Les transporteurs agréés en douane constitués en République d’Arménie avant l’entrée 
en vigueur du Traité sont autorisés à effectuer des transports de marchandises soumis à un contrôle 
douanier sur le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique dans les six mois suivant la 
date d’entrée en vigueur du Traité dans les cas et aux conditions déterminés par le Code des 
douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de 
l’Union économique eurasiatique et régissant les relations juridiques douanières sans confirmation 
de leur statut conformément au paragraphe 4 de l’article 18 du Code des douanes de l’Union 
douanière et sous réserve de la disponibilité de renseignements relatifs à l’intégration de ces 
transporteurs agréés en douane au registre commun des transporteurs agréés en douane compilé 
par la Commission économique eurasienne et des copies des documents confirmant le droit 
d’exercer les activités d’un transporteur agréé en douane. 

Avant l’entrée en vigueur du Traité, les autorités douanières de la République d’Arménie 
soumettent à la Commission économique eurasienne les registres des transporteurs agréés en 
douane compilés en République d’Arménie en vue de la création du registre commun des 
transporteurs agréés en douane. 

5. Pour la République d’Arménie, les dispositions des articles 13, 19, 24, 29 et 39 du 
Code des douanes de l’Union douanière relatives à la constitution d’une garantie pour le paiement 
des droits et taxes de douane et à la disponibilité de contrats d’assurance contre les risques de 
responsabilité civile, en tant que condition pour l’inclusion des personnes morales dans le registre 
des représentants en douane et des transporteurs agréés en douane, le registre des entrepôts de 
stockage temporaire et le registre des entrepôts douaniers et pour l’octroi aux personnes morales 
du statut d’opérateurs économiques agréés, entrent en vigueur comme suit : 
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Les dispositions des articles 13, 24 et 29 du Code des douanes de l’Union douanière prennent 
effet 18 mois après la date d’entrée en vigueur du Traité ; 

Les dispositions des articles 19 et 39 du Code des douanes de l’Union douanière prennent 
effet six mois après la date d’entrée en vigueur du Traité. 

En ce qui concerne les caractéristiques spécifiques des opérations douanières 
6. Les marchandises soumises à un contrôle douanier en République d’Arménie et placées 

sous la garde des autorités douanières avant l’entrée en vigueur du Traité sont, après la date 
d’entrée en vigueur du Traité, considérées comme placées en dépôt temporaire et sont régies par 
les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et des autres traités et actes 
internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et régissant les relations 
juridiques douanières, sous réserve du paragraphe 7 de la présente annexe. 

7. La période de dépôt temporaire de marchandises visée au paragraphe 6 de la présente 
annexe est calculée à partir de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

8. Les déclarations en douane relatives aux marchandises soumises à un contrôle douanier 
en République d’Arménie et placées sous la garde des autorités douanières à la date d’entrée en 
vigueur du Traité sont présentées à l’autorité douanière avant l’expiration de la période de dépôt 
temporaire calculée à partir de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

9. Les marchandises pour lesquelles les déclarations en douane ont été acceptées par 
l’autorité douanière de la République d’Arménie avant la date d’entrée en vigueur du Traité sont 
placées sous le régime douanier déclaré de la manière et aux conditions établies par la législation 
de la République d’Arménie le jour de l’acceptation par l’autorité douanière des déclarations en 
douane respectives. 

En ce qui concerne les caractéristiques spécifiques du transport de marchandises soumises à 
un contrôle douanier 

10. Concernant les marchandises pour lesquelles l’autorité douanière de la République 
d’Arménie a accepté des feuilles de fret remplissant la fonction de déclaration de transit avant 
l’entrée en vigueur du Traité, les autorisations de transit douanier sont délivrées et le transport sur 
le territoire de la République d’Arménie sous contrôle douanier est effectué et achevé de la 
manière et dans les conditions déterminées par la législation de la République d’Arménie au jour 
de l’acceptation des feuilles de fret par l’autorité douanière de la République d’Arménie. 

11. Les marchandises pour lesquelles l’autorité douanière de la République d’Arménie a 
délivré une autorisation de transit avant l’entrée en vigueur du Traité sont transportées sur le 
territoire de la République d’Arménie sous contrôle douanier de la manière et dans les conditions 
déterminées par la législation de la République d’Arménie le jour de la délivrance de l’autorisation 
de transit douanier. 

En ce qui concerne le statut des marchandises et les régimes douaniers 
12. Les marchandises situées sur le territoire de la République d’Arménie et placées sous 

les régimes douaniers d’importation en libre circulation, de réimportation et de renonciation aux 
droits de propriété en faveur de l’État avant l’entrée en vigueur du Traité, sont, après la date 
d’entrée en vigueur du Traité, considérées comme des marchandises placées, respectivement, sous 
le régime douanier de la mise à la consommation intérieure, de la réimportation et de la 
renonciation en faveur de l’État et reconnues comme des marchandises de l’Union économique 
eurasiatique. Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union 
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douanière et d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union économique 
eurasiatique et régissant les relations juridiques douanières. 

13. Les voitures particulières et autres véhicules à moteur des 
rubriques 8702, 8703 et 8704 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité 
économique étrangère de l’Union économique eurasiatique et importés sur le territoire de la 
République d’Arménie en provenance de pays tiers et placés, après la signature du Traité, sous le 
régime douanier de l’importation en libre circulation ou sous le régime douanier de la mise à la 
consommation intérieure, pour lesquels des droits de douane ont été payés à des taux différents de 
ceux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique en matière de 
voitures particulières et autres véhicules à moteur des rubriques 8702, 8703 et 8704 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, dans la République du Bélarus, dans la République du Kazakhstan et dans la 
Fédération de Russie, sont reconnus comme des marchandises étrangères : 

Avant le paiement de droits de douane correspondant à la différence entre les droits de douane 
payés et les droits de douane dus aux taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique pour les voitures particulières et autres véhicules à moteur des 
rubriques 8702, 8703 et 8704 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité 
économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; 

Avant l’expiration d’un délai de trois ans après la première application en République 
d’Arménie des taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique pour 
les voitures particulières et autres véhicules à moteur des rubriques 8702, 8703 et 8704 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique. 

Le présent paragraphe ne s’applique pas aux marchandises spécifiées au premier point du 
présent paragraphe, pour lesquelles les droits de douane ont été payés aux taux fixés par le tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique. 

14. Les marchandises placées en République d’Arménie sous le régime douanier de 
l’exportation en libre circulation avant l’entrée en vigueur du Traité sont, après la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de l’exportation et sont 
régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et des autres traités et actes 
internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et régissant les relations 
juridiques douanières. 

15. Les marchandises placées en République d’Arménie sous le régime douanier de 
l’importation temporaire pour transformation et de l’exportation temporaire pour transformation 
avant l’entrée en vigueur du Traité sont, après la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues 
comme placées sous le régime douanier de la transformation sur le territoire douanier et hors du 
territoire douanier, respectivement. Pour ces marchandises, ainsi que pour les marchandises reçues 
avant l’entrée en vigueur du Traité à la suite d’opérations de transformation de ces marchandises, 
les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et des autres traités et actes 
internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et régissant les relations 
juridiques douanières s’appliquent sous réserve des paragraphes 16 à 20 de la présente annexe. 

16. Les régimes douaniers spécifiés au paragraphe 15 de la présente annexe s’appliquent 
jusqu’à l’expiration des délais déterminés lors du placement des marchandises sous les régimes 
douaniers respectifs en tenant compte de la possibilité de prolonger la période de transformation 
des marchandises dans les délais prévus, respectivement, par les articles 243 et 256 du Code des 
douanes de l’Union douanière. 
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17. Le régime douanier de l’exportation temporaire pour transformation appliqué en 
République d’Arménie avant l’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du 
territoire de la République d’Arménie vers le territoire d’un État membre de l’Union douanière 
cesse d’avoir effet à la date d’entrée en vigueur du Traité. Les marchandises placées sous ce 
régime douanier, ainsi que les marchandises obtenues à la suite de la transformation de ces 
dernières, sont reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique après la 
date d’entrée en vigueur du Traité. 

18. Les régimes douaniers de transformation hors du territoire douanier appliqués dans les 
États membres de l’Union douanière aux marchandises de l’Union douanière exportées du 
territoire des États membres de l’Union douanière vers la République d’Arménie avant l’entrée en 
vigueur du Traité cessent de produire leurs effets à compter de la date d’entrée en vigueur du 
Traité. Les marchandises placées sous ces régimes douaniers, ainsi que les marchandises obtenues 
à la suite de la transformation de ces dernières, sont reconnues comme des marchandises de 
l’Union économique eurasiatique après la date d’entrée en vigueur du Traité. 

19. Le régime douanier de l’importation temporaire pour transformation est appliqué en 
République d’Arménie avant l’entrée en vigueur du Traité aux marchandises importées sur le 
territoire de la République d’Arménie en provenance des territoires des États membres de l’Union 
douanière et cesse de produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. Les 
marchandises placées sous ce régime douanier, ainsi que les marchandises obtenues à la suite de la 
transformation de ces dernières, sont reconnues comme des marchandises de l’Union économique 
eurasiatique après la date d’entrée en vigueur du Traité. 

20. Le régime de l’importation temporaire appliqué en République d’Arménie avant 
l’entrée en vigueur du Traité aux marchandises importées sur le territoire de la République 
d’Arménie en provenance du territoire de pays tiers en vue de l’exportation ultérieure de leurs 
produits de transformation vers le territoire de l’un des États membres de l’Union douanière prend 
fin sans que ces marchandises et les produits obtenus à la suite de leur transformation soient placés 
sous les régimes douaniers déterminés par le Code des douanes de l’Union douanière, sous réserve 
de la reconnaissance des produits transformés placés sous le régime douanier de l’importation 
temporaire en vue de leur transformation, avant l’expiration de la période de transformation des 
marchandises, mais au plus tard le 1er janvier 2016, comme des marchandises originaires de la 
République d’Arménie, sur la base des critères de transformation suffisante établis par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté d’États 
Indépendants. Le cas échéant, les marchandises placées sous le régime douanier de l’importation 
temporaire pour transformation et les produits obtenus par transformation de ces marchandises 
sont reconnus comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique. 

21. Les régimes douaniers liés à la transformation sur le territoire douanier appliqués dans 
les États membres de l’Union douanière avant l’entrée en vigueur du Traité aux marchandises de 
l’Union douanière importées du territoire de la République d’Arménie cessent de produire leurs 
effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. Les marchandises placées sous ces 
régimes douaniers et les produits obtenus à la suite de la transformation de ces dernières, sont 
reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique après la date d’entrée en 
vigueur du Traité. 

22. Les marchandises placées en République d’Arménie sous le régime douanier de 
l’importation dans des entrepôts de douane ou dans des entrepôts francs avant l’entrée en vigueur 
du Traité sont, après la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le 
régime douanier des entrepôts francs, à l’exception des marchandises destinées à l’exportation 
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conformément au régime douanier de l’exportation, et sont régies par les dispositions du Code des 
douanes de l’Union douanière et des autres traités et actes internationaux constituant le droit de 
l’Union économique eurasiatique et régissant les relations juridiques douanières, sous réserve du 
paragraphe 23 de la présente annexe. 

23. Les marchandises destinées à être exportées du territoire de la République d’Arménie 
conformément au régime douanier de l’exportation et placées sous le régime douanier de 
l’importation en entrepôt de douane ou de l’importation en entrepôt franc avant l’entrée en vigueur 
du Traité sont stockées dans des entrepôts de douane pendant six mois après la date d’entrée en 
vigueur du Traité. 

Le régime douanier de l’entrepôt de douane est valable jusqu’à l’expiration des délais de 
stockage établis lors du placement des marchandises sous le régime douanier de l’importation en 
entrepôt de douane ou de l’importation en entrepôt franc compte tenu de la possibilité de leur 
prolongation dans les délais déterminés à l’article 231 du Code des douanes de l’Union douanière. 

24. Les marchandises placées sous le régime douanier de l’importation temporaire et de 
l’exportation temporaire en République d’Arménie avant l’entrée en vigueur du Traité sont, après 
la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme étant placées respectivement sous le 
régime douanier de l’importation temporaire (admission) et sous le régime douanier de 
l’exportation temporaire. Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes 
de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union 
économique eurasiatique et régissant les relations juridiques douanières, en vertu des 
deuxième et troisième points du présent paragraphe. 

Les marchandises placées sous le régime douanier de l’importation temporaire avant la date 
d’entrée en vigueur du Traité bénéficient de l’exonération conditionnelle totale des droits et taxes 
de douane. 

Le régime douanier de l’importation (admission) temporaire est valable jusqu’à l’expiration 
des délais d’importation temporaire établis lors du placement des marchandises sous le régime 
douanier de l’importation temporaire, avec possibilité de prolongation dans les délais prévus à 
l’article 280 du Code des douanes de l’Union douanière. 

Le régime douanier de l’exportation temporaire est valable jusqu’à l’expiration des délais 
d’importation temporaire établis lors du placement des marchandises sous le régime douanier de 
l’exportation temporaire avec possibilité de prolongation en vertu de l’article 280 du Code des 
douanes de l’Union douanière. 

Après l’entrée en vigueur du Traité, les procédures douanières d’importation (admission) 
temporaire ou d’exportation temporaire relatives aux marchandises importées (ou exportées) vers 
la République d’Arménie depuis un membre de l’Union douanière et depuis la République 
d’Arménie vers les États membres de l’Union douanière avant la date d’entrée en vigueur du 
Traité prennent fin et les marchandises acquièrent le statut de marchandises de l’Union 
économique eurasiatique. 

25. Les marchandises placées en République d’Arménie sous le régime douanier de la 
réexportation avant l’entrée en vigueur du Traité sont, après la date d’entrée en vigueur du Traité, 
reconnues comme étant placées respectivement sous le régime douanier de la réexportation. Ces 
marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et 
d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et 
régissant les relations juridiques douanières. 
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À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, les marchandises placées en République 
d’Arménie sous le régime douanier de la réexportation avant la date d’entrée en vigueur du Traité, 
pour l’exportation de produits obtenus à la suite de la transformation de marchandises sous le 
régime douanier de l’importation temporaire pour transformation, sont reconnues comme des 
marchandises placées sous le régime douanier de la réexportation. 

26. Les marchandises placées en République d’Arménie sous les régimes douaniers de la 
destruction et de l’importation vers une boutique hors taxes avant l’entrée en vigueur du Traité 
sont, après la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme étant placées respectivement 
sous les régimes douaniers de la destruction et de l’importation vers une boutique hors taxes. Ces 
marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et 
d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et 
régissant les relations juridiques douanières, sous réserve des dispositions du paragraphe 27 de la 
présente annexe. 

27. À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, les boutiques hors taxes constituées 
sur le territoire de la République d’Arménie sont autorisées à vendre les marchandises suivantes, y 
compris aux passagers aériens se rendant dans d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique et en République d’Arménie, sur présentation par ces passagers de leurs cartes 
d’embarquement : 

Les marchandises étrangères placées sous le régime douanier du commerce en franchise, sous 
réserve du paiement ultérieur par le propriétaire de la boutique hors taxes des droits de douane et 
de leur répartition ; 

Les marchandises de l’Union économique eurasiatique placées sous le régime douanier du 
commerce en franchise. 

La République d’Arménie empêche la vente de boissons alcoolisées et de bière, de tabac et de 
produits du tabac placés sous le régime douanier de la franchise de droits au-delà des taux standard 
de circulation de ces marchandises exonérées de droits de douane, tels que déterminés par les actes 
régissant les relations juridiques douanières et inclus dans le droit de l’Union économique 
eurasiatique. 

Les marchandises étrangères vendues après l’entrée en vigueur du Traité dans les boutiques 
hors taxes constituées sur le territoire de la République d’Arménie aux passagers aériens se 
rendant dans d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique et en République 
d’Arménie sont, dans un délai maximum de 10 jours civils après leur vente, placées en République 
d’Arménie sous le régime douanier de la mise à la consommation intérieure sans paiement (avec 
exonération) des droits d’accise et de la taxe sur la valeur ajoutée. 

Les dispositions du premier au cinquième point du présent paragraphe s’appliquent avant 
l’établissement de ces dispositions (similaires) dans le Code des douanes de l’Union économique 
eurasiatique. 

Le régime douanier du commerce en franchise de marchandises qui proviennent de l’Union 
économique eurasiatique et sont vendues dans les boutiques hors taxes constituées sur le territoire 
de la République d’Arménie aux passagers aériens se rendant dans d’autres États membres de 
l’Union économique eurasiatique et en République d’Arménie est finalisé par la présentation à 
l’autorité douanière d’un rapport sous la forme prescrite par la législation de la République 
d’Arménie. 

En ce qui concerne les caractéristiques spécifiques des opérations douanières avec des 
véhicules 
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28. Les véhicules importés sur le territoire de la République d’Arménie avant l’entrée en 
vigueur du Traité dans le cadre du transport international de passagers et de marchandises et 
immatriculés dans d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique ou dans des États 
non membres de l’Union économique eurasiatique sont reconnus comme des véhicules de 
transport international après la date d’entrée en vigueur du Traité. Ces véhicules sont régis par les 
dispositions du Chapitre 48 du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes 
internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et régissant les relations 
juridiques douanières. 

29. Les véhicules immatriculés en République d’Arménie et exportés du territoire de la 
République d’Arménie avant l’entrée en vigueur du Traité dans le cadre du transport international 
de passagers et de marchandises sont reconnus comme des véhicules de transport international 
après la date d’entrée en vigueur du Traité. Ces véhicules sont régis par les dispositions du 
chapitre 48 du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux 
constituant le droit de l’Union économique eurasiatique et régissant les relations juridiques 
douanières. 

En ce qui concerne le statut des voitures particulières 
30. Les taux des droits et taxes de douane définis à l’annexe 5 de l’Accord du 18 juin 2010 

relatif à la procédure d’acheminement des marchandises destinées à un usage personnel par des 
personnes physiques à travers la frontière de l’Union douanière et aux opérations douanières liées 
à leur libération (ci-après dénommé « Accord ») ne s’appliquent pas en République d’Arménie à 
l’égard des voitures particulières et autres véhicules à moteur figurant aux 
rubriques 8702, 8703, 8704 21 et 8704 31 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, et importés par des 
personnes physiques pour un usage personnel (ci-après « voitures particulières ») avant 
l’application à la République d’Arménie des taux établis par le tarif douanier commun (TDC) de 
l’Union économique eurasiatique pour les voitures particulières et autres véhicules à moteur 
figurant aux rubriques 8702, 8703, 8704 21 et 8704 31 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique. 

Avant l’application par la République d’Arménie des droits et taxes de douane tels que 
déterminés à l’annexe 5 de l’Accord aux voitures particulières, tous les droits et taxes de douane 
appliqués aux voitures particulières sont payables conformément à la législation de la République 
d’Arménie. 

31. Les voitures particulières importées sur le territoire de la République d’Arménie en 
provenance de pays tiers après la signature du Traité, et pour lesquelles des droits et taxes de 
douane ont été versés à des taux différents de ceux définis à l’annexe 5 de l’Accord, ainsi que les 
voitures particulières visées au paragraphe 30 de la présente annexe, sont reconnues comme des 
marchandises étrangères dans les autres États membres de l’Union économique eurasiatique : 

Avant le paiement des droits et taxes de douane à hauteur de la différence entre les droits et 
taxes de douane payés et les droits et taxes de douane à payer aux taux spécifiés à l’annexe 5 de 
l’Accord ; 

Avant l’expiration d’un délai de trois ans après la première application par la République 
d’Arménie des taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique aux 
voitures particulières et autres véhicules à moteur figurant aux rubriques 8702, 8703, 
8704 21 et 8704 31 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique 
étrangère de l’Union économique eurasiatique. 



Volume 3164, A-52764 

 170 

Le présent paragraphe ne s’applique pas aux voitures particulières importées après la 
signature du Traité, pour lesquelles les droits de douane ont été payés aux taux fixés par le tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique. 

32. En ce qui concerne les voitures particulières importées sur le territoire de la République 
d’Arménie après la signature du Traité, lors de leur importation sur les territoires d’autres États 
membres de l’Union économique eurasiatique, la différence entre le montant des droits et taxes de 
douane acquittés et les montants des droits et taxes de douane exigibles aux taux spécifiés à 
l’annexe 5 de l’Accord peut être versée au budget de la République d’Arménie avant leur 
importation sur les territoires de ces autres États membres de l’Union économique eurasiatique. 

33. En ce qui concerne les voitures particulières visées aux paragraphes 30 et 31 de la 
présente annexe, lors de leur importation sur les territoires d’autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique, un contrôle douanier est effectué et, si des droits de douane sont 
exigibles, les opérations douanières sont réalisées selon la procédure déterminée par le Code des 
douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux constituant le droit de 
l’Union économique eurasiatique et régissant les relations juridiques en matière douanière, sous 
réserve des paragraphes 34 et 35 de la présente annexe. 

34. Si les droits et taxes de douane relatifs aux voitures particulières visées aux 
paragraphes 30 et 31 de la présente annexe n’ont pas été versés au budget de la République 
d’Arménie au montant indiqué au deuxième point du paragraphe 31 de la présente annexe avant 
leur importation sur les territoires d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique, 
ces droits et taxes de douane sont versés lors de la déclaration en douane de ces voitures 
particulières au budget de l’État membre de l’Union économique eurasiatique ayant autorité 
douanière sur le lieu de mouvement des marchandises à travers la frontière douanière de l’Union 
économique eurasiatique pour l’importation de ces voitures particulières. 

35. Les voitures particulières visées aux paragraphes 30 et 31 de la présente annexe, 
immatriculées sur le territoire de la République d’Arménie, peuvent être importées 
temporairement sur le territoire d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique 
uniquement par des personnes résidant en permanence en République d’Arménie, sans paiement 
des droits et taxes de douane et sans constitution d’une garantie pour le paiement des droits et 
taxes de douane. Ces voitures particulières ne peuvent être importées et utilisées dans d’autres 
États membres de l’Union économique eurasiatique par d’autres personnes ou cédées ou 
transférées afin d’être utilisées sur les territoires de ces autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique qu’après leur déclaration en douane auprès des autorités douanières de 
ces autres États et le paiement des droits et taxes de douane, sous réserve du paragraphe 31 de la 
présente annexe. 

36. Les autorités douanières de la République d’Arménie informent les autorités 
douanières des autres États membres de l’Union économique eurasiatique de toutes les voitures 
particulières importées et mises en libre circulation sur le territoire de la République d’Arménie 
après la signature du Traité et indiquent les montants des droits et taxes de douane versés pour ces 
voitures particulières. 

37. Toutes les voitures particulières, autres que celles visées aux paragraphes 30 et 31 de la 
présente annexe, qui sont importées sur le territoire de la République d’Arménie avant la signature 
du Traité, sont considérées comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique à 
compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

À l’expiration d’un délai de trois ans après la première application par la République 
d’Arménie des taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique pour 
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les voitures particulières et autres véhicules à moteur figurant aux rubriques 8702, 8703, 
8704 21 et 8704 31 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique 
étrangère de l’Union économique eurasiatique, toutes les voitures particulières visées aux 
paragraphes 30 et 31 de la présente annexe sont reconnues comme des marchandises de l’Union 
économique eurasiatique, indépendamment du paiement au budget d’un État membre de l’Union 
économique eurasiatique des droits et taxes de douane correspondant à la différence entre les 
droits et taxes de douane payés et les droits et taxes de douane à payer aux taux spécifiés à 
l’annexe 5 de l’Accord. 

IV. Questions relatives à l’adhésion de la République d’Arménie à l’Organisation mondiale 
du commerce 

38. Dans le cadre de l’adhésion de la République d’Arménie à l’Union économique 
eurasiatique, des négociations sont menées avec les membres de l’Organisation mondiale du 
commerce afin de modifier les obligations tarifaires pertinentes de la République d’Arménie en 
vertu des règles de l’Organisation mondiale du commerce et du paragraphe 4 de l’article premier 
du Traité du 19 mai 2011 sur le fonctionnement de l’Union douanière dans le cadre du système 
commercial multilatéral. 

Ces négociations sont menées par une délégation autorisée sur la base de directives. Les 
directives et la composition de la délégation sont approuvées et ajustées, le cas échéant, par le 
Conseil de la Commission économique eurasienne. 

Tous les accords conclus à l’issue de ces négociations sont soumis à l’approbation du Conseil 
de la Commission économique eurasienne avant leur adoption finale au sein de l’Organisation 
mondiale du commerce. 

Conformément aux accords susmentionnés, les amendements respectifs sont introduits dans le 
tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique. 

39. Les obligations de la République d’Arménie précisées dans le rapport du Groupe de 
travail sur l’adhésion de la République d’Arménie à l’Organisation mondiale du commerce ne 
s’appliquent pas aux autres États membres de l’Union économique eurasiatique. 

V. En ce qui concerne la réglementation du tarif douanier 
40. À partir de la date d’entrée en vigueur du Traité, les taux des droits d’importation 

différents des taux du tarif commun de l’Union économique eurasiatique sont appliqués par la 
République d’Arménie pendant la période de transition pour les marchandises figurant sur la liste 
fournie à l’annexe 4 du Traité. 

La République d’Arménie s’assure que les marchandises soumises à des taux de droits de 
douane à l’importation inférieurs aux taux du tarif commun de l’Union économique eurasiatique 
ne sont consommées que sur son propre territoire et prend des mesures pour empêcher 
l’exportation de ces marchandises vers le territoire d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique sans le paiement supplémentaire de la différence entre les montants des droits 
d’importation calculés à partir des taux du tarif commun de l’Union économique eurasiatique et 
les montants des droits de douane payés à l’importation des marchandises sur le territoire de la 
République d’Arménie. 

La République du Bélarus, la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie sont 
habilitées à déterminer la procédure d’importation de ces marchandises sur leurs territoires. 

Après la date d’entrée en vigueur du Traité, la liste des marchandises et des taux pour 
lesquels, pendant la période de transition, la République d’Arménie appliquera des taux de droits 
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d’importation autres que les taux du tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique, 
est maintenue et mise à jour par la Commission économique eurasienne. 

41. Les exonérations relatives au paiement des droits d’importation prévues par la 
République d’Arménie sont applicables : 

1) Dans le cadre des traités internationaux de la République d’Arménie conclus avant le 
1er janvier 2015 (y compris lors de la mise en œuvre de programmes dans le cadre de 
ces traités internationaux après le 1er janvier 2015), conformément auxdits traités 
internationaux ; 

2) Dans le cadre de la mise en œuvre du programme du Centre éducatif arméno-indien 
sur les technologies de l’information et des communications, jusqu’à son expiration 
conformément au Mémorandum d’accord du 26 juin 2009 entre le Gouvernement de 
la République d’Arménie et le Gouvernement de la République de l’Inde « sur la 
création du Centre éducatif arméno-indien sur les technologies de l’information et 
des communications » ; 

3) Dans le cadre de la mise en œuvre du programme du lycée international de Dilijan 
approuvé par la loi de la République d’Arménie du 19 juin 2013, jusqu’au 
1er janvier 2018, à l’exception des véhicules, bicyclettes, transports maritimes et 
aériens. 

42. Au cours de la période comprise entre 2015 et 2025, il est permis d’importer du sucre 
brut de canne figurant aux sous-rubriques 1701 13 et 1701 14 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique (ci-après 
dénommé « sucre brut » dans le présent paragraphe) pour transformation industrielle sur le 
territoire de la République d’Arménie en exonération des droits de douane à l’importation. 

Le sucre brut est importé pour transformation industrielle sur le territoire de la République 
d’Arménie sous réserve de la confirmation par l’autorité habilitée de la République d’Arménie de 
la désignation du sucre brut importé pour les entreprises de transformation de sucre en République 
d’Arménie délivrée conformément à la législation de la République d’Arménie. 

La République d’Arménie informe la Commission économique eurasienne des volumes 
annuels d’importation de sucre brut destiné à la transformation industrielle conformément au bilan 
de la production et de la consommation de sucre en République d’Arménie établi pour la période à 
venir. 

La République d’Arménie garantit que le sucre brut importé pour la transformation 
industrielle et le sucre blanc produit à partir de ce sucre brut importé avec l’application de 
l’exemption tarifaire spécifiée au premier point du présent paragraphe ne sont pas réacheminés 
vers les territoires de la République du Bélarus, de la République du Kazakhstan et de la 
Fédération de Russie. 

Les dispositions du présent paragraphe ne constituent pas un motif pour l’application par la 
République d’Arménie de toutes mesures visant à restreindre l’importation de sucre en provenance 
de la République du Bélarus, de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie. 

43. Dans un délai de deux ans à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, il est 
permis d’importer du sucre blanc figurant aux sous-rubriques 1701 99 100 1 et 1701 99 100 9 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique moyennant le paiement de droits d’importation correspondant à 10 % de la valeur en 
douane, mais dans une quantité ne dépassant pas 4 000 tonnes par an. 
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Le sucre blanc est importé sous réserve de la disponibilité d’une licence délivrée par l’autorité 
habilitée de la République d’Arménie. 

44. À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, sont exonérés de droits de douane : 
1) Les biens militaires importés en République d’Arménie au cours de la 

période 2015-2022 pour répondre aux besoins des forces armées de la 
République d’Arménie, et dont les produits analogues ne sont pas fabriqués sur le 
territoire d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique ; 
Cette importation est autorisée sous réserve de la disponibilité d’un certificat 
d’utilisateur final délivré par le Ministère de la défense de la République d’Arménie 
conformément à la législation de la République d’Arménie ; 

2) Les biens suivants importés en République d’Arménie au cours de la période allant 
jusqu’au 31 décembre 2022 aux fins de transports internationaux et/ou intérieurs sur 
le territoire de la République d’Arménie et/ou entre les territoires des États membres 
de l’Union économique eurasiatique : les hélicoptères civils d’une masse maximale 
au décollage supérieure à 750 kg mais n’excédant pas 3 175 kg figurant à la 
sous-rubrique 8802 11 000 1 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; les 
hélicoptères civils dont le poids à vide brut est supérieur à 2 000 kg mais n’excède 
pas 5 000 kg et dont la masse maximale au décollage est supérieure à 4 000 kg mais 
n’excède pas 10 500 kg, figurant à la sous-rubrique 8802 12 000 1 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique ; les aéronefs civils de transport de passagers dont 
le poids à vide brut est supérieur à 2 000 kg et la masse maximale au décollage 
supérieure à 750 kg, figurant à la sous-rubrique 8802 20 000 1 de la nomenclature 
unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique ; les aéronefs dont le poids à vide brut est supérieur à 60 000 kg mais 
n’excède pas 90 000 kg et dont la masse maximale au décollage est supérieure à 
120 000 kg mais n’excède pas 180 000 kg, les aéronefs-cargo civils moyen-courriers 
figurant à la sous-rubrique 8802 12 000 1 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; les 
aéronefs dont le poids brut à vide est supérieur à 160 000 kg, les aéronefs 
gros-porteurs civils long-courriers dont le poids maximal au décollage est inférieur 
ou égal à 370 000 kg, figurant à la sous-rubrique 8802 40 009 7 de la nomenclature 
unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique ; 
Les aéronefs civils de transport de passagers figurant aux 
sous-rubriques 8802 40 003 5 et 8802 40 003 6 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique comportant au moins 110 sièges, mais pas plus de 300, ce nombre étant 
déterminé conformément au certificat de type délivré par l’autorité habilitée du pays 
du constructeur, et importés en République d’Arménie jusqu’au 31 décembre 2016, 
ainsi que les aéronefs civils de transport de passagers comportant au moins 
110 sièges, mais pas plus de 300, conformément à la configuration des cabines 
(LOPA) approuvée par l’autorité habilitée responsable de l’entretien des aéronefs, 
importés au cours de la période du 1er janvier 2017 au 30 juin 2019 en République 
d’Arménie en vue d’être utilisés pour des transports internationaux et/ou intérieurs 
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sur le territoire de la République d’Arménie et/ou entre les territoires des États 
membres de l’Union économique eurasiatique ; 
Les aéronefs civils de transport de passagers figurant aux 
sous-rubriques 8802 40 003 5 et 8802 40 003 6 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique importés en République d’Arménie avec l’application de l’exemption 
spécifiée au cinquième point de ce paragraphe et importés pendant la période de leur 
exploitation en République d’Arménie après réparation ou entretien en dehors du 
territoire douanier de l’Union économique eurasiatique ; 

3) Les marchandises importées sur le territoire douanier de l’Union économique 
eurasiatique en vue de la construction et de la modernisation d’une centrale nucléaire 
en République d’Arménie et de son exploitation pendant toute la période de garantie 
au titre de la Liste des marchandises importées sur le territoire douanier de l’Union 
douanière aux fins de la construction d’une centrale nucléaire et de son exploitation 
pendant toute la période de garantie, telle qu’approuvée par la décision no 9 du 
Conseil de la Commission économique eurasienne du 19 mars 2012. 

45. La République d’Arménie s’assure que les marchandises importées avec l’application 
des exonérations tarifaires spécifiées aux paragraphes 41, 43 et 44 ne sont utilisées que sur son 
propre territoire et prend des mesures pour empêcher l’exportation de ces marchandises vers les 
territoires d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique sans le paiement 
supplémentaire de la différence entre les montants des droits d’importation calculés aux taux du 
tarif commun de l’Union économique eurasiatique et les montants des droits de douane payés à 
l’importation des marchandises sur le territoire de la République d’Arménie. 

46. Les codes de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique 
étrangère de l’Union économique eurasiatique prévus dans la présente annexe et dans l’annexe 4 
du Traité peuvent être précisés par la Commission économique eurasienne en cas de modification 
de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union 
économique eurasiatique. 

VI. En ce qui concerne l’application des mesures de sauvegarde, antidumping et 
compensatoires à l’égard des pays tiers 

47. L’autorité chargée des enquêtes préalables à l’introduction de mesures de sauvegarde, 
antidumping et compensatoires sur le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique peut, 
de sa propre initiative ou à la demande d’une personne intéressée, mener une nouvelle enquête 
concernant toute mesure de sauvegarde, antidumping et compensatoire en vigueur au sein de 
l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité, conformément au 
Protocole relatif à l’application des mesures de sauvegarde, antidumping et compensatoires à 
l’égard des pays tiers (annexe 8 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014). 

La décision d’ouvrir une telle nouvelle enquête ne peut être adoptée qu’à condition de 
disposer de preuves suffisantes que l’inclusion des données relatives au marché de la République 
d’Arménie dans l’enquête ayant abouti à l’application de la mesure de sauvegarde, antidumping ou 
compensatoire existante aurait entraîné un changement significatif de la base d’introduction de la 
mesure. 

Les réexamens visés au premier point du présent paragraphe ne sont pas régis par les 
dispositions des paragraphes 35, 110 et 175 du Protocole relatif à l’application des mesures de 
sauvegarde, antidumping et compensatoires à l’égard des pays tiers (annexe 8 du Traité sur 
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l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) déterminant la période minimale pour la 
réouverture d’une enquête de sauvegarde, antidumping ou compensatoire. 

Toutes les décisions de la Commission économique eurasienne relatives à l’application de 
mesures de sauvegarde, antidumping et compensatoires adoptées après l’entrée en vigueur du 
Traité à la suite d’enquêtes effectuées sur le territoire douanier de l’Union économique 
eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité sont directement applicables sur le territoire de 
la République d’Arménie et peuvent être révisées selon la procédure prévue aux points 1 à 3 du 
présent paragraphe. 

À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, les montants des contingents 
d’importation établis au titre de mesures de sauvegarde sont soumis à un ajustement fondé sur le 
volume des importations de marchandises concernées en République d’Arménie en provenance de 
pays tiers au cours de la période allant de 2011 à 2013. 

VII. Questions relatives à la réglementation technique 
48. Les dispositions figurant au premier point du paragraphe 3 de l’article 53 du Traité sur 

l’Union économique eurasiatique en date du 29 mai 2014 sont appliquées par la République 
d’Arménie dans un délai 12 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, à l’exception des 
Règlements techniques de l’Union douanière suivants, pour lesquels les délais d’entrée en vigueur 
suivants sont déterminés : 

Après 24 mois : 
- Sur la sécurité des machines et des équipements (TR CU 010/2011) ; 
- Sur la sécurité des produits d’ameublement (TR CU 025/2012) ; 
- Sur la sécurité des tracteurs agricoles et forestiers et de leurs remorques 

(TR CU 031/2012) ; 
Après 48 mois : 
- Sur la sécurité routière (TR CU 014/2011) ; 
Après 60 mois : 
- Sur la sécurité des véhicules à roues (TR CU 018/2011). 
En République d’Arménie, outre les dispositions des règlements techniques de l’Union 

douanière, les dispositions de la législation de la République d’Arménie peuvent être appliquées : 
Dans un délai de 12 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, en ce qui 

concerne les sujets de réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière 
[à l’exception des Règlements techniques de l’Union douanière sur la sécurité des machines et des 
équipements (TR CU 010/2011), sur la sécurité routière (TR CU 014/2011), sur la sécurité des 
véhicules à roues (TR CU 018/2011), sur la sécurité des produits d’ameublement 
(TR CU 025/2012), et sur la sécurité des tracteurs agricoles et forestiers et de leurs remorques 
(TR CU 031/2012)] ; 

Dans un délai de 24 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du traité, en ce qui 
concerne les sujets de réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière 
sur la sécurité des machines et des équipements (TR CU 010/2011), sur la sécurité des produits 
d’ameublement (TR CU 025/2012), et sur la sécurité des tracteurs agricoles et forestiers et de leurs 
remorques (TR CU 031/2012) ; 
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Dans un délai de 48 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, en ce qui 
concerne les sujets de réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière 
sur la sécurité routière (TR CU 014/2011) ; 

Dans un délai de 60 mois à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, en ce qui 
concerne les sujets de réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière 
sur la sécurité des véhicules à roues (TR CU 018/2011). 

49. La procédure d’entrée en vigueur en République d’Arménie des règlements techniques 
de l’Union douanière, qui sont entrés en vigueur à la date d’entrée en vigueur du Traité, est 
déterminée par la Commission économique eurasienne en tenant compte de la prolongation des 
délais des dispositions transitoires de ces Règlements techniques de l’Union douanière, 
précédemment déterminés par décision de la Commission économique eurasienne, pour une 
période de 6 à 24 mois. 

50. Les produits figurant sur la liste commune des produits formée conformément au 
paragraphe 7 du Protocole relatif à la réglementation technique au sein de l’Union économique 
eurasiatique (annexe 9 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014), et ce avant 
l’entrée en vigueur des règlements techniques correspondants, sont soumis aux exigences 
déterminées par la législation de la République d’Arménie. 

51. Les dispositions des paragraphes 48 à 50 de la présente annexe s’appliquent aux 
produits destinés à être mis en circulation sur le territoire de la République d’Arménie. 

52. La conformité des sujets de la réglementation technique avec les exigences des 
Règlements techniques de l’Union économique eurasiatique (Union douanière) est évaluée par des 
autorités d’évaluation de la conformité accréditées de la manière et dans les conditions prévues à 
l’article 54 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014. 

L’enregistrement (enregistrement d’État) des sujets de réglementation technique 
conformément aux exigences des Règlements techniques de l’Union économique eurasiatique 
(Union douanière) est effectué par les autorités dûment autorisées à mener ces activités 
conformément à la législation de la République d’Arménie. 

VIII. En ce qui concerne l’application des mesures de quarantaine sanitaires, vétérinaires et 
phytosanitaires 

53. L’enregistrement par l’État de la conformité des produits (marchandises) aux exigences 
sanitaires, épidémiologiques et hygiéniques communes ou aux exigences des Règlements 
techniques de l’Union économique eurasiatique (Union douanière) est effectué par les autorités 
habilitées de la République d’Arménie dans le domaine du bien-être sanitaire et épidémiologique 
de la population conformément à la législation de la République d’Arménie. 

54. En République d’Arménie, les coûts liés à la réalisation des audits et des inspections 
conjointes sont financés par les budgets respectifs ou par d’autres fonds non interdits par la 
législation de la République d’Arménie, sauf si une autre procédure est convenue au cas par cas. 

IX. Questions relatives à la protection du consommateur 
55. En République d’Arménie, l’expression « marchandises défectueuses » désigne les 

marchandises qui ne satisfont pas aux normes de sécurité et aux règlements déterminés. 
X. Questions relatives à la réglementation du commerce des services, de la constitution en 

société, des activités et des investissements 
56. Les restrictions, exceptions, ainsi que les exigences et conditions supplémentaires 

(autres que les restrictions horizontales) prévues par les paragraphes 15 à 17, 23, 26, 28, 31, 33 
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et 35 du Protocole relatif au commerce des services, à la constitution en société, aux activités et 
aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) 
s’appliquent à partir de la date d’approbation par le Conseil économique eurasiatique suprême de 
la liste nationale individuelle des restrictions, exceptions, exigences et conditions supplémentaires 
pour la République d’Arménie conformément au quatrième point du paragraphe 2 dudit Protocole. 

57. La liste nationale individuelle des restrictions, exceptions, exigences et conditions 
supplémentaires pour la République d’Arménie est approuvée par le Conseil économique 
eurasiatique suprême conformément au quatrième point du paragraphe 2 du Protocole relatif au 
commerce des services, à la constitution en société, aux activités et aux investissements 
(annexe 16 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) au plus tard dans les 
trois mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

58. La liste des secteurs de services de fonctionnement d’un marché commun des services 
en vertu du paragraphe 40 du Protocole relatif au commerce des services, à la constitution en 
société, aux activités et aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014) est approuvée par le Conseil économique eurasiatique suprême au 
plus tard dans les trois mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

59. La liste des secteurs (sous-secteurs) de services destinés à la création d’un marché 
commun des services conformément aux plans de libéralisation (pendant la période de transition) 
est approuvée par le Conseil économique eurasiatique suprême au plus tard dans les trois mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XI. Questions relatives à la collecte des impôts indirects 
60. Les impôts indirects sur les marchandises importées des territoires des États membres 

de l’Union économique eurasiatique et placées sous les régimes douaniers et les opérations 
douanières conformément à la législation douanière de la République d’Arménie, non perçus au 
1er janvier 2015, sont perçus par les autorités douanières de la République d’Arménie. 

La procédure d’échange de renseignements sous forme électronique entre les autorités fiscales 
de la République d’Arménie, de la République du Bélarus, de la République du Kazakhstan et de 
la Fédération de Russie dans le cadre d’échanges mutuels est déterminée par l’adoption d’un 
protocole amendant le Protocole du 11 décembre 2009 relatif à l’échange de renseignements sous 
forme électronique entre les autorités fiscales des États membres de l’Union douanière concernant 
les montants des impôts indirects payés, qui entre en vigueur au plus tard à la date d’entrée en 
vigueur du Traité. 

61. Dans le cadre du commerce mutuel, en ce qui concerne les marchandises déclarées 
préalablement auprès de l’autorité douanière de la République d’Arménie avec le paiement par le 
déclarant en douane de toutes les taxes indirectes avant le 1er janvier 2015, afin de confirmer la 
validité de l’application du taux zéro de la TVA et/ou de l’exonération des droits d’accises, 
l’exportateur des marchandises, dans le cas où celles-ci sont expédiées après le 1er janvier 2015, 
inclut dans l’ensemble des documents prévus au paragraphe 4 du Protocole relatif à la procédure 
de collecte des impôts indirects et au mécanisme de contrôle de leurs paiements lors de 
l’exportation et de l’importation de marchandises, de l’exécution de travaux et de la prestation de 
services (annexe 18 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) une copie de 
la déclaration douanière délivrée lors de la mainlevée des marchandises pour la libre circulation 
(pour remplacer la déclaration de l’importation des marchandises et le paiement des taxes 
indirectes à l’administration fiscale). 

XII. Questions relatives à la réglementation dans le domaine des monopoles naturels 
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62. Les dispositions de la section XIX du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014 sont applicables aux relations impliquant les entités en situation de monopole naturel, 
les consommateurs, les autorités compétentes, les autorités publiques et les responsables des 
autorités locales autonomes de la République d’Arménie dans les domaines des monopoles 
naturels, qui affectent le commerce entre les États membres de l’Union économique eurasiatique, 
telles qu’elles sont énumérées à l’annexe 1 du Protocole relatif aux principes et règles de 
régulation commune des activités des entités en situation de monopole naturel (annexe 20 du 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014). 

63. Sur le territoire de la République d’Arménie, les services publics déterminés par la 
législation de la République d’Arménie conformément aux annexes 1 et 2 du Protocole relatif aux 
principes et règles de régulation commune des activités des entités en situation de monopole 
naturel (annexe 20 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) sont réputés 
égaux aux services des monopoles naturels. Pour ces services publics, la République d’Arménie 
applique les dispositions du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 régissant 
les services des monopoles naturels. 

XIII. Questions relatives à la réglementation dans le domaine de l’énergie 
64. Les dispositions de la section XX du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 

29 mai 2014 sont appliquées par la République d’Arménie conformément au protocole amendant 
le Traité susmentionné relatif à la méthodologie de transport interétatique d’électricité entre les 
États membres, qui entre en vigueur au plus tard un an après la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XIV. Questions relatives à la protection et à l’application des droits de propriété 
intellectuelle 

65. Les dispositions de la section V du Protocole relatif à la protection et au respect des 
droits de propriété intellectuelle (annexe 26 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014) seront appliquées par la République d’Arménie à l’expiration d’un délai de trois ans 
à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

66. La République d’Arménie veille à l’adoption de mesures visant à empêcher 
l’exportation depuis le territoire de la République d’Arménie vers le territoire d’autres États 
membres de l’Union économique eurasiatique de marchandises importées sur le territoire de la 
République d’Arménie en provenance de pays tiers et portant des marques de commerce figurant 
dans le registre douanier commun de la propriété intellectuelle des États membres de l’Union 
douanière et dans le registre douanier de la propriété intellectuelle du pays de destination des 
marchandises sans le consentement du titulaire respectif du droit d’auteur. 

67. La République d’Arménie, au plus tard à la date d’entrée en vigueur du Traité, élabore 
et adopte un acte juridique réglementaire déterminant la procédure de contrôle de l’exportation des 
marchandises portant des marques de commerce figurant dans le registre douanier commun de la 
propriété intellectuelle des États membres de l’Union douanière et dans le registre douanier de la 
propriété intellectuelle du pays de destination des marchandises. 

68. La République d’Arménie, dans un délai de six mois à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, élabore et adopte un plan d’action visant l’adaptation des entités économiques à 
l’exercice d’activités selon le principe régional de l’épuisement des droits exclusifs sur une 
marque de commerce à appliquer en République d’Arménie. 

69. La République d’Arménie assure le contrôle du respect de l’obligation prévue au 
paragraphe 66 de la présente annexe et la présentation à la Commission économique eurasiatique 
de données statistiques sur le volume des échanges entre la République d’Arménie et les États 
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membres de l’Union économique eurasiatique, y compris en ce qui concerne les marchandises 
originaires de la République d’Arménie, et ce au moins une fois par trimestre. 

La République du Bélarus, la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie ont le 
droit d’engager des modifications du Traité en ce qui concerne la fin anticipée de la période de 
transition prévue pour la République d’Arménie au paragraphe 65 de la présente annexe, en cas de 
dépassement de la part de 15 % de produits fabriqués dans des pays tiers dans la structure des 
exportations annuelles de la République d’Arménie vers les territoires de la République du 
Bélarus, de la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie. 
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ANNEXE 5 AU TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ 
SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

PROTOCOLE RELATIF AUX CARACTÉRISTIQUES SPÉCIFIQUES DE LA CIRCULATION DES 
MARCHANDISES ET DES VÉHICULES DEPUIS LE TERRITOIRE DOUANIER DE L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE, Y COMPRIS LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE, VERS LE TERRITOIRE 
DOUANIER DE L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE, Y COMPRIS LE TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE 
D’ARMÉNIE, EN PASSANT PAR TOUT TERRITOIRE NON INCLUS DANS LE TERRITOIRE DOUANIER DE 
L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE 

1. Le présent Protocole détermine les caractéristiques spécifiques de la circulation des 
marchandises et des véhicules depuis le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique, y 
compris le territoire de la République d’Arménie, vers le territoire douanier de l’Union 
économique eurasiatique, y compris le territoire de la République d’Arménie, (ci-après « territoire 
douanier de l’Union »), en passant par tout territoire non inclus dans le territoire douanier de 
l’Union économique eurasiatique (ci-après « territoires des États étrangers »). 

2. Le présent Protocole ne s’applique pas aux marchandises transportées par des pipelines, 
des lignes électriques, des voies navigables ou aériennes. 

3. Les termes utilisés dans le présent Protocole ont la signification établie en vertu du Code 
douanier de l’Union douanière, qui fait partie intégrante de l’Accord du 27 novembre 2009 relatif 
au Code des douanes de l’Union douanière (ci-après « Code des douanes de l’Union douanière »). 

4. Toute marchandise de l’Union économique eurasiatique est transférée du territoire 
douanier de l’Union au territoire douanier de l’Union en passant par les territoires des États 
étrangers conformément au Code des douanes de l’Union douanière et aux autres traités et actes 
internationaux constituant le droit de l’Union et régissant les relations juridiques douanières, en 
tenant compte des spécifications déterminées par le présent Protocole. 

5. Les marchandises de l’Union économique eurasiatique qui passent du territoire douanier 
de l’Union au territoire douanier de l’Union en passant par les territoires des États étrangers sous 
le régime douanier du transit douanier conservent le statut de marchandises de l’Union 
économique eurasiatique. 

6. L’autorité douanière dotée d’une compétence territoriale sur le lieu de passage de la 
frontière douanière de l’Union économique eurasiatique où elles quittent le territoire douanier de 
l’Union (ci-après « point de départ »), ou l’autorité douanière de régulation applique un moyen 
d’identification sur les véhicules, conteneurs ou autres conditionnements utilisés pour le transport 
des marchandises de l’Union économique eurasiatique qui quittent le territoire douanier de 
l’Union pour être transportées du territoire douanier de l’Union vers le territoire douanier de 
l’Union en passant par les territoires des États étrangers. La procédure de demande de moyens 
d’identification est déterminée par l’autorité douanière de l’État qui est membre de l’Union 
économique eurasiatique (ci-après « État membre »), où se trouve le point de départ. 

Des exemplaires de moyens d’identification sont échangés par les États membres dans un 
délai d’un mois à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité d’adhésion de la République 
d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014. 
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7. Au terme du régime douanier du transit douanier pour les marchandises de l’Union 
économique eurasiatique conformément au Code des douanes de l’Union douanière et aux autres 
traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union et régissant les relations juridiques 
douanières, l’autorité douanière de destination n’effectue aucune opération douanière impliquant 
le placement des marchandises en dépôt temporaire ou leur déclaration en douane sous le régime 
douanier. 

8. Le contrôle de la circulation des marchandises de l’Union économique eurasiatique du 
territoire douanier de l’Union vers le territoire douanier de l’Union via les territoires d’États 
étrangers est soutenu par l’application de la technologie de l’interaction des renseignements entre 
les autorités douanières des États membres. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Eurasian Economic Commission – Traduction fournie par la Commission économique 
eurasienne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE AU TRAITÉ 
D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIENNE DU 29 MAI 2014 SIGNÉ LE 
23 DÉCEMBRE 2014 

La République du Bélarus, la République du Kazakhstan, la République kirghize et la 
Fédération de Russie, d’une part, et la République d’Arménie, d’autre part, 

Guidées par les dispositions du quatrième point de l’article premier du Traité d’adhésion de la 
République d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasienne du 29 mai 2014, 

Ayant à l’esprit l’entrée en vigueur, le 2 janvier 2015, du Traité d’adhésion de la République 
d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasienne du 29 mai 2014 signé le 10 octobre 2014, 
et tenant compte de la signature le 23 décembre 2014 du Traité d’adhésion de la République 
kirghize au Traité sur l’Union économique eurasienne du 29 mai 2014, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La République d’Arménie adhère par le présent Protocole au Traité d’adhésion de la 
République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasienne du 29 mai 2014 signé le 
23 décembre 2014. 

Article 2 

Le présent Protocole entre en vigueur à la date de réception par le dépositaire, par la voie 
diplomatique, de la dernière des notifications écrites par lesquelles les États participants indiquent 
l’accomplissement des procédures juridiques internes requises à cet effet, mais pas avant la date 
d’entrée en vigueur du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union 
économique eurasienne du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014. 
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EXÉCUTÉ dans la ville de Moscou, le 8 mai 2014, en un seul exemplaire en langue russe. 
L’original du présent Protocole est conservé par la Commission économique eurasienne qui, 

en tant que dépositaire du présent Protocole, en adresse une copie certifiée conforme à chaque État 
participant. 

Pour la République du Bélarus : 
[ALEXANDRE LOUKACHENKO] 

Pour la République du Kazakhstan : 
[NOURSOULTAN NAZARBAÏEV] 

Pour la République kirghize : 
[ALMAZBEK ATAMBAYEV] 

Pour la Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 

Pour la République d’Arménie : 
[SERZH SARGSYAN] 

 
 
PROTOCOL ON AMENDING THE TREATY ON 

THE EURASIAN ECONOMIC UNION OF 
MAY 29, 2014 AND CERTAIN 
INTERNATIONAL TREATIES FORMING PART 
OF THE LAW OF THE EURASIAN ECONOMIC 
UNION WITH REGARD TO THE ACCESSION OF 
THE KYRGYZ REPUBLIC TO THE TREATY ON 
THE EURASIAN ECONOMIC UNION OF MAY 
29, 2014 (WITH ANNEX). MOSCOW, 8 MAY 
2015 

PROTOCOLE RELATIF À L’AMENDEMENT DU 
TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 ET DE 
CERTAINS TRAITÉS INTERNATIONAUX 
FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE EN CE QUI 
CONCERNE L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 
29 MAI 2014 (AVEC ANNEXE). MOSCOU, 
8 MAI 2015 

Entry into force: 12 August 2015, in 
accordance with article 2, except for 
paragraphs 3 and 4 of the Annex to this 
protocol 

Entrée en vigueur : 12 août 2015, 
conformément à l’article 2, à l’exception des 
paragraphes 3 et 4 de l’annexe à ce Protocole 

Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
28 décembre 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Eurasian Economic Commission – Traduction fournie par la Commission économique 
eurasiatique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF À L’AMENDEMENT DU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 ET DE CERTAINS TRAITÉS 
INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE EN CE QUI CONCERNE L’ADHÉSION DE 
LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

La République d’Arménie, la République du Bélarus, la République du Kazakhstan, la 
Fédération de Russie et la République kirghize, guidées par le second point de l’article premier du 
Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014, et conformément à l’article 8 dudit Traité, 

Ont conclu le présent Protocole comme suit : 

Article premier 

Dans le cadre de l’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014, le Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et 
certains traités internationaux énumérés dans l’annexe au Traité d’adhésion de la 
République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 
23 décembre 2014 [tel qu’amendé par le Protocole relatif à l’amendement du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014 et des traités internationaux conclus lors de 
l’établissement du cadre juridique de l’Union douanière et de l’Espace économique commun dans 
le cadre de l’adhésion de la République d’Arménie (annexe 2 au Traité d’adhésion de la 
République d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 
10 octobre 2014)] est amendé conformément à l’annexe au présent Protocole qui fait partie 
intégrante du présent Protocole. 

Article 2 

Le présent Protocole fait partie intégrante du Traité d’adhésion de la République kirghize au 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014. 

Le présent Protocole est ratifié et, à l’exception des paragraphes 3 et 4 de l’annexe au présent 
Protocole, entre en vigueur à la date de réception par le dépositaire, par la voie diplomatique, de la 
dernière des notifications écrites de l’accomplissement par les États membres de l’Union 
économique eurasiatique et la République kirghize des procédures juridiques internes requises 
pour l’entrée en vigueur : 

Du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014 ; 

Du présent Protocole ; 
Du Protocole visé au troisième point de l’article premier du Traité d’adhésion de la 

République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 
23 décembre 2014 ; 
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Le paragraphe 3 de l’annexe au présent Protocole entre en vigueur après 18 mois à compter de 
la date d’entrée en vigueur du présent Protocole ; 

Le paragraphe 4 de l’annexe au présent Protocole entre en vigueur après 24 mois à compter de 
la date d’entrée en vigueur du présent Protocole. 

Le présent Protocole est exécuté dans la ville de Moscou, le 8 mai 2015, en un seul 
exemplaire original en langue russe. 

L’original du présent Protocole est conservé par la Commission économique eurasiatique qui, 
en tant que dépositaire du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014 et du présent Protocole qui 
en fait partie intégrante, adresse à chaque État partie au présent Protocole une copie certifiée 
conforme de celui-ci. 

Pour la République d’Arménie : 
[SERZH SARGSYAN] 

Pour la République du Bélarus : 
[ALEXANDRE LOUKACHENKO] 

Pour la République du Kazakhstan : 
[NOURSOULTAN NAZARBAÏEV] 

Pour la Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 

Pour la République kirghize : 
[ALMAZBEK ATAMBAYEV] 
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ANNEXE AU PROTOCOLE RELATIF À L’AMENDEMENT DU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 ET DE CERTAINS TRAITÉS 
INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE EN CE QUI CONCERNE L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 
29 MAI 2014 

AMENDEMENTS AU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 ET AUX 
TRAITÉS INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE 

I. Amendements au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 
1. L’annexe 2 au Protocole relatif au commerce des services, à la constitution en société, 

aux activités et aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014) est complétée par une section V libellée comme suit : 

 
« V. La République kirghize 

1. Les conditions et procédures 
d’accès aux subventions et autres 
mesures de soutien de l’État sont 
établies par la législation de la 
République kirghize et les autorités 
gouvernementales et sont 
appliquées intégralement, mais sans 
préjudice des dispositions des 
sections XXIV et XXV du Traité 
sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014. 

Paragraphes 23 et 26 Loi no 78 de la 
République kirghize sur les 
principes de base de la loi 
budgétaire de la 
République kirghize du 
11 juin 1998 
Loi no 140 de la 
République kirghize sur les 
subventions et les mesures 
compensatoires du 
31 octobre 1998 
Lois de la République kirghize 
sur le budget du Gouvernement 
central pour une année donnée, 
actes juridiques réglementaires 
de la République kirghize et de 
ses autorités publiques 
nationales et locales 

2. Les personnes étrangères ne 
peuvent pas posséder à titre privé 
des parcelles de terrain destinées à 
la production agricole. 

Paragraphes 23 et 26 Code foncier de la 
République kirghize 

3. Le Gouvernement de la 
République kirghize peut attribuer 
des terres en dehors des localités 
habitées, à l’exception des terres 

Paragraphes 23 et 26 Code foncier de la 
République kirghize 
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agricoles et des terres destinées à 
l’utilisation du sous-sol, à des 
personnes étrangères en vertu du 
droit d’utilisation à durée 
déterminée (temporaire). 
4. Dans les zones frontalières à 
statut spécial de la 
République kirghize, les 
transactions de droit civil liées au 
transfert de tous types de biens 
immobiliers, quelle que soit la 
forme de propriété, à la propriété de 
ressortissants étrangers, d’apatrides 
et de personnes morales étrangères, 
à l’exception des kayrylmans, sont 
interdites. 

Paragraphes 23 et 26 Code foncier de la 
République kirghize 
Code foncier no°145 de la 
République kirghize sur l’octroi 
d’un statut spécial à certaines 
zones frontalières de la 
République kirghize et sur leur 
exploitation du 26 juillet 2011 

5. Les terrains situés dans les zones 
frontalières ne peuvent être attribués 
aux ressortissants étrangers, aux 
apatrides et aux personnes morales 
étrangères, à l’exception des 
kayrylmans, en vertu du droit 
d’utilisation à durée déterminée 
(temporaire). 

Paragraphes 23 et 26 
 

Code foncier de la République 
kirghize 
Code foncier no°145 de la 
République kirghize sur l’octroi 
d’un statut spécial à certaines 
zones frontalières de la 
République kirghize et sur leur 
exploitation du 26 juillet 2011 

6. Le droit d’utilisation permanente 
des parcelles ne peut être accordé 
aux utilisateurs étrangers des terres. 

Paragraphes 23 et 26 Code foncier de la République 
kirghize 

7. En ce qui concerne les accords 
d’utilisation du sous-sol entre le 
Gouvernement de la 
République kirghize et les 
utilisateurs du sous-sol conclus 
conformément à la loi no 160 de la 
République kirghize sur le sous-sol 
du 9 août 2012, si une personne 
morale étrangère est reconnue 
comme le vainqueur d’une enchère 
ou d’un appel d’offres pour le droit 
d’utilisation du sous-sol ou en tant 
que personne avec laquelle il est 
décidé de négocier directement, 
cette personne doit ouvrir en 
République kirghize une filiale à 
part entière pour obtenir une licence 
d’utilisation des ressources 
souterraines. 

Paragraphes 26 et 31 
(en ce qui concerne les 

alinéas 5 et 6 du 
paragraphe 30) 

Loi no 160 de la 
République kirghize sur le 
sous-sol du 9 août 2012 
Loi no 49 de la 
République kirghize sur les 
accords de partage de la 
production lors de l’utilisation 
du sous-sol du 10 avril 2002 
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8. Une autorité publique peut 
refuser d’accorder un permis à un 
demandeur pour l’exécution de 
transactions portant sur l’utilisation 
de ressources stratégiques et/ou 
l’utilisation et/ou l’acquisition 
d’installations stratégiques de la 
République kirghize. 
Afin de garantir la sécurité 
nationale, le Gouvernement de la 
République kirghize impose des 
restrictions au transfert et à 
l’émergence du droit de propriété 
des ressources (installations) 
stratégiques de la 
République kirghize. 

Paragraphes 16, 26 et 31 Loi no°94 de la République 
kirghize sur les installations 
stratégiques de la République 
kirghize du 23 mai 2008 

9. L’accord de partage de 
production quant à l’utilisation du 
sous-sol (ci-après « Accord ») 
conclu avant le 1er janvier 2015 
prévoit les obligations de 
l’investisseur qui sont : 
D’octroyer aux personnes morales 
de la République kirghize le droit 
préférentiel de participer aux 
travaux prévus par l’Accord en tant 
qu’entrepreneurs, fournisseurs, 
transporteurs ou à tout autre titre en 
vertu d’accords respectifs (contrats) 
avec l’investisseur ; 
D’employer du personnel 
ressortissant de la République 
kirghize, dont le nombre doit 
représenter au moins 80 % de 
l’ensemble du personnel employé ; 
De n’employer des travailleurs et 
des professionnels étrangers qu’aux 
stades initiaux des travaux prévus 
par l’Accord ou en cas de manque 
de travailleurs et de professionnels 
ayant les qualifications requises et 
qui sont des ressortissants de la 
République kirghize ; 
De passer des commandes pour la 
production d’équipements, d’aides 
techniques et de matériaux 

Paragraphe 31 
(en ce qui concerne les 

alinéas 3 et 7 des 
paragraphes 30, 33 et 35 

Loi no°49 de la République 
kirghize sur les contrats de 
partage de la production lors de 
l’utilisation du sous-sol du 
10 avril 2002 
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nécessaires à l’exploration 
géologique, à l’exploitation de 
gisements minéraux et au traitement 
des matières premières minérales 
extraites pour un montant 
représentant au moins 50 % de la 
valeur totale de ces commandes 
passées par des personnes morales 
de la République kirghize et des 
personnes morales étrangères 
exerçant une activité et enregistrées 
en tant que contribuables sur le 
territoire de la République kirghize. 
10. En cas de concession de biens 
d’une société par actions, le 
Gouvernement de la République 
kirghize conserve une voix 
prépondérante dans la société par 
actions et le droit de disposer des 
objets et du contrat de concession. 
Les biens des sociétés par actions 
dans lesquelles l’État possède au 
moins deux tiers des actions, sous 
réserve d’une décision adoptée 
conformément à la législation de la 
République kirghize, peuvent faire 
l’objet de l’accord de concession. 

Paragraphes 16, 26, 31 
(en ce qui concerne les 

alinéas 3, 5 et 6 du 
paragraphe 30) 

Loi no 850-XII de la 
République kirghize sur les 
concessions et les entreprises 
concessionnaires en 
République kirghize du 
6 mars 1992 

11. L’obligation pour les autres 
États membres de l’Union 
économique eurasiatique d’obtenir 
un permis de l’autorité autorisée 
pour l’acquisition de la propriété 
d’un logement situé sur le territoire 
de la République kirghize. 

Paragraphes 23 et 26 Code du logement de la 
République kirghize 

12. Seuls les ressortissants de la 
République kirghize peuvent 
acheter des logements dans le cadre 
de la privatisation. 

Paragraphe 15 
 

Code du logement de la 
République kirghize. » 
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2. Dans le Protocole relatif aux services financiers (annexe 17 du Traité sur l’Union 

économique eurasiatique du 29 mai 2014) : 
L’annexe 1 audit Protocole est complétée par une section V libellée comme suit : 
 

« V. LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 
1. Assurance 
contre les risques 
liés aux domaines 
suivants : 
Transports 
maritimes 
internationaux 
Lancements 
spatiaux 
commerciaux 
internationaux 
Assurance 
internationale 
couvrant, en tout 
ou en partie : 
Transports 
internationaux de 
passagers 
Transports 
internationaux de 
fret exporté 
(importé) et de 
véhicules de 
transport, y 
compris les 
responsabilités qui 
en découlent, 
transports 
internationaux de 
marchandises 
Responsabilité 
pour le transport 
transfrontalier de 
véhicules 
individuels 
uniquement après 
l’adhésion au 
système 
international 

Aucune 
restriction 
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« carte verte » de 
contrats et de 
certificats 
d’assurance 
2. Réassurance et 
rétrocession 

Aucune 
restriction 

   

3. Services des 
agents et courtiers 
d’assurances 

Restrictions 
 

Activités des 
agences d’assurance 
associées à la 
conclusion de 
contrats d’assurance 
au nom d’assureurs 
étrangers sur le 
territoire de la 
République kirghize 
sont interdites (à 
l’exception des 
secteurs visés au 
paragraphe 1 de la 
présente liste) 

Loi no 96 de la 
République kirghize 
sur l’organisation 
de l’assurance en 
République kirghize 
du 23 juillet 1998 

S/O 

4. Assurance 
auxiliaire, 
services, y 
compris services 
de conseil et 
d’actuariat, 
estimation des 
risques et services 
de règlement des 
sinistres 

Aucune 
restriction » ; 
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L’annexe 2 audit Protocole est complétée par une section V libellée comme suit : 
 

« V. LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 
1. Restriction au titre 
des 
paragraphes 6 et 11 de 
l’annexe 17 

Sur le territoire de la 
République kirghize, 
les services financiers 
peuvent être fournis 
soit par des 
institutions financières 
(fournisseurs de 
services financiers) 
et/ou leurs succursales 
autorisées et 
enregistrées en 
République kirghize et 
constituées sous une 
forme d’organisation 
juridique déterminée 
par la législation de la 
République kirghize. 
Une banque étrangère 
peut constituer une 
succursale sur le 
territoire de la 
République kirghize 
sous réserve de 
l’obtention d’un 
permis, de 
l’enregistrement et de 
l’obtention d’une 
licence de la Banque 
nationale de la 
République kirghize. 

Loi no 60 de la 
République kirghize sur 
les banques et les 
activités bancaires en 
République kirghize du 
29 juillet 1997 
Loi no 96 de la 
République kirghize sur 
l’organisation de 
l’assurance en 
République kirghize du 
23 juillet 1998 
Loi no 251 de la 
République kirghize sur 
les marchés des titres du 
24 juillet 2009 
Réglementation no 5/7 du 
2 mars 2006 sur 
l’autorisation des 
activités bancaires 
approuvé par la 
résolution du Conseil de 
la Banque nationale de la 
République kirghize 
Procédure d’allocation de 
capital par les banques 
non résidentes à leurs 
succursales approuvée 
par la résolution no 12/8 
du Conseil de la Banque 
nationale de la 
République kirghize du 
27 avril 2005 

S/O 

2. Restrictions au titre 
des paragraphes 6 et 11 
de l’annexe 17 

L’organisation 
assurant le 
fonctionnement du 
système de garantie 
des dépôts est une 
personne morale - 
l’Agence de protection 
des dépôts de la 

Loi no 78 de la 
République kirghize sur 
la protection des dépôts 
bancaires du 7 mai 2008 

S/O 
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République kirghize, 
créée par le 
Gouvernement de la 
République kirghize. 
L’Agence est une 
organisation 
indépendante, non 
commerciale et à but 
non lucratif. 

3. Restriction au titre du 
paragraphe 6 de 
l’annexe 17 

L’organisation qui a 
obtenu le statut de 
dépositaire central est 
la seule organisation 
sur le territoire de la 
République kirghize 
exerçant les fonctions 
de dépositaire central. 
Le dépositaire central 
est établi sous la 
forme d’une société 
par actions avec une 
participation de l’État. 

Réglementation no 513 
du Gouvernement de la 
République kirghize sur 
la mise en place d’un 
dépositaire central de 
titres en 
République kirghize du 
12 septembre 2008 

S/O ». 

 
3. Dans le Protocole relatif aux principes et règles de régulation commune des activités des 

entités en situation de monopole naturel (annexe 20 du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014) : 

Annexe 1 audit Protocole : 
Ajouter une sixième colonne « La République kirghize » pour inclure le texte suivant : 
Dans la rubrique 1 : « Transport de pétrole et de produits pétroliers par oléoducs 

principaux » ; 
Dans la rubrique 2 : « Transport et distribution d’électricité » ; 
Dans la rubrique 3 : « Services de gestion opérationnelle et de répartition du réseau 

national » ; 
Dans la rubrique 4 : « Transports ferroviaires » ; 
Annexe 2 audit Protocole : 
Ajouter la sixième colonne « La République kirghize » pour inclure le texte suivant : 
Dans la rubrique 1 : « Transport, distribution, stockage et vente de gaz naturel » ; 
Dans la rubrique 2 : « Appui aux vols de navigation aérienne ; services au sol de transport 

aérien interne » ; 
Dans la rubrique 3 : « Services publics de télécommunications et services publics postaux » ; 
Dans la rubrique 4 : « Production, transport, distribution et vente d’énergie thermique » ; 
Dans la rubrique 5 : « Distribution et évacuation centralisées des eaux » ; 
Ajouter la rubrique 12 libellée comme suit : 
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«  
12.     Production et vente 

d’électricité 

                    » 
4. Dans le Protocole relatif à la politique coordonnée (convenue) des transports (annexe 24 

du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) : 
Dans la liste des services d’infrastructure ferroviaire, la cinquième colonne « La 

République d’Arménie » et la sixième colonne « La République kirghize*** » sont ajoutées pour 
inclure le texte suivant : 

À la rubrique 1 : 
Pour la cinquième colonne : « Mise à disposition des infrastructures et réalisation des travaux 

nécessaires à la circulation (passage) des trains » ; 
Pour la sixième colonne : « Mise à disposition des infrastructures et réalisation des travaux 

nécessaires à la circulation (passage) des trains » ; 
À la rubrique 2 : 
Pour la cinquième colonne : « Mise à disposition des infrastructures et réalisation des travaux 

nécessaires au mouvement de manœuvre » ; 
Pour la sixième colonne : « Mise à disposition d’infrastructures et réalisation de travaux 

nécessaires au mouvement de manœuvre » ; 
Ajouter la troisième note de bas de page comme suit : 
« ***Y compris pour les sections de l’infrastructure appartenant à la République kirghize sur 

le territoire de la République du Kazakhstan. » 
5. Dans le Protocole relatif aux règles communes d’octroi de subventions industrielles 

(annexe 28 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) : 
Au deuxième point du paragraphe 2, les mots « et de la République du Kazakhstan (incluant 

les villes d’Astana et d’Almaty) » sont remplacés par « la République du Kazakhstan (incluant les 
villes d’Astana et d’Almaty) et la République kirghize (incluant les villes de Bichkek et d’Och) » ; 

À l’annexe audit Protocole : 
Ajouter la section V libellée comme suit : 
 

« V. La République kirghize 
1. Exonérations des droits et des taxes de 
douane sur les marchandises considérées 
comme originaires de la République kirghize 
sur la base de critères de transformation 
suffisants lorsqu’elles sont exportées des 
territoires des zones économiques franches de 
Bichkek, Naryn et Karakol vers l’autre partie du 
territoire douanier de l’Union économique 
eurasiatique, conformément à la loi no 6 de la 
République kirghize sur les zones économiques 

Jusqu’au 1er janvier 2017 
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franches du 11 janvier 2014, à la résolution 
no 715 du Gouvernement de la République 
kirghize du 3 novembre 1998 sur la procédure 
de détermination du pays d’origine des 
marchandises produites dans les zones 
économiques franches de la République 
kirghize et à l’Accord du 18 juin 2010 relatif 
aux zones économiques franches (spéciales) sur 
le territoire douanier de l’Union douanière et au 
régime douanier des zones franches**. 
2. Exonération des droits et des taxes de douane 
pour les marchandises considérées comme 
originaires de la République kirghize sur la base 
des critères de transformation suffisants 
lorsqu’elles sont exportées depuis les territoires 
d’entrepôts francs vers l’autre partie du 
territoire douanier de l’Union économique 
eurasiatique conformément à la loi no 184 de la 
République kirghize sur les réglementations 
douanières du 31 décembre 2014, à l’Accord du 
18 juin 2010 relatif aux entrepôts francs et au 
régime douanier des entrepôts francs**. 
Ces exonérations s’appliquent aux propriétaires 
d’entrepôts francs suivants, inscrits au registre 
des propriétaires d’entrepôts francs de la 
République kirghize : 
Altyn Azhydaar, LLC ; 
Ilbirs, OJSC ; 
Avinien, LLC ; 
Silk Road, LLC ; 
Renaissance, LLC. 

Jusqu’au 1er janvier 2017 » ; 

 
Ajouter la deuxième note de bas de page libellée comme suit : 
« **En ce qui concerne lesdites mesures, les dispositions du Protocole relatif aux règles 

communes pour l’octroi de subventions industrielles (annexe 28 du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014) ne s’appliquent pas, à condition que la République kirghize 
introduise des amendements à sa législation fixant comme critères de transformation suffisants 
pour la détermination des statuts d’un produit de base produit (obtenu) par l’utilisation de 
marchandises étrangères placées sous le régime douanier de la zone économique libre ou le régime 
douanier de l’entrepôt franc : 

1) En ce qui concerne les matières textiles et les articles textiles classés dans les 
groupes 51 à 63 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère 
de l’Union économique eurasiatique, les chaussures et les parties de celles-ci classées dans le 
groupe 64 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
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l’Union économique eurasiatique, les critères de détermination du pays d’origine des 
marchandises prévus par l’Accord du 20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des 
marchandises dans la Communauté des États indépendants ; 

2) En ce qui concerne les machines et appareils mécaniques et les parties de ceux-ci classés 
dans les rubriques 8415, 8418, 8421 et 8422, les machines et appareils électriques et les parties de 
ceux-ci, les enregistreurs et reproducteurs de sons et les parties de ceux-ci, les enregistreurs et 
reproducteurs d’images de télévision et les parties de ceux-ci classés dans les 
rubriques 8508, 8509, 8510, 8512, 8513, 8516 et 8528 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les critères de 
détermination du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 20 novembre 2009 
relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté des États indépendants ou 
d’autres critères de transformation suffisants prévus par la législation de la République kirghize, 
dont le respect entraîne un pourcentage de valeur ajoutée d’au moins 40 % ; 

3) En ce qui concerne les marchandises classées dans les rubriques 3901 à 3921 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les critères de détermination du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord 
du 20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté des États 
indépendants ou d’autres critères de transformation suffisants prévus par la législation de la 
République kirghize, dont le respect entraîne un pourcentage de valeur ajoutée qui ne peut être 
inférieur à 50 % ; 

4) En ce qui concerne le bois et les articles en bois classés dans le groupe 44, les meubles en 
bois et les parties de ceux-ci classés dans les rubriques 9401 et 9403 de la nomenclature unique 
des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les 
critères de détermination du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté des États 
indépendants. » 

6. Au deuxième point du paragraphe 2 du Protocole relatif aux mesures de soutien public à 
l’agriculture (annexe 29 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014), les mots 
« et la République du Kazakhstan (comprenant les villes d’Astana et d’Almaty) » sont remplacés 
par les mots « , et la République du Kazakhstan (comprenant les villes d’Astana et d’Almaty) et la 
République kirghize (incluant les villes de Bichkek et d’Och) ». 

II. Modifications apportées aux traités internationaux faisant partie du droit de l’Union 
économique eurasiatique 

7. Au paragraphe 1 de l’article 2 du Code des douanes de l’Union douanière, faisant partie 
intégrante du Traité relatif au code des douanes de l’Union douanière du 27 novembre 2009, les 
mots «, la République kirghize » sont ajoutés après les mots « la République du Kazakhstan ». 

8. À l’article 4 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif aux conditions requises pour l’échange 
de renseignements entre les autorités douanières et d’autres autorités publiques des États membres 
de l’Union douanière, le point suivant est ajouté après le cinquième point : 

« Pour le compte de la République kirghize, le Service national des douanes relevant du 
Gouvernement de la République kirghize ; ». 

9. Au paragraphe 1 de l’article 4 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif aux termes, aux 
conditions et à la procédure de modification des délais de paiement des droits de douane, le point 
suivant est ajouté après le deuxième point : 
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« En République kirghize, par le Service national des douanes relevant du Gouvernement de 
la République kirghize ; ». 

10. Au deuxième point de l’article premier de l’Accord du 21 mai 2010 relatif à la 
présentation et à l’échange de renseignements préliminaires sur les marchandises et les véhicules 
franchissant la frontière douanière de l’Union douanière, les mots « le Service national des 
douanes relevant du Gouvernement de la République kirghize, » sont ajoutés après les mots « la 
République du Kazakhstan ». 

11. Dans l’Accord du 21 mai 2010 relatif à certains aspects de la garantie du paiement des 
droits et des taxes de douane sur les marchandises transportées sous le régime douanier du transit 
douanier, aux caractéristiques spécifiques de la perception des droits et des taxes de douane, et à la 
procédure de transfert des sommes perçues pour ces marchandises : 

À l’article 2 : 
Les mots « le Service national des douanes relevant du Gouvernement de la 

République kirghize » sont ajoutés au cinquième point ; 
Au sixième point, les mots « les autorités exécutives de l’État de la République kirghize, » 

sont ajoutés après les mots « la République du Kazakhstan » ; 
Au cinquième point de l’article 9, les mots « et en République kirghize » sont ajoutés après 

les mots « en République du Kazakhstan » ; 
À l’annexe 2 audit Accord, la note de bas de page sous « * » est libellée comme suit : 
« * Si l’autorité douanière qui enregistre le certificat est l’autorité douanière de la 

République d’Arménie, l’autorité douanière de la République du Belarus ou l’autorité douanière 
de la République du Kazakhstan ou l’autorité douanière de la République kirghize, le code de cette 
autorité douanière est indiqué en tenant compte des spécificités suivantes : 

Pour la République d’Arménie - 051000 suivi du code de l’autorité douanière conformément 
au système de classement des autorités douanières (05100000) ; 

Pour la République du Belarus - 112 suivi du code de l’autorité douanière conformément à 
l’administrateur des autorités douanières (11200000) ; 

Pour la République du Kazakhstan - 398 suivi du code de l’autorité douanière conformément 
au système de classement des autorités douanières (39800000) ; 

Pour la République kirghize - 417 suivi du code de l’autorité douanière conformément au 
système de classement des autorités douanières (41700000). » 

12. À l’article 2 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif au registre douanier commun de la 
propriété intellectuelle des États membres de l’Union douanière, les mots « pour le compte la 
République kirghize - le Service national des douanes relevant du Gouvernement de la 
République kirghize ; » sont ajoutés après les mots « le Ministère des finances de la 
République du Kazakhstan, ». 

13. Dans l’article 2 de l’Accord du 21 mai 2010 relatif à l’assistance administrative mutuelle 
des autorités douanières des États membres de l’Union douanière : 

Après le quatrième point du paragraphe 1, le point suivant est ajouté : 
« Pour la République kirghize - le Service national des douanes relevant du Gouvernement de 

la République kirghize ; » ; 
Après le quatrième point du paragraphe 2, le point suivant est ajouté : 
« Pour la République kirghize – les bureaux de douane ; ». 
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14. L’article 2 de l’Accord du 18 juin 2010 relatif à l’exemption de certaines formes de 
contrôle douanier appliquées par les autorités douanières des États membres de l’Union douanière 
est ajouté au paragraphe 6 afin qu’il se lise comme suit : 

« 6) Le chef d’état-major du Président de la République kirghize, le Président de la Cour 
suprême de la République kirghize, le Président de la Chambre constitutionnelle de la Cour 
suprême de la République kirghize, les députés du Jogorku Kenesh de la République kirghize, le 
Secrétaire du Conseil de défense de la République kirghize, le Procureur général de la 
République kirghize, le Président de la Banque nationale de la République kirghize, le Chef de 
l’administration du Président et du Gouvernement de la République kirghize, le Président du 
Comité d’État pour la sécurité nationale de la République kirghize, du Vice-Président - le Chef du 
Service 9 du Comité d’État pour la sécurité nationale de la République kirghize, si ces personnes 
franchissent la frontière douanière dans l’exercice de leurs fonctions officielles. » 

15. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux zones économiques franches (spéciales) sur le 
territoire douanier de l’Union douanière et le régime douanier des zones franches : 

Au cinquième point du paragraphe 2 de l’article 10, les mots « et en République d’Arménie 
jusqu’au 1er décembre 2016 » sont remplacés par les mots « , en République d’Arménie jusqu’au 
1er décembre 2016 et en République kirghize jusqu’au 1er janvier 2015. » ; 

À l’article 23 : 
Au paragraphe 1, les mots « , la République kirghize » sont ajoutés après les mots « la 

République du Kazakhstan » ; 
Au paragraphe 2, les mots « , les marchandises nationales en République kirghize » sont 

ajoutés après les mots « la République du Kazakhstan » ; 
Au premier point du paragraphe 3, les mots « sous réserve des dispositions du deuxième point 

du présent paragraphe » sont ajoutés après les mots « les États membres de l’Union douanière » ; 
Au paragraphe 3 : 
Les points suivants sont ajoutés : 
« En République kirghize, les critères suivants sont utilisés comme critères de transformation 

suffisants : 
1) En ce qui concerne les matières textiles et les articles textiles classés dans les 

groupes 51 à 63 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère 
de l’Union économique eurasiatique, les chaussures et les parties de celles-ci classées dans le 
groupe 64 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par 
l’Accord du 20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté 
d’États indépendants ; 

2) En ce qui concerne les machines et appareils mécaniques et les parties de ceux-ci classés 
dans les rubriques 8415, 8418, 8421 et 8422 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les machines et appareils 
électriques et les parties de ceux-ci, les enregistreurs et reproducteurs de sons et les parties de 
ceux-ci, les enregistreurs et reproducteurs d’images de télévision et les parties de ceux-ci classés 
dans les rubriques 8508, 8509, 8510, 8512, 8513, 8516 et 8528 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les critères 
du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 20 novembre 2009 relatif aux règles 
d’origine des marchandises dans la Communauté d’États indépendants ou d’autres critères de 
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transformation suffisants prévus par la législation de la République kirghize, dont le respect 
entraîne un pourcentage de valeur ajoutée qui ne peut être inférieur à 40 % ; 

3) En ce qui concerne les marchandises classées dans les rubriques 3901 à 3921 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté d’États 
indépendants ou d’autres critères de transformation suffisants prévus par la législation de la 
République kirghize, dont le respect entraîne un pourcentage de valeur ajoutée qui ne peut être 
inférieur à 50 % ; 

4) En ce qui concerne le bois et les articles en bois classés dans le groupe 44 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les meubles et les parties de ceux-ci classés dans les rubriques 9401 et 9403 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté d’États 
indépendants. » 

Au deuxième point, les mots « par certificat d’origine des marchandises dans le 
formulaire ST-1 pour la République kirghize » sont ajoutés après les mots « pour la 
République du Kazakhstan ». 

16. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure d’acheminement des marchandises 
destinées à un usage personnel par des personnes physiques à travers la frontière de l’Union 
douanière et aux opérations douanières liées à leur libération : 

Au paragraphe 2 de l’article 6, les mots « le Service national des douanes relevant du 
Gouvernement de la République kirghize - au nom de la République kirghize, » sont ajoutés après 
les mots « au nom de la République du Kazakhstan » ; 

À l’alinéa 3 du paragraphe 4 de la section II de l’annexe 2 audit Accord, les mots « , la 
République kirghize » sont ajoutés après les mots « la République du Kazakhstan ». 

17. Dans l’article 3 de l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques des 
opérations douanières concernant les marchandises envoyées par courrier international : 

Au quatrième point, les mots « le Service national des douanes relevant du Gouvernement de 
la République kirghize, au nom de la République kirghize, » sont ajoutés après les mots « au nom 
de la République du Kazakhstan » ; 

Au cinquième point, les mots « le Service national des douanes relevant du Gouvernement de 
la République kirghize, au nom de la République kirghize, » sont ajoutés après les mots « au nom 
de la République du Kazakhstan ». 

18. Dans l’Accord du 18 juin 2010 relatif aux entrepôts francs et au régime douanier des 
entrepôts francs : 

Au cinquième point du paragraphe 2 de l’article 8, les mots « ainsi que dans un entrepôt franc 
appartenant à Altyn-Azhydaar, LLC, Coca-Cola Bishkek Bottlers, CJSC, Ilbirs, OJSC, Avinien, 
LLC, Silk Road, LCC and Renaissance, LLC en République kirghize, » sont ajoutés après les mots 
« jusqu’au 1er décembre 2016, » ; 

À l’article 19 : 
Au paragraphe 1, les mots « , la République kirghize » sont ajoutés après les mots « la 

République du Kazakhstan » ; 



Volume 3164, A-52764 

 252 

Au paragraphe 2, les mots « , les marchandises domestiques en République kirghize » sont 
ajoutés après les mots « la République du Kazakhstan » ; 

Au premier point du paragraphe 3, les mots « sous réserve des dispositions du deuxième point 
du présent paragraphe » sont ajoutés après les mots « les États membres de l’union douanière » ; 

Au paragraphe 3 : 
Les points suivants sont ajoutés : 
« En République kirghize, les critères suivants sont utilisés comme critères de transformation 

suffisants : 
1) En ce qui concerne les matières textiles et les articles textiles classés dans les 

groupes 51 à 63 de la nomenclature unique des produits de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique, les chaussures et les parties de celles-ci classées dans le 
groupe 64 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par 
l’Accord du 20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté 
d’États indépendants ; 

2) En ce qui concerne les machines et appareils mécaniques et les parties de ceux-ci classés 
dans les rubriques 8415, 8418, 8421 et 8422 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les machines et appareils 
électriques et les parties de ceux-ci, les enregistreurs et reproducteurs de sons et les parties de 
ceux-ci, les enregistreurs et reproducteurs d’images de télévision et les parties de ceux-ci classés 
dans les rubriques 8508, 8509, 8510, 8512, 8513, 8516 et 8528 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, les critères 
du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 20 novembre 2009 relatif aux règles 
d’origine des marchandises dans la Communauté d’États indépendants ou d’autres critères de 
transformation suffisants prévus par la législation de la République kirghize, dont le respect 
entraîne un pourcentage de valeur ajoutée qui ne peut être inférieur à 40 % ; 

3) En ce qui concerne les marchandises classées dans les rubriques 3901 à 3921 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté d’États 
indépendants ou d’autres critères de transformation suffisants prévus par la législation de la 
République kirghize, dont le respect entraîne un pourcentage de valeur ajoutée qui ne peut être 
inférieur à 50 % ; 

4) En ce qui concerne le bois et les articles en bois classés dans le groupe 44 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les meubles et les parties de ceux-ci classés dans les éléments 9401 et 9403 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique, les critères du pays d’origine des marchandises prévus par l’Accord du 
20 novembre 2009 relatif aux règles d’origine des marchandises dans la Communauté d’États 
indépendants. » ; 

Au deuxième point, les mots « , avec le certificat d’origine des marchandises dans le 
formulaire ST-1 pour la République kirghize » sont ajoutés après les mots « pour la 
République du Kazakhstan ». 

19. Au premier point du paragraphe 2 de l’article premier de l’Accord du 5 juillet 2010 relatif 
à l’assistance juridique et à la coopération des autorités douanières des États membres de l’Union 
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douanière dans les affaires pénales et administratives, les mots « au nom de la République kirghize 
- le Service national des douanes relevant du Gouvernement de la République kirghize, » sont 
ajoutés après les mots « Comité de contrôle des douanes du Ministère des finances ». 

20. À l’article premier du Traité du 19 octobre 2011 relatif à l’organisation de l’échange de 
renseignements pour l’exercice des fonctions d’analyse et de contrôle par les autorités douanières 
des États membres de l’Union douanière, le point suivant est ajouté après le cinquième point : 

« Pour la République kirghize - le Service national des douanes relevant du Gouvernement de 
la République kirghize. » 
 
 
PROTOCOL ON THE TERMS AND TRANSITIONAL 

PROVISIONS FOR THE APPLICATION BY THE 
KYRGYZ REPUBLIC OF THE TREATY ON THE 
EURASIAN ECONOMIC UNION OF 
MAY 29, 2014, CERTAIN INTERNATIONAL 
TREATIES FORMING PART OF THE LAW OF 
THE EURASIAN ECONOMIC UNION AND 
ACTS OF THE BODIES OF THE EURASIAN 
ECONOMIC UNION WITH REGARD TO THE 
ACCESSION OF THE KYRGYZ REPUBLIC TO 
THE TREATY ON THE EURASIAN ECONOMIC 
UNION OF MAY 29, 2014 (WITH ANNEXES). 
MOSCOW, 8 MAY 2015 

PROTOCOLE RELATIF AUX CONDITIONS ET 
AUX DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR 
L’APPLICATION PAR LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE DU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 
29 MAI 2014, DE CERTAINS TRAITÉS 
INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU 
DROIT DE L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE ET DES ACTES DES ORGANES 
DE L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE 
RELATIFS À L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 
29 MAI 2014 (AVEC ANNEXES). MOSCOU, 
8 MAI 2015 

Entry into force: 12 August 2015, in 
accordance with article 2 

Entrée en vigueur : 12 août 2015, 
conformément à l’article 2 

Authentic text: Russian Texte authentique : russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Eurasian Economic 
Commission, 28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Commission économique eurasienne, 
28 décembre 2016 

The authentic Russian text of the Protocol with the 
translations into English and French are published 
herein. The technical Annex 2 to the Protocol, 
containing the long lists of good and custom duties 
rates, is not published in French herein, in 
accordance with article 12 (2) of the General 
Assembly Regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and 
the publication practice of the UN Secretariat. 

Le texte authentique russe du Protocole accompagné des 
traductions en anglais et en français sont publiés ici. 
L’annexe 2 au Protocole, contenant des longues listes 
de marchandises et de taux des droits de douanes, 
n’est pas publiée en français dans les présentes, 
conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du 
règlement de l’Assemblée générale destiné à mettre 
en application l’Article 102 de la Charte des 
Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 



Volume 3164, A-52764 

 254 

 
Participant Ratification 

Armenia   15 Jul  2015         
Belarus   23 Jul  2015         
Kazakhstan   12 Aug  2015         
Kyrgyzstan     8 Jun   2015         
Russian Federation   24 Jul  2015         

 
 

Participant Ratification 

Arménie   15 juil  2015         
Bélarus   23 juil  2015         
Fédération de Russie   24 juil  2015         
Kazakhstan   12 août  2015         
Kirghizistan     8 juin  2015         



Volume 3164, A-52764 

 255 

[ TEXT IN RUSSIAN – TEXTE EN RUSSE ] 

 



Volume 3164, A-52764 

 256 

 



Volume 3164, A-52764 

 257 

 



Volume 3164, A-52764 

 258 

 



Volume 3164, A-52764 

 259 

 



Volume 3164, A-52764 

 260 

 



Volume 3164, A-52764 

 261 

 



Volume 3164, A-52764 

 262 

 



Volume 3164, A-52764 

 263 

 



Volume 3164, A-52764 

 264 

 



Volume 3164, A-52764 

 265 

 



Volume 3164, A-52764 

 266 

 



Volume 3164, A-52764 

 267 

 



Volume 3164, A-52764 

 268 

 



Volume 3164, A-52764 

 269 

 



Volume 3164, A-52764 

 270 

 



Volume 3164, A-52764 

 271 

 



Volume 3164, A-52764 

 272 

 



Volume 3164, A-52764 

 273 

 



Volume 3164, A-52764 

 274 

 



Volume 3164, A-52764 

 275 

 



Volume 3164, A-52764 

 276 

 



Volume 3164, A-52764 

 277 

 



Volume 3164, A-52764 

 278 

 



Volume 3164, A-52764 

 279 

 



Volume 3164, A-52764 

 280 

 



Volume 3164, A-52764 

 281 

 



Volume 3164, A-52764 

 282 

 



Volume 3164, A-52764 

 283 

 



Volume 3164, A-52764 

 284 

 



Volume 3164, A-52764 

 285 

 



Volume 3164, A-52764 

 286 

 



Volume 3164, A-52764 

 287 

 



Volume 3164, A-52764 

 288 

 



Volume 3164, A-52764 

 289 

 



Volume 3164, A-52764 

 290 

 



Volume 3164, A-52764 

 291 

 



Volume 3164, A-52764 

 292 

 



Volume 3164, A-52764 

 293 

 



Volume 3164, A-52764 

 294 

 



Volume 3164, A-52764 

 295 

 



Volume 3164, A-52764 

 296 

 



Volume 3164, A-52764 

 297 

 



Volume 3164, A-52764 

 298 

 



Volume 3164, A-52764 

 299 

 



Volume 3164, A-52764 

 300 

 



Volume 3164, A-52764 

 301 

 



Volume 3164, A-52764 

 302 

 



Volume 3164, A-52764 

 303 

 



Volume 3164, A-52764 

 304 

 



Volume 3164, A-52764 

 305 

 



Volume 3164, A-52764 

 306 

 



Volume 3164, A-52764 

 307 

 



Volume 3164, A-52764 

 308 

 



Volume 3164, A-52764 

 309 

 



Volume 3164, A-52764 

 310 

 



Volume 3164, A-52764 

 311 

 



Volume 3164, A-52764 

 312 

 



Volume 3164, A-52764 

 313 

 



Volume 3164, A-52764 

 314 

 



Volume 3164, A-52764 

 315 

 



Volume 3164, A-52764 

 316 

 



Volume 3164, A-52764 

 317 

 



Volume 3164, A-52764 

 318 

[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Eurasian Economic Commission – Traduction fournie par la Commission économique 

eurasienne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE RELATIF AUX CONDITIONS ET AUX DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES POUR L’APPLICATION PAR LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE 
DU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014, 
DE CERTAINS TRAITÉS INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT 
DE L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE ET DES ACTES DES 
ORGANES DE L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE RELATIFS À 
L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

La République d’Arménie, la République du Bélarus, la République du Kazakhstan, la 
Fédération de Russie et la République kirghize, 

Guidées par le troisième point de l’article premier du Traité d’adhésion de la République 
kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé 
le 23 décembre 2014, 

Ont conclu le présent Protocole comme suit : 

Article premier 

La République kirghize applique les dispositions du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014, de certains traités internationaux faisant partie du droit de l’Union 
économique eurasiatique énumérés en annexe au Traité d’adhésion de la République kirghize au 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014, ainsi que 
des actes des organes de l’Union économique eurasiatique sous réserve des conditions et des 
dispositions transitoires de l’annexe 1 du présent Protocole et des accords concernant l’application 
du tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique à l’égard des marchandises 
énumérées à l’annexe 2 du présent Protocole. Les annexes au présent Protocole font partie 
intégrante de celui-ci. 

Article 2 

Le présent Protocole fait partie intégrante du Traité d’adhésion de la République kirghize au 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014. 

Le présent Protocole est ratifié et entre en vigueur à la date à laquelle le dépositaire reçoit, par 
la voie diplomatique, la dernière des notifications écrites indiquant l’accomplissement par les États 
membres de l’Union économique eurasiatique et la République kirghize des formalités juridiques 
internes nécessaires à l’entrée en vigueur : 

Du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014 ; 

Du présent Protocole ; 
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Du Protocole mentionné au deuxième point de l’article premier du Traité d’adhésion de la 
République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé 
le 23 décembre 2014. 

Le présent Protocole est exécuté dans la ville de Moscou, le 8 mai 2015, en un seul 
exemplaire original en langue russe. 

L’original du présent Protocole est conservé par la Commission économique eurasienne qui, 
en tant que dépositaire du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014 et du présent Protocole qui 
en fait partie intégrante, adresse à chaque État partie au présent Protocole une copie certifiée 
conforme de celui-ci. 

Pour la République d’Arménie : 
[SERZH SARGSYAN] 

Pour la République du Bélarus : 
[ALEXANDRE LOUKACHENKO] 

Pour la République du Kazakhstan : 
[NOURSOULTAN NAZARBAÏEV] 

Pour la Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 

Pour la République kirghize : 
[ALMAZBEK ATAMBAYEV] 
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ANNEXE 1 AU PROTOCOLE RELATIF AUX CONDITIONS ET AUX DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES POUR L’APPLICATION PAR LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE DU 
TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014, DE 
CERTAINS TRAITÉS INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE ET DES ACTES DES ORGANES DE L’UNION 
ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE RELATIFS À L’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE 
KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE 
DU 29 MAI 2014 

Conditions et dispositions transitoires pour l’application par la République kirghize du Traité 
sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014, de certains traités internationaux faisant 
partie du droit de l’Union économique eurasiatique et des actes des organes de l’Union 
économique eurasiatique relatifs à l’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014 

I. Questions relatives à la nomination des membres du Conseil de la Commission 
économique eurasienne originaires de la République kirghize 

1) Lors de leur première nomination, les membres du Conseil de la Commission 
économique eurasienne originaires de la République kirghize exercent leurs fonctions jusqu’à 
l’expiration du mandat fixé, avant l’entrée en vigueur du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014, pour les membres du Conseil de la Commission économique 
eurasienne originaires de la République du Bélarus, de la République du Kazakhstan et de la 
Fédération de Russie conformément au quatrième point du paragraphe 3 de l’article 99 du Traité 
sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014. 

Au cours de la période spécifiée au premier point du présent paragraphe, la République 
kirghize est représentée au sein du Conseil de la Commission économique eurasienne par 
trois membres du Conseil de la Commission économique eurasienne, disposant d’une seule voix, 
sans répartition des domaines de compétence. 

II. Questions relatives aux relations douanières 

En ce qui concerne les personnes exerçant des activités dans le secteur douanier et les autres 
personnes 

2. Les personnes morales et les entrepreneurs individuels exerçant des activités en tant 
que courtiers en douane, propriétaires de magasins de stockage temporaire, propriétaires 
d’entrepôts douaniers, propriétaires de boutiques hors taxes constitués (enregistrés) en République 
kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur 
l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014 (ci-après dénommé 
« Traité ») sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnus en tant que 
représentants en douane, propriétaires de magasins de stockage temporaire, propriétaires 
d’entrepôts douaniers ou propriétaires de boutiques hors taxes, respectivement, et ont le droit 
d’exercer des activités dans le secteur douanier conformément aux conditions fixées par la 
législation de la République kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité, dans un délai de 
18 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 
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Dans les 18 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, les personnes morales de la 
République kirghize sont inscrites au registre des représentants en douane et sont autorisées, 
durant cette période, à exercer des activités dans le secteur douanier conformément aux conditions 
fixées par le Code des douanes de l’Union douanière, qui fait partie intégrante du Traité 
du 27 novembre 2009 relatif au Code des douanes de l’Union douanière (ci-après dénommé 
« Code des douanes de l’Union douanière »), d’autres traités et actes internationaux régissant les 
relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique, sous 
réserve de la constitution d’une garantie pour le paiement des taxes et droits de douane d’un 
montant au moins égal à 10 000 fois la valeur de l’indice calculé établi par la législation de la 
République kirghize. 

En ce qui concerne les caractéristiques spécifiques à l’exécution des opérations douanières 

3. Les marchandises soumises à un contrôle douanier en République kirghize qui sont, à 
la date d’entrée en vigueur du Traité, placées sous le régime douanier du dépôt temporaire sont, à 
compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, réputées placées en stockage temporaire. 

Sauf disposition contraire prévue au troisième point du présent paragraphe, les dispositions du 
chapitre 25 du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux 
régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique 
eurasiatique, sous réserve du paragraphe 4 de la présente annexe, s’appliquent aux marchandises 
mentionnées au premier point du présent paragraphe. 

S’agissant des marchandises reconnues comme des marchandises de l’Union économique 
eurasiatique conformément au deuxième point du paragraphe 8 de la présente annexe, aucune 
opération douanière liée à leur déclaration en douane n’est requise. 

S’agissant des marchandises situées sur le territoire de l’un des États membres de l’Union 
économique eurasiatique et placées en stockage temporaire à la date d’entrée en vigueur du Traité 
qui sont reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique conformément 
au cinquième point du paragraphe 8 de la présente annexe, aucune opération douanière liée à leur 
déclaration en douane n’est requise. 

4. La période de stockage temporaire des marchandises visées au premier point du 
paragraphe 3 de la présente annexe est calculée à partir de la date à laquelle ces marchandises sont 
placées sous le régime douanier du stockage temporaire. 

5. Les marchandises pour lesquelles les déclarations en douane ont été acceptées par 
l’autorité douanière de la République kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité sont placées 
sous le régime douanier déclaré selon les modalités et les conditions fixées par la législation de la 
République kirghize le jour auquel les déclarations en douane concernées sont acceptées par 
l’autorité douanière. 

En ce qui concerne les caractéristiques spécifiques au transport de marchandises soumises à un 
contrôle douanier 

6. S’agissant des marchandises pour lesquelles l’autorité douanière de la République 
kirghize a accepté, à la date d’entrée en vigueur du Traité, des déclarations en douane ou des 
documents commerciaux ou de transport (d’expédition) et/ou des documents douaniers utilisés 
comme déclaration de transit, le régime du transit douanier ou le régime du transit douanier interne 
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sont, respectivement, autorisés, appliqués et finalisés sur le territoire de la République kirghize 
selon les modalités et les conditions fixées par la législation de la République kirghize le jour 
auquel les déclarations en douane ou les documents commerciaux ou de transport (d’expédition) 
et/ou les documents douaniers sont acceptés comme déclaration de transit par l’autorité douanière 
de la République kirghize, sous réserve du deuxième point du présent paragraphe. 

S’agissant des marchandises mentionnées au premier point du présent paragraphe qui sont 
reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique conformément au 
quatrième point du paragraphe 8 de la présente annexe, aucune opération douanière liée à leur 
placement en stockage temporaire ou à leur déclaration en douane n’est requise, sous réserve de la 
finalisation du régime du transit douanier ou du régime du transit douanier interne. 

7. Le transport des marchandises pour lesquelles l’autorité douanière de la République 
kirghize avait appliqué, à la date d’entrée en vigueur du Traité, le régime du transit douanier ou le 
régime du transit douanier interne est effectué et achevé selon les modalités et les conditions 
fixées par la législation de la République kirghize à la date d’application du régime du transit 
douanier ou du régime du transit douanier interne, sous réserve du deuxième point du présent 
paragraphe. 

S’agissant des marchandises mentionnées au premier point du présent paragraphe qui sont 
reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique conformément au 
quatrième point du paragraphe 8 de la présente annexe, aucune opération douanière liée à leur 
placement en stockage temporaire ou à leur déclaration en douane n’est requise, sous réserve de la 
finalisation du régime du transit douanier ou du régime du transit douanier interne. 

En ce qui concerne le statut des marchandises et les procédures douanières 

8. Les marchandises situées sur le territoire de la République kirghize et ayant, à des fins 
douanières, à la date d’entrée en vigueur du Traité, conformément à la législation de la République 
kirghize, le statut de produits nationaux sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, 
reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique. 

Les marchandises étrangères situées sur le territoire de la République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité, y compris celles placées sous le régime douanier du stockage 
temporaire ou sous des régimes douaniers, qui sont exportées du territoire de l’un des États 
membres de l’Union économique eurasiatique et ont, à des fins douanières, au moment de 
l’exportation du territoire de cet État membre de l’Union économique eurasiatique, le statut de 
marchandises de l’Union économique eurasiatique sont, à compter de la date d’entrée en vigueur 
du Traité, reconnues comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique, sauf 
disposition contraire prévue aux troisième et quatrième points du présent paragraphe. 

Les marchandises étrangères situées sur le territoire de la République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité qui sont exportées du territoire de l’un des États membres de l’Union 
économique eurasiatique et qui ont, à des fins douanières, au moment de leur exportation dudit 
territoire, le statut de marchandises de l’Union économique eurasiatique et sont mentionnées au 
paragraphe 5 de la présente annexe sont, à compter de la date de leur placement sous le régime 
douanier déclaré conformément au paragraphe de la présente annexe, reconnues comme des 
marchandises de l’Union économique eurasiatique. 

Les marchandises étrangères situées sur le territoire de la République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité qui sont exportées du territoire de l’un des États membres de l’Union 
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économique eurasiatique et qui, à des fins douanières, au moment de l’exportation du territoire de 
cet État membre de l’Union économique eurasiatique, ont le statut de marchandises de l’Union 
économique eurasiatique et sont mentionnées au paragraphe 6 ou 7 de la présente annexe sont, à 
compter de la date de finalisation du régime du transit douanier ou du régime du transit douanier 
interne conformément au paragraphe 6 ou 7 de la présente annexe, reconnues comme des 
marchandises de l’Union économique eurasiatique. 

Les marchandises étrangères situées sur le territoire de l’un des États membres de l’Union 
économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité, y compris celles placées en 
stockage temporaire ou sous des régimes douaniers, qui sont exportées du territoire de la 
République kirghize et ont, à des fins douanières, au moment de leur exportation dudit territoire, le 
statut de produits nationaux sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues 
comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique, sauf disposition contraire prévue 
au sixième point du présent paragraphe. 

Les marchandises étrangères situées sur le territoire de l’un des États membres de l’Union 
économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité, y compris celles placées sous des 
régimes douaniers, qui sont exportées du territoire de la République kirghize et ont, à des fins 
douanières, au moment de l’exportation du territoire de la République kirghize, le statut de 
produits nationaux pour lesquels une déclaration en douane est acceptée par l’autorité douanière 
des États membres de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité 
sont, dès la date de la mainlevée des marchandises, reconnues comme des marchandises de 
l’Union économique eurasiatique. 

Les marchandises placées en République kirghize sous le régime douanier de la mise en libre 
pratique avec l’octroi d’exonérations des taxes et droits de douane à l’importation liés aux 
restrictions d’utilisation et/ou d’aliénation des marchandises qui sont, à la date d’entrée en vigueur 
du Traité, des marchandises faisant l’objet d’une mainlevée conditionnelle conformément à la 
législation de la République kirghize sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, 
reconnues comme des marchandises faisant l’objet d’une mainlevée conditionnelle conformément 
à l’alinéa 1 du paragraphe 1 de l’article 200 du Code des douanes de l’Union douanière. Dans ce 
cas, les délais prévus à l’alinéa 2 du paragraphe 2 de l’article 211 du Code des douanes de l’Union 
douanière, à l’expiration desquels il est mis fin à l’obligation de payer les taxes et droits de douane 
à l’importation et les marchandises faisant l’objet d’une mainlevée conditionnelle sont reconnues 
comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique conformément à l’alinéa 1 du 
paragraphe 5 de l’article 200 du Code des douanes de l’Union douanière, sont calculés à partir de 
la date d’entrée en vigueur du Traité. 

9. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous les régimes douaniers de la mise en libre pratique, de la réimportation, de la 
destruction ou de l’abandon en faveur de l’État sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du 
Traité, reconnues comme placées, respectivement, sous les régimes douaniers de la mise à la 
consommation intérieure, de la réimportation, de la destruction ou de l’abandon en faveur de 
l’État. Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union 
douanière et d’autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et 
constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

10. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de l’exportation ou de la réexportation sont, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées, respectivement, sous le régime douanier 
de l’exportation ou de la réexportation. Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code 
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des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux régissant les relations 
juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

11. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de la transformation sur le territoire douanier sont, à compter de la 
date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de la 
transformation sur le territoire douanier. Ces marchandises ainsi que les marchandises produites à 
la suite d’opérations de transformation de ces marchandises et non placées en République kirghize 
sous un régime douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité sont régies par les dispositions du 
Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux régissant les 
relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique, sauf 
dans le cas mentionné au deuxième point du présent paragraphe. 

Le régime douanier de la transformation sur le territoire douanier appliqué en République 
kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de l’un 
des États membres de l’Union économique eurasiatique conformément aux régimes douaniers de 
l’exportation ou de la transformation hors du territoire douanier cesse de produire ses effets à 
compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

Les régimes douaniers de la transformation sur le territoire douanier appliqués dans les États 
membres de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité aux 
marchandises exportées du territoire de la République kirghize conformément aux régimes 
douaniers de l’exportation ou de la transformation hors du territoire douanier cessent de produire 
leurs effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

12. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de la transformation hors du territoire douanier sont, à compter de 
la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de la 
transformation hors du territoire douanier. Ces marchandises ainsi que les marchandises produites 
à la suite d’opérations de transformation de ces marchandises et non placées en République 
kirghize sous un régime douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité sont régies par les 
dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux 
régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique 
eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au deuxième point du présent paragraphe. 

Le régime douanier de la transformation hors du territoire douanier appliqué en République 
kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de la 
République kirghize vers le territoire de l’un des États membres de l’Union économique 
eurasiatique et situées sur le territoire de l’un des États membres de l’Union économique 
eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité cesse de produire ses effets à compter de la 
date d’entrée en vigueur du Traité. 

Les régimes douaniers de la transformation hors du territoire douanier appliqués dans les États 
membres de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité aux 
marchandises exportées du territoire des États membres de l’Union économique eurasiatique vers 
le territoire de la République kirghize et situées sur le territoire de la République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité cessent de produire leurs effets à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité. 

13. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de la transformation sous douane sont, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de la 
transformation pour la consommation intérieure. Ces marchandises ainsi que les marchandises 
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produites à la suite d’opérations de transformation de ces marchandises et non placées en 
République kirghize sous un régime douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité sont régies 
par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et actes 
internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union 
économique eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au deuxième point du présent paragraphe. 

Le régime douanier de la transformation sous douane appliqué en République kirghize à la 
date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de l’un des États 
membres de l’Union économique eurasiatique conformément au régime douanier de l’exportation 
cesse de produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

Le régime douanier de la transformation pour la consommation intérieure appliqué dans les 
États membres de l’Union douanière à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises 
exportées du territoire de la République kirghize conformément au régime douanier de 
l’exportation cesse de produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

14. Les régimes douaniers mentionnés aux paragraphes 11 à 13 de la présente annexe 
s’appliquent, sauf disposition contraire des paragraphes 11 à 13, jusqu’à l’expiration des délais 
fixés pour le placement des marchandises sous les régimes douaniers respectifs, s’agissant de la 
possibilité de proroger le délai de traitement des marchandises dans le respect des délais prévus 
aux articles 243, 256 et 268 du Code des douanes de l’Union douanière. 

15. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier des zones franches sont, à compter de la date d’entrée en vigueur 
du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier des zones franches. Ces 
marchandises ainsi que les marchandises produites (obtenues) à partir de ces marchandises et non 
placées en République kirghize sous un régime douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité 
sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et d’autres traités et 
actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union 
économique eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au deuxième point du présent paragraphe. 

Le régime douanier des zones franches appliqué en République kirghize à la date d’entrée en 
vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de l’un des États membres de l’Union 
économique eurasiatique conformément aux régimes douaniers de l’exportation, de l’exportation 
temporaire ou de la transformation hors du territoire douanier cesse de produire ses effets à 
compter de la date d’entrée en vigueur du Traité si le demandeur du régime douanier des zones 
franches déclaré pour ces marchandises n’informe pas par écrit les autorités douanières de la 
République kirghize, dans un délai de 30 jours suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, de 
son intention de continuer à utiliser ces marchandises comme des marchandises de l’Union 
économique eurasiatique conformément au régime douanier des zones franches. 

Les régimes douaniers des zones franches appliqués dans les États membres de l’Union 
économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du 
territoire de la République kirghize conformément aux régimes douaniers de l’exportation, de 
l’exportation temporaire ou de la transformation hors du territoire douanier cessent de produire 
leurs effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, si le demandeur du régime douanier 
des zones franches déclaré pour ces marchandises n’informe pas par écrit les autorités douanières 
des États membres où ce régime douanier est appliqué, dans un délai de 30 jours suivant la date 
d’entrée en vigueur du Traité, de son intention de continuer à utiliser ces marchandises comme des 
marchandises de l’Union économique eurasiatique conformément au régime douanier des zones 
franches. 
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16. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier des boutiques hors taxes sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier des boutiques hors taxes. 
Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et 
d’autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le 
droit de l’Union économique eurasiatique. 

17. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de l’entrepôt douanier sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de l’entrepôt douanier. Ces 
marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière et 
d’autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le 
droit de l’Union économique eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au deuxième point du 
présent paragraphe. 

Le régime douanier de l’entrepôt douanier appliqué en République kirghize à la date d’entrée 
en vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de l’un des États membres de 
l’Union économique eurasiatique et ayant, à des fins douanières, au moment de leur exportation du 
territoire de cet État membre de l’Union économique eurasiatique, le statut de marchandises de 
l’Union économique eurasiatique cesse de produire ses effets à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité. 

Le régime douanier de l’entrepôt douanier s’applique jusqu’à l’expiration des délais de 
stockage fixés lors du placement des marchandises sous le régime douanier de l’entrepôt douanier 
s’agissant de la possibilité de proroger ces délais dans le respect de ceux prévus à l’article 231 du 
Code des douanes de l’Union douanière. 

Les délais de stockage des marchandises en entrepôt douanier prévus au présent paragraphe 
sont calculés à partir de la date de placement de ces marchandises sous le régime douanier de 
l’entrepôt douanier. 

Les régimes douaniers de l’entrepôt douanier appliqués dans les États membres de l’Union 
économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du 
territoire de la République kirghize et ayant, à des fins douanières, au moment de l’exportation du 
territoire de la République kirghize, le statut de produits nationaux cessent de produire leurs effets 
à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

18. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier de l’exportation temporaire sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de l’exportation temporaire. 
Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union douanière ainsi 
que par les autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et 
constituant le droit de l’Union économique eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au 
deuxième point du présent paragraphe. 

Le régime douanier de l’exportation temporaire appliqué en République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées vers le territoire de l’un des États 
membres de l’Union économique eurasiatique et ayant, à des fins douanières, au moment de 
l’exportation du territoire de la République kirghize, le statut de produits nationaux, cesse de 
produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

Les délais d’exportation temporaire sont calculés à partir de la date de placement de ces 
marchandises sous le régime douanier de l’exportation temporaire. 



Volume 3164, A-52764 

 383 

Les régimes douaniers de l’exportation temporaire appliqués dans les États membres de 
l’Union économique eurasiatique, à la date d’entrée en vigueur du Traité, aux marchandises 
exportées vers le territoire de la République kirghize et ayant, à des fins douanières, au moment de 
l’exportation du territoire de cet État membre de l’Union économique eurasiatique, le statut de 
marchandises de l’Union économique eurasiatique, cessent de produire leurs effets à compter de la 
date d’entrée en vigueur du Traité. 

19. Les marchandises placées en République kirghize, à la date d’entrée en vigueur du 
Traité, sous le régime douanier de l’importation temporaire sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de l’importation (admission) 
temporaire. Ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de l’Union 
douanière et des autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières 
et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique, sauf dans le cas mentionné au 
deuxième point du présent paragraphe en tenant compte des caractéristiques spécifiques prévues 
dans le présent paragraphe. 

Le régime douanier de l’importation temporaire appliqué en République kirghize à la date 
d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises exportées du territoire de l’un des États membres 
de l’Union économique eurasiatique et ayant, à des fins douanières, au moment de l’exportation du 
territoire de cet État membre de l’Union économique eurasiatique, le statut de marchandises de 
l’Union économique eurasiatique cesse de produire ses effets à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, et les montants des taxes et droits de douane à l’importation payés en cas 
d’exonération conditionnelle partielle de ces droits et taxes ne peuvent faire l’objet d’un 
remboursement (d’une compensation). 

Le régime douanier de l’importation (admission) temporaire s’applique jusqu’à l’expiration 
du délai d’importation temporaire fixé lors du placement des marchandises sous le régime de 
l’exportation temporaire en ce qui concerne la possibilité de proroger ce délai dans le respect des 
délais fixés à l’article 280 du Code des douanes de l’Union douanière. 

Le délai d’importation temporaire fixé au troisième point du présent paragraphe est calculé à 
partir de la date de placement de ces marchandises sous le régime douanier de l’importation 
temporaire. 

Les montants des taxes et droits de douane exigibles en cas d’exonération conditionnelle 
partielle des taxes et droits de douane à l’importation pour les marchandises placées en République 
kirghize, à la date d’entrée en vigueur du Traité, sous le régime douanier de l’importation 
temporaire sont calculés en monnaie étrangère. La conversion d’une monnaie étrangère en 
monnaie de la République kirghize aux fins du paiement des taxes et droits de douane à 
l’importation est effectuée au taux de la Banque nationale de la République kirghize en vigueur à 
la date du paiement. 

Le régime douanier de l’importation (admission) temporaire appliqué dans les États membres 
de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité aux marchandises 
exportées du territoire de la République kirghize et ayant, à des fins douanières, au moment de 
l’exportation du territoire de la République kirghize, le statut de produits nationaux cesse de 
produire ses effets à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, et les montants des taxes et 
droits de douane à l’importation payés en cas d’exonération conditionnelle partielle de ces droits et 
taxes ne peuvent faire l’objet d’un remboursement (compensation). 

20. Les marchandises placées en République kirghize à la date d’entrée en vigueur du 
Traité sous le régime douanier spécial sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, 
reconnues comme placées sous le régime douanier de l’exportation. 
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Les marchandises importées sur le territoire de la République kirghize et placées en 
République kirghize, à la date d’entrée en vigueur du Traité, sous le régime douanier spécial sont, 
à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime 
douanier de la mise à la consommation intérieure. 

21. Les dispositions du paragraphe 20 de la présente annexe ne s’appliquent pas aux 
marchandises suivantes placées en République kirghize, à la date d’entrée en vigueur du Traité, 
sous le régime douanier spécial : 

Les marchandises en cours d’exportation (exportées) du territoire de la République kirghize et 
destinées à assurer le fonctionnement des ambassades, consulats, missions auprès d’organisations 
internationales et autres missions officielles de la République kirghize à l’étranger. Ces 
marchandises sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues comme placées 
sous le régime douanier spécial ; 

Les fournitures embarquées déplacées au moyen de véhicules de transport aérien ou 
ferroviaire et destinées à assurer le bon fonctionnement et l’entretien technique de ces véhicules, le 
maintien en vie de l’équipage et des passagers, ainsi qu’à la vente aux passagers à bord des 
aéronefs. Ces marchandises sont, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, reconnues 
comme des fournitures et sont régies par les dispositions du chapitre 50 du Code des douanes de 
l’Union douanière et d’autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques 
douanières et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique ; 

Les marchandises en cours de déplacement (déplacées) vers le territoire (à partir du territoire) 
de la République kirghize et destinées à la prévention et à la gestion des catastrophes naturelles, 
écologiques ou humanitaires et d’autres situations d’urgence, y compris les marchandises 
destinées à être distribuées gratuitement aux personnes touchées par les situations d’urgence ou à 
être remises à des organisations caritatives à but non lucratif aux mêmes fins, les marchandises 
nécessaires à l’exécution des opérations de sauvetage et autres opérations d’urgence et au 
fonctionnement des unités de sauvetage. Ces marchandises sont, à compter de la date d’entrée en 
vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier spécial ; 

Les marchandises livrées par erreur sur le territoire de la République kirghize et en cours de 
renvoi à l’exportateur d’origine. Ces marchandises sont, à compter de la date d’entrée en vigueur 
du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier de la réexportation ; 

Les ressources et équipements logistiques, le carburant et les denrées alimentaires exportés du 
territoire de la République kirghize pour assurer le fonctionnement des biens de la République 
kirghize situés sur le territoire d’autres États. Ces marchandises sont, à compter de la date d’entrée 
en vigueur du Traité, reconnues comme placées sous le régime douanier spécial. 

22. Les marchandises placées en République kirghize, conformément au paragraphe 5 de la 
présente annexe, sous les régimes douaniers mentionnés aux paragraphes 9 à 13 et 15 à 20 de la 
présente annexe sont, à compter de la date de leur placement sous les régimes douaniers déclarés, 
régies par les dispositions des paragraphes 9 à 21 de la présente annexe en ce qui a trait à la 
reconnaissance de ces marchandises comme étant placées sous les régimes douaniers respectifs 
prévus par le Code des douanes de l’Union douanière, à la fin de l’application des régimes 
douaniers et à l’application à ces marchandises des dispositions du Code des douanes de l’Union 
douanière et d’autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et 
constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

23. Les marchandises importées sur le territoire de la République kirghize depuis des pays 
tiers et placées, entre la date d’entrée en vigueur du Traité et la date à laquelle la République 
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kirghize commence à appliquer le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique, 
sous le régime douanier de la mise à la consommation intérieure et pour lesquelles les droits de 
douane sont payés aux taux prévus conformément à la législation de la République kirghize et 
inférieurs aux taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique sont, 
au sein de l’Union économique eurasiatique, réputées comme faisant l’objet d’une mainlevée 
conditionnelle conformément à l’alinéa 3 du paragraphe 1 de l’article 200 du Code des douanes de 
l’Union douanière et ces marchandises sont régies par les dispositions du Code des douanes de 
l’Union douanière en tenant compte des caractéristiques spécifiques prévues dans la présente 
annexe. 

24. Les moissonneuses-batteuses, tracteurs, voitures particulières et autres véhicules à 
moteur, y compris les véhicules à usage spécial, remorques et semi-remorques, autres véhicules 
non automoteurs classés dans les sous-rubriques des rubriques 8701, 8702, 8703, 8704, 
8705 et 8716 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique figurant à l’annexe 2 du Protocole du 29 mai 2014 relatif aux 
conditions et aux dispositions transitoires pour l’application par la République kirghize du Traité 
sur l’Union économique eurasiatique, de certains traités internationaux faisant partie du droit de 
l’Union économique eurasiatique et des actes des organes de l’Union économique eurasiatique 
relatifs à l’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014 (ci-après dénommée « annexe 2 du Protocole ») ainsi que dans les 
sous-rubriques 8433 51 000 1 et 8433 51 000 9 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, qui sont importés sur le 
territoire de la République kirghize depuis des pays tiers puis placés, à partir de la date à laquelle 
la République kirghize commence à appliquer le tarif douanier commun de l’Union économique 
eurasiatique, sous le régime douanier de la mise à la consommation intérieure et pour lesquels les 
droits de douane sont payés à des taux autres que ceux fixés par le tarif douanier commun de 
l’Union économique eurasiatique en ce qui concerne les marchandises mentionnées dans le présent 
paragraphe, sont reconnus, dans l’Union économique eurasiatique, comme des marchandises de 
l’Union économique eurasiatique après : 

Le paiement de droits de douane correspondant à la différence entre les montants des droits de 
douane exigibles aux taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique 
pour les marchandises mentionnées dans le présent paragraphe et les montants des droits de 
douane acquittés ; 

L’expiration d’un délai de cinq ans suivant le début de l’application par la République 
kirghize des taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique pour les 
marchandises mentionnées dans le présent paragraphe, sans égard au paiement de taxes et droits 
de douane correspondant à la différence entre les montants des droits de douane exigibles aux taux 
fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique pour les marchandises 
mentionnées dans le présent paragraphe et les montants des droits de douane acquittés. 

Avant la reconnaissance des marchandises mentionnées au premier point du présent 
paragraphe comme des marchandises de l’Union économique eurasiatique, ces marchandises sont 
réputées faire l’objet d’une mainlevée conditionnelle conformément à l’alinéa 3 du paragraphe 1 
de l’article 200 du Code des douanes de l’Union douanière et ces marchandises sont régies par les 
dispositions du Code des douanes de l’Union douanière en tenant compte des spécificités prévues 
dans la présente annexe. 

S’agissant des marchandises mentionnées dans le présent paragraphe, lorsque celles-ci sont 
importées sur le territoire d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique, la 
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différence entre les montants des droits de douane exigibles aux taux fixés par le tarif douanier 
commun de l’Union économique eurasiatique et les montants des droits de douane acquittés peut 
être payée en République kirghize ou dans un autre État membre de l’Union économique 
eurasiatique conformément à la procédure définie par le Conseil de la Commission économique 
eurasienne et, avant l’établissement de cette procédure par le Conseil de la Commission 
économique eurasienne, par la législation de cet État membre de l’Union économique eurasiatique. 

Les autorités douanières de la République kirghize informent celles des autres États membres 
de l’Union économique eurasiatique des marchandises mentionnées dans le présent paragraphe et 
du montant des droits de douane acquittés pour ces marchandises. 

En ce qui concerne les véhicules de transport international de marchandises 

25. Les véhicules importés sur le territoire de la République kirghize à la date d’entrée en 
vigueur du Traité dans le cadre du transport international de passagers et de marchandises et 
immatriculés dans un État non membre de l’Union économique eurasiatique sont, à compter de la 
date d’entrée en vigueur du Traité, reconnus comme des véhicules de transport international. Ces 
véhicules sont régis par les dispositions du chapitre 48 du Code des douanes de l’Union douanière 
et des autres traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et 
constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

Les véhicules importés sur le territoire de la République kirghize à la date d’entrée en vigueur 
du Traité dans le cadre du transport international de passagers et de marchandises et immatriculés 
dans un autre État membre de l’Union économique eurasiatique n’ont pas à être exportés du 
territoire de la République kirghize conformément aux dispositions du chapitre 48 du Code des 
douanes de l’Union douanière. 

Les véhicules immatriculés en République kirghize et exportés du territoire de la République 
kirghize à la date d’entrée en vigueur du Traité dans le cadre du transport international de 
passagers et de marchandises au moyen de ces véhicules, à l’exception des véhicules exportés vers 
d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique, sont reconnus, à compter de la date 
d’entrée en vigueur du Traité, comme des véhicules de transport international. Ces véhicules sont 
régis par les dispositions du chapitre 48 du Code des douanes de l’Union douanière et les autres 
traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de 
l’Union économique eurasiatique. 

Les véhicules immatriculés en République kirghize et exportés du territoire de la République 
kirghize, à la date d’entrée en vigueur du Traité, dans le cadre du transport international de 
passagers et de marchandises au moyen de ces véhicules vers d’autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique n’ont pas à être exportés du territoire de ces États membres de l’Union 
économique eurasiatique conformément aux dispositions du chapitre 48 du Code des douanes de 
l’Union douanière. 

En ce qui concerne l’imposition de taxes et droits de douane 
et le statut des voitures particulières 

26. Les taux de taxes et droits de douane fixés à l’annexe 5 de l’Accord relatif à la 
procédure d’acheminement des marchandises destinées à un usage personnel par des personnes 
physiques à travers la frontière de l’Union douanière et aux opérations douanières liées à leur 
libération (ci-après dénommé « Accord ») ne s’appliquent pas en République kirghize aux voitures 
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particulières et aux autres véhicules à moteur relevant des rubriques 8702, 8703, 
8704 21 et 8704 31 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique 
étrangère de l’Union économique eurasiatique qui sont importés par des personnes physiques pour 
leur usage personnel (ci-après dénommés « voitures particulières ») de la date d’entrée en vigueur 
du Traité jusqu’au 1er janvier 2020. 

Avant l’application par la République kirghize des taxes et droits de douane fixés à l’annexe 5 
de l’Accord aux voitures particulières, l’ensemble des taxes et droits de douane s’appliquant à ces 
voitures particulières sont exigibles conformément à la législation de la République kirghize. 

27. Les voitures particulières visées au paragraphe 26 de la présente annexe sont reconnues 
dans l’Union économique eurasiatique comme des marchandises de l’Union économique 
eurasiatique après : 

Le paiement de taxes et droits de douane correspondant à la différence entre les montants des 
taxes et droits de douane exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de l’Accord et les montants des 
droits de douane acquittés ; 

Le 1er janvier 2025, sans égard au paiement de taxes et droits de douane correspondant à la 
différence entre les montants des taxes et droits de douane exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de 
l’Accord et les montants des taxes et droits de douane acquittés. 

28. S’agissant des voitures particulières visées au paragraphe 26 de la présente annexe qui 
sont importées sur le territoire d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique, la 
différence entre les montants des taxes et droits de douane exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de 
l’Accord et les montants des taxes et droits de douane acquittés peut être versée au budget de la 
République kirghize avant l’importation sur les territoires d’autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique. 

29. Les voitures particulières visées au paragraphe 26 de la présente annexe ne peuvent 
être importées temporairement sur les territoires d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique sans paiement des taxes et droits de douane et sans constitution d’une garantie pour le 
paiement des taxes et droits de douane que par des personnes ayant leur résidence permanente en 
République kirghize et à condition que ces voitures particulières soient immatriculées sur le 
territoire de la République kirghize. 

30. Avant le 1er janvier 2025, les voitures particulières visées au paragraphe 26 de la 
présente annexe ou les voitures particulières non immatriculées sur le territoire de la République 
kirghize ne peuvent être importées et utilisées sur les territoires d’autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique ou être cédées ou transférées en vue de leur utilisation sur les territoires 
d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique par des personnes autres que celles 
visées au paragraphe 29 de la présente annexe qu’après leur déclaration en douane et le paiement 
de taxes et droits de douane dans ces autres États à hauteur de la différence entre les montants des 
taxes et droits de douane exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de l’Accord et les montants des 
taxes et droits de douane acquittés. 

La déclaration en douane des voitures particulières visées au paragraphe 26 de la présente 
annexe conformément au premier point du présent paragraphe et le paiement de taxes et droits de 
douane correspondant à la différence entre les montants des taxes et droits de douane exigibles aux 
taux fixés à l’annexe 5 de l’Accord et les montants des taxes et droits de douane acquittés ne sont 
pas exigés si ce paiement est effectué conformément au paragraphe 28 de la présente annexe. 

31. Avant le 1er janvier 2025, les voitures particulières importées de pays tiers et mises en 
libre pratique sur le territoire de la République kirghize au cours de la période comprise entre le 
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1er janvier 2014 et la date d’entrée en vigueur du Traité par des personnes autres que celles ayant 
leur résidence permanente en République kirghize ou lesdites voitures particulières non 
immatriculées sur le territoire de la République kirghize ne peuvent être importées et utilisées sur 
le territoire d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique ou être cédées ou 
transférées en vue de leur utilisation sur les territoires d’autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique qu’après leur déclaration en douane et le paiement de taxes et droits de 
douane correspondant à la différence entre les montants des taxes et droits de douane acquittés et 
les montants des taxes et droits de douane exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de l’Accord dans 
ces autres États. 

La déclaration en douane des voitures particulières visées au premier point du présent 
paragraphe et le paiement de taxes et droits de douane correspondant à la différence entre les 
montants des taxes et droits de douane acquittés et les montants des taxes et droits de douane 
exigibles aux taux fixés à l’annexe 5 de l’Accord ne sont pas exigés si ce paiement est versé au 
budget de la République kirghize avant l’importation des voitures particulières sur le territoire 
d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique. 

La déclaration en douane des voitures particulières mentionnées dans le présent paragraphe et 
le paiement de taxes et droits de douane conformément au présent paragraphe sont effectués 
comme si ces voitures particulières avaient le statut de marchandises étrangères. 

Les autorités douanières de la République kirghize informent les autorités douanières des 
autres États membres de l’Union économique eurasiatique des voitures particulières importées de 
pays tiers et mises en libre pratique sur le territoire de la République kirghize après le 
1er janvier 2014 ainsi que du montant des taxes et droits de douane acquittés pour ces voitures 
particulières. 

En ce qui concerne les droits de douane, la valeur en douane, l’origine, 
le classement et le contrôle douanier 

32. La durée de validité des décisions provisoires sur le classement des marchandises selon 
la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union 
économique eurasiatique qui sont adoptées par les autorités douanières de la République kirghize à 
la date d’entrée en vigueur du Traité prévue au paragraphe 2 de l’article 55 du Code des douanes 
de l’Union douanière est calculée à partir de la date d’entrée en vigueur du Traité. 

33. S’agissant des marchandises qui ont cessé, en République kirghize, d’avoir le statut de 
marchandises sous contrôle douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité, mais pour lesquelles 
le délai de contrôle douanier en employant les méthodes d’audit prévues par la législation de la 
République kirghize n’a pas expiré, les autorités douanières effectuent un contrôle douanier dans 
les trois ans suivant la date de cessation de ce statut. 

S’agissant des marchandises qui ont cessé, en République kirghize, d’avoir le statut de 
marchandises sous contrôle douanier à la date d’entrée en vigueur du Traité et pour lesquelles le 
délai de contrôle douanier selon les méthodes d’audit prévues par la législation de la République 
kirghize a expiré, aucun contrôle douanier n’est effectué par les autorités douanières. 

34. Si un paiement supplémentaire de taxes et droits de douane est exigé conformément 
aux résultats du contrôle de la valeur en douane des marchandises ayant fait l’objet d’une 
mainlevée en République kirghize contre constitution d’une garantie pour le paiement des droits et 
taxe de douane sur la base de l’évaluation (conditionnelle) temporaire à la date d’entrée en vigueur 
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du Traité, ce paiement supplémentaire est effectué dans les délais fixés par la législation de la 
République kirghize appliquée avant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

En ce qui concerne l’application des technologies de l’information en matière douanière 
et du matériel informatique et des logiciels d’information des autorités douanières 

35. La République kirghize met à niveau les technologies de l’information en matière 
douanière et le matériel informatique et les logiciels d’information utilisés par ses autorités 
douanières conformément au Code des douanes de l’Union douanière et aux autres traités et actes 
internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union 
économique eurasiatique et veille à ce qu’ils soient mis en service : 

À la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des technologies de l’information en 
matière douanière et du matériel informatique et des logiciels d’information qui assurent : 

Le calcul des droits de douane, de sauvegarde, antidumping ou compensateurs conformément 
au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et au Code des douanes de l’Union 
douanière ainsi que leur comptabilisation ; 

Le contrôle du transport de marchandises sur le territoire de la République kirghize 
conformément au régime douanier du transit douanier ; 

La comptabilisation des marchandises sous contrôle douanier ; 
Au plus tard dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des 

technologies de l’information en matière douanière et du matériel informatique et des logiciels 
d’information qui assurent la fourniture préalable obligatoire de renseignements sur les 
marchandises importées sur le territoire douanier de l’Union par des véhicules de transport 
motorisés ; 

Au plus tard dans les 24 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, dans toute la 
mesure. 

36. S’agissant des déclarations en douane acceptées avant la date d’entrée en vigueur du 
Traité, les équipements et logiciels informatiques des autorités douanières de la République 
kirghize peuvent utiliser les structures et modèles des documents douaniers ainsi que les systèmes 
de classification permettant de les remplir qui sont appliqués conformément à la législation de la 
République kirghize à la date d’acceptation (de finalisation) de ces déclarations en douane. 

S’agissant des déclarations en douane acceptées à partir de la date d’entrée en vigueur du 
Traité, le matériel informatique et les logiciels des autorités douanières de la République kirghize 
peuvent utiliser les structures et modèles des documents douaniers ainsi que les systèmes de 
classification approuvés conformément au Code des douanes de l’Union douanière et à d’autres 
traités et actes internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de 
l’Union économique eurasiatique. 

En ce qui concerne l’équipement et le soutien logistique des postes de contrôle 
(points de passage des marchandises et des véhicules à travers la frontière douanière) 

37. La République kirghize assure l’équipement et le soutien logistique des postes de 
contrôle (points de passage des marchandises et des véhicules à travers la frontière douanière) à la 
frontière d’État de la République kirghize : 
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Au plus tard six mois suivant la date d’abolition du contrôle douanier des marchandises et des 
véhicules circulant sur la section kirghize-kazakhe de la frontière d’État, aux postes de contrôle 
routiers de Dostuk, Kyzyl-Kiya, Kayragach et Kyzyl-Bel en République kirghize à la frontière 
douanière de l’Union économique eurasiatique et aux postes de contrôle ferroviaires de Kara-Suu, 
Shamaldy-Sai et Kyzyl-Kiya en République kirghize à la frontière douanière de l’Union 
économique eurasiatique avec des dispositifs de pesage, des appareils de contrôle à rayons X, des 
systèmes de vidéosurveillance des marchandises et des véhicules déplacés, des appareils fixes 
et/ou mobiles de contrôle des radiations, des dispositifs de détection des drogues et explosifs, des 
moyens techniques et des canaux de communication assurant le fonctionnement des systèmes 
d’information de manière continue ainsi que des équipements techniques nécessaires au 
fonctionnement harmonieux des postes de contrôle ; 

Au plus tard à l’expiration d’un délai de 24 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, 
à tous les postes de contrôle en République kirghize à la frontière douanière de l’Union 
économique eurasiatique conformément aux exigences des traités et actes internationaux régissant 
les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

En ce qui concerne la mise en œuvre de la coopération entre les autorités douanières de la 
République kirghize et les autorités douanières des États membres de l’Union économique 

eurasiatique 

38. La République kirghize, à la date d’entrée en vigueur du Traité, assure : 
Le déploiement dans le matériel informatique de la République kirghize de logiciels appliqués 

permettant de se connecter au système d’information intégré de l’Union économique eurasiatique 
et d’assurer l’interaction de l’information ; 

La mise à niveau du matériel informatique et des logiciels des autorités douanières de la 
République kirghize qui permettent l’échange de données électroniques conformément aux 
exigences techniques relatives à l’interaction de renseignements entre le Service fédéral des 
douanes, le Comité d’État des douanes de la République du Bélarus et le Comité de contrôle des 
douanes du Ministère des finances de la République du Kazakhstan dans le cadre du contrôle des 
processus douaniers communs ; 

L’échange de renseignements réglementaires et de référence avec les autorités douanières des 
États membres de l’Union économique eurasiatique. 

39. Afin de suivre la mise en œuvre des dispositions de la présente annexe, la République 
kirghize, à compter de la date d’entrée en vigueur du Traité et durant la période de mise en œuvre 
des mesures relatives à l’équipement et au soutien logistique des postes de contrôle prévue au 
troisième point du paragraphe 37 de la présente annexe, assure la possibilité que des 
fonctionnaires des autorités douanières des États membres de l’Union économique eurasiatique 
puissent être présents aux postes de contrôle situés sur la section kirghize de la frontière douanière 
de l’Union économique eurasiatique et dans d’autres lieux où se trouvent les autorités douanières 
de la République kirghize, ainsi que la coopération entre les autorités douanières de la République 
kirghize et les autorités douanières des autres États membres de l’Union économique eurasiatique, 
laquelle sera mise en œuvre sans intégrer les bureaux de représentation des autorités douanières 
des États membres de l’Union économique eurasiatique conformément à l’Accord du 22 juin 2011 
relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle sur les questions douanières liées aux activités 
des services des douanes des États membres de l’Union douanière au sein de la Communauté 
économique eurasienne. 
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III. Questions relatives à la circulation de certaines catégories de véhicules au sein de 
l’Union économique eurasiatique 

40. Les véhicules à moteur relevant du groupe 87 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique qui sont importés sur 
le territoire de la République kirghize depuis des pays tiers et placés sous le régime douanier de la 
mise en libre pratique entre le 1er janvier 2014 et la date d’entrée en vigueur du Traité peuvent être 
immatriculés, cédés ou transférés en vue de leur utilisation dans les États membres de l’Union 
économique eurasiatique, à l’exception de la République du Kazakhstan, sous réserve du paiement 
de la différence entre les montants des droits de douane à l’importation calculés aux taux fixés par 
le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique et les montants des droits de douane 
à l’importation acquittés lors de l’importation de ces marchandises sur le territoire de la 
République kirghize. 

Les véhicules à moteur relevant du groupe 87 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique qui sont importés sur le 
territoire de la République kirghize depuis des pays tiers et placés sous le régime douanier de la 
mise en libre pratique entre le 1er janvier 2014 et la date d’entrée en vigueur du Traité peuvent être 
immatriculés, cédés ou transférés en vue de leur utilisation dans la République du Kazakhstan sous 
réserve du paiement de la différence entre les montants des droits de douane à l’importation 
calculés aux taux appliqués dans la République du Kazakhstan conformément aux traités et actes 
internationaux régissant les relations juridiques douanières et constituant le droit de l’Union et les 
montants des droits de douane à l’importation acquittés lors de l’importation de ces marchandises 
sur le territoire de la République kirghize. 

La différence entre les montants des droits de douane à l’importation prévus au présent 
paragraphe peut être payée en République kirghize ou dans un autre État membre de l’Union 
économique eurasiatique où le véhicule est immatriculé, cédé ou transféré en vue de son utilisation 
conformément à la procédure définie par le Conseil de la Commission économique eurasienne ou, 
avant l’établissement de cette procédure par le Conseil de la Commission économique eurasienne, 
par la législation de cet État membre de l’Union économique eurasiatique. 

Les dispositions du présent paragraphe s’appliquent jusqu’à l’expiration d’un délai de 
cinq ans suivant la date à laquelle la République kirghize commence à appliquer les taux fixés par 
le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique pour lesdites catégories de 
véhicules à moteur. 

Les autorités douanières de la République kirghize informent les autorités douanières des 
autres États membres de l’Union économique eurasiatique des véhicules à moteur relevant du 
groupe 87 de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique qui sont importés sur le territoire de la République kirghize 
depuis des pays tiers et placés sous le régime douanier de la mise en libre pratique entre le 
1er janvier 2014 et la date d’entrée en vigueur du Traité ainsi que des montants des taxes et droits 
de douane acquittés pour ces voitures à moteur. 

IV. Questions relatives à l’adhésion de la République kirghize à l’Organisation mondiale 
du commerce 

41. Dans le cadre de l’adhésion de la République kirghize à l’Union économique 
eurasiatique, des négociations sont menées avec les membres de l’Organisation mondiale du 
commerce afin de modifier les obligations tarifaires concernées de la République kirghize 
conformément aux règles de l’Organisation mondiale du commerce et au paragraphe 4 de 



Volume 3164, A-52764 

 392 

l’article premier du Traité du 19 mai 2011 relatif au fonctionnement de l’Union douanière au sein 
du système commercial multilatéral. 

Ces négociations sont menées par une délégation autorisée sur la base de directives. Les 
directives et la composition de cette délégation sont approuvées et ajustées, le cas échéant, par le 
Conseil de la Commission économique eurasienne. 

Tous les accords conclus à l’issue de ces négociations sont soumis à l’approbation du Conseil 
de la Commission économique eurasienne avant leur adoption finale au sein de l’Organisation 
mondiale du commerce. 

Conformément aux accords susmentionnés, les amendements concernés sont intégrés dans 
le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique. 

42. Les obligations de la République kirghize prévues au Protocole d’adhésion de la 
République kirghize à l’Accord de Marrakech du 14 octobre 1998 instituant l’Organisation 
mondiale du commerce ne deviennent pas les obligations des autres États membres de l’Union 
économique eurasiatique ou de l’Union économique eurasiatique dans son ensemble. 

La République kirghize applique, dans ses échanges commerciaux avec les autres États 
membres de l’Union économique eurasiatique, un régime qui n’est pas moins favorable que celui 
qu’elle applique dans ses échanges commerciaux avec les membres de l’Organisation mondiale du 
commerce. 

Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 de la section I de l’annexe au Protocole 
relatif à l’amendement du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et de 
certains traités internationaux faisant partie du droit de l’Union économique eurasiatique en ce qui 
concerne l’adhésion de la République kirghize au Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014, la République kirghize, en ce qui concerne les personnes des autres États 
membres de l’Union ainsi que leurs services, leur constitution en société, leurs activités et leurs 
investissements, assure des conditions en matière de commerce des services, de constitution en 
société, d’activités et d’investissements qui ne sont pas moins favorables que celles du Protocole 
d’adhésion de la République kirghize à l’Accord de Marrakech du 14 octobre 1998 instituant 
l’Organisation mondiale du commerce. 

V. Questions relatives à la réglementation des tarifs douaniers 
43. À compter de la date d’adoption par le Conseil économique suprême eurasien de la 

décision concernant la suppression du contrôle douanier pour les marchandises et les véhicules 
circulant sur la section kirghize-kazakhe de la frontière d’État, la République kirghize, aux fins de 
la réglementation des tarifs douaniers durant la période de transition, applique des taux de droits 
de douane à l’importation autres que ceux fixés par le tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique pour les marchandises figurant sur la liste fournie à l’annexe 2 du présent 
Protocole. 

La présence de l’une des marchandises figurant sur ladite liste ne saurait aucunement 
constituer un motif permettant à la République kirghize de ne pas appliquer d’autres mesures de 
réglementation du commerce extérieur de marchandises avec un tiers établi dans l’Union 
économique eurasiatique, y compris des mesures de sauvegarde, antidumping ou compensatoires, 
en ce qui concerne ces marchandises. 

La République kirghize veille à ce que les marchandises soumises à des taux de droits de 
douane à l’importation inférieurs à ceux fixés par le tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique ne soient utilisées que sur son territoire et prend des mesures pour 
empêcher l’exportation de ces marchandises vers les territoires d’autres États membres de l’Union 
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économique eurasiatique sans le paiement supplémentaire de la différence entre les montants des 
droits de douane à l’importation calculés aux taux fixés par le tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique et les montants des droits de douane à l’importation acquittés lors de 
l’importation des marchandises sur le territoire de la République kirghize, sous réserve des 
paragraphes 24 et 25 de la présente annexe. 

Les véhicules à moteur relevant du groupe 87 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique, qu’ils soient mentionnés ou 
non à l’annexe 2 du Protocole, qui sont importés sur le territoire de la République kirghize depuis 
des pays tiers et placés, à partir de la date d’application du tarif douanier commun de l’Union 
économique eurasiatique par la République kirghize, sous le régime douanier de la mise à la 
consommation intérieure ainsi que les véhicules à moteur relevant du groupe 87 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique qui sont importés sur le territoire de la République kirghize depuis des pays tiers et 
placés, entre la date d’entrée en vigueur du Traité et la date à laquelle la République kirghize 
commence à appliquer le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique, sous le 
régime douanier de la mise à la consommation intérieure peuvent être exportés du territoire de la 
République kirghize vers celui de la République du Kazakhstan moyennant le paiement d’un 
montant supplémentaire correspondant à la différence entre les montants des droits de douane à 
l’importation calculés aux taux des droits de douane à l’importation appliqués par la République 
du Kazakhstan conformément aux traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union et 
les montants des droits de douane à l’importation acquittés lors de l’importation de ces 
marchandises sur le territoire de la République kirghize. 

Les véhicules à moteur relevant du groupe 87 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique qui sont importés sur le 
territoire de la République kirghize depuis des pays tiers et placés, entre la date d’entrée en 
vigueur du Traité et la date à laquelle la République kirghize commence à appliquer le tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique, sous le régime douanier de la mise à la 
consommation intérieure, les tracteurs, voitures particulières et autres véhicules à moteur, y 
compris les véhicules à usage spécial, remorques et semi-remorques, et autres véhicules non 
automoteurs relevant des sous-rubriques des rubriques 8701, 8702, 8703, 8704, 8705 et 8716 de la 
nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique mentionnés à l’annexe 2 du Protocole qui sont importés sur le territoire de la 
République kirghize depuis des pays tiers et placés, à partir de la date d’application du tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique par la République kirghize, sous le régime 
douanier de la mise à la consommation intérieure et pour lesquels les droits de douane sont payés à 
des taux autres que ceux fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique 
peuvent être importés sur les territoires d’autres États membres sans paiement des taxes et droits 
de douane et sans constitution d’une garantie pour le paiement des taxes et droits de douane dans 
le cadre des transports entre la République kirghize et un autre État membre de l’Union 
économique eurasiatique ou d’un transit en provenance (à destination) du territoire de la 
République kirghize via les territoires d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique. 

Les États membres de l’Union économique eurasiatique sont autorisés à définir la procédure 
d’importation des marchandises mentionnées dans le présent paragraphe du territoire de la 
République kirghize vers leurs territoires. 
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À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité d’adhésion de la République kirghize au 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 23 décembre 2014, la liste 
des marchandises et des taux pour lesquels la République kirghize applique, durant la période de 
transition, les taux des droits de douane à l’importation, autres que les taux fixés par le tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique, est tenue et mise à jour par la Commission 
économique eurasienne. 

44. Dans les cinq ans suivant la date d’adoption par le Conseil économique suprême 
eurasien de la décision concernant la suppression du contrôle douanier pour les marchandises et 
les véhicules circulant sur la section kirghize-kazakhe de la frontière d’État, il est permis 
d’importer du sucre brut de canne relevant des sous-rubriques 1701 13 et 1701 14 de 
la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union 
économique eurasiatique (ci-après dénommé « sucre brut » dans le présent paragraphe) en vue de 
sa transformation industrielle sur le territoire de la République kirghize en exonération des droits 
de douane à l’importation dans la limite de 100 000 tonnes par an. 

Le sucre brut est importé en vue de sa transformation industrielle sur le territoire de la 
République kirghize sous réserve que l’autorité habilitée de la République kirghize confirme la 
désignation du sucre brut importé pour les entreprises sucrières du territoire de la République 
kirghize conformément à la législation de la République kirghize. 

La République kirghize informe la Commission économique eurasienne des volumes annuels 
d’importation de sucre brut destiné à la transformation industrielle conformément au solde de la 
production et de la consommation de sucre en République kirghize établi pour la période à venir. 

La République kirghize garantit que le sucre brut importé à des fins de transformation 
industrielle et le sucre blanc produit à partir de ce sucre brut importé avec l’application de 
l’exonération de tarifs douaniers mentionnée au premier point du présent paragraphe ne seront pas 
réacheminés vers les territoires d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique. 

Les dispositions du présent paragraphe ne sauraient constituer un motif permettant à la 
République kirghize d’appliquer des mesures restrictives concernant l’importation de sucre 
provenant des territoires d’autres États membres de l’Union économique eurasiatique. 

45. Les exonérations des droits de douane à l’importation prévues par la République 
kirghize s’appliquent : 

1) En vertu des traités internationaux de la République kirghize signés avant le 
1er avril 2015, conformément auxdits traités internationaux, jusqu’à la dénonciation 
de ces traités internationaux ; 

2) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de modernisation de la centrale 
thermique de Bichkek, conformément à l’Accord de prêt de crédit acheteur 
préférentiel du 11 septembre 2013 entre le Gouvernement de la République kirghize 
et la Banque d’import-export de la République populaire de Chine, jusqu’au 
30 novembre 2017 ; 

3) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de construction de la ligne de transport 
Datka-Kemin de 500 kV et de la sous-station de 500 kV de Kemin, conformément à 
l’Accord de prêt de crédit acheteur préférentiel du 5 juin 2012 entre le 
Gouvernement de la République kirghize et la Banque d’import-export de la 
République populaire de Chine, jusqu’au 31 décembre 2015 ; 

4) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de réhabilitation de deux tronçons de 
route en République kirghize [PBC no (2012) numéro 54 (242)], conformément à 
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l’Accord de prêt de crédit acheteur préférentiel du 4 décembre 2012 entre le 
Gouvernement de la République kirghize et la Banque d’import-export de la 
République populaire de Chine, jusqu’au 31 décembre 2017 ; 

5) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de route alternative nord-sud sur les 
tronçons Kazarman – Djalalabad (291 – 433 km) et Balyktchy – Aral (183+500 –
 195+486 km), conformément à l’Accord de prêt de crédit acheteur préférentiel du 
11 septembre 2013 entre le Gouvernement de la République kirghize et la Banque 
d’import-export de la République populaire de Chine, jusqu’au 31 décembre 2019 ; 

6) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de reconstruction de la route Bichkek –
 Naryn – Torougart, conformément aux Accords de prêt du 13 septembre 2011 entre 
la République kirghize et le Fonds saoudien pour le développement, du 
7 septembre 2011 entre la République kirghize et le Fonds koweïtien pour le 
développement économique des pays arabes et du 8 février 2012 entre le 
Gouvernement de la République kirghize et le Fonds d’Abou Dhabi pour le 
développement, jusqu’au 31 décembre 2017 ; 

7) Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de reconstruction de la route Taraz –
 Talas – Suusamyr, conformément à l’Accord de prêt du 13 août 2013 entre le 
Gouvernement de la République kirghize et le Fonds saoudien pour le 
développement, jusqu’au 31 décembre 2018. 

Dans les autres cas, les exonérations de tarifs douaniers concernant les marchandises en cours 
d’importation (importées) sur le territoire de la République kirghize depuis des pays tiers sont 
accordées conformément au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et aux 
autres traités et actes internationaux constituant le droit de l’Union économique eurasiatique. 

46. À compter de la date d’adoption par le Conseil économique suprême eurasien de la 
décision concernant la suppression du contrôle douanier pour les marchandises et les véhicules 
circulant sur la section kirghize-kazakhe de la frontière d’État, les marchandises suivantes sont 
exonérées de droits de douane : 

1) Les articles militaires importés en République kirghize au cours de la 
période 2015-2022 pour répondre aux besoins des forces armées de la République 
kirghize, dont les produits analogues ne sont pas fabriqués sur le territoire d’autres 
États membres de l’Union économique eurasiatique. 
L’exonération des droits de douane à l’importation est subordonnée à la délivrance 
d’un certificat par le Ministère de la défense de la République kirghize 
conformément à la législation de la République kirghize qui précise la nomenclature 
ainsi que la quantité des marchandises importées et confirme que ces marchandises 
sont importées pour répondre aux besoins des forces armées de la République 
kirghize ; 

2) Les marchandises suivantes importées en République kirghize avant 
le 31 décembre 2022 à des fins de transports internationaux et/ou internes sur le 
territoire de la République kirghize et/ou entre les territoires des États membres de 
l’Union économique eurasiatique : hélicoptères civils d’une masse maximale au 
décollage supérieure à 750 kg mais n’excédant pas 3175 kg relevant de la 
sous-rubrique 8802 11 000 1 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; hélicoptères 
civils d’une masse brute à vide supérieure à 2000 kg mais n’excédant pas 5000 kg et 
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d’une masse maximale au décollage supérieure à 4000 kg mais n’excédant 
pas 10 500 kg relevant de la sous-rubrique 8802 12 000 1 de la nomenclature unique 
des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique ; aéronefs civils de transport de passagers d’une masse brute à vide 
supérieure à 2000 kg et d’une masse maximale au décollage supérieure à 750 kg 
relevant de la sous-rubrique 8802 20 000 1 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; 
aéronefs d’une masse brute à vide supérieure à 60 000 kg mais n’excédant 
pas 90 000 kg et d’une masse maximale au décollage supérieure à 120 000 kg mais 
n’excédant pas 180 000 kg, aéronefs civils de fret moyen-courriers relevant de la 
sous-rubrique 8802 40 003 9 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; aéronefs d’une 
masse brute à vide supérieure à 160 000 kg et aéronefs civils long-courriers à 
fuselage large d’une masse maximale au décollage n’excédant pas 370 000 kg 
relevant de la sous-rubrique 8802 40 009 7 de la nomenclature unique des produits 
issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique ; 
Les aéronefs civils de transport de passagers relevant des 
sous-rubriques 8802 40 003 5 et 8802 40 003 6 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique ayant un nombre de sièges allant de 110 à 300, fixé conformément au 
certificat de type délivré par l’autorité habilitée du pays du constructeur, qui sont 
importés en République kirghize jusqu’au 31 décembre 2016, ainsi que les aéronefs 
civils de transport de passagers ayant un nombre de sièges allant de 110 à 300, fixé 
conformément à la configuration des cabines (LOPA) approuvée par l’autorité 
habilitée responsable de l’entretien des aéronefs, qui sont importés entre 
le 1er janvier 2017 et le 30 juin 2019 en République kirghize en vue d’être utilisés 
pour des transports internationaux et/ou internes sur le territoire de la République 
kirghize et/ou entre les territoires des États membres de l’Union économique 
eurasiatique ; 
Les aéronefs civils de transport de passagers relevant des 
sous-rubriques 8802 40 003 5 et 8802 40 003 6 de la nomenclature unique des 
produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique mentionnés au deuxième point de l’alinéa 2 du présent paragraphe qui 
sont importés en République kirghize avec l’application de l’exonération de tarifs 
douaniers et importés durant la période de leur exploitation en République kirghize 
après réparation ou entretien en dehors du territoire douanier de l’Union économique 
eurasiatique ; 

3) Les marchandises relevant de la sous-rubrique 3920 10 250 0 de la nomenclature 
unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique 
eurasiatique qui sont importées en République kirghize jusqu’au 31 décembre 2016 
dans la limite de 820 tonnes par an, les marchandises relevant de la 
sous-rubrique 3920 20 210 0 de la nomenclature unique des produits issus de 
l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique dans la limite 
de 75 tonnes par an et les marchandises relevant de la sous-rubrique 3923 30 101 0 
de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique étrangère de 
l’Union économique eurasiatique dans la limite de 200 tonnes par an. 
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L’exonération des droits de douane à l’importation est subordonnée à la délivrance 
d’une licence d’importation par l’autorité habilitée de la République kirghize. 

47. La République kirghize veille à ce que les marchandises importées avec l’application 
des exonérations de tarifs douaniers mentionnées aux paragraphes 44 et 45 ainsi qu’aux 
alinéas 1 et 3 du paragraphe 46 de la présente annexe ne soient utilisées que sur son territoire et 
prend des mesures pour empêcher l’exportation de ces marchandises vers les territoires d’autres 
États membres de l’Union économique eurasiatique sans le paiement supplémentaire de la 
différence entre les montants des droits de douane à l’importation calculés aux taux du tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique et les montants des droits de douane à 
l’importation acquittés lors de l’importation des marchandises sur le territoire de la République 
kirghize. 

Les marchandises mentionnées au point 2 du paragraphe 46 de la présente annexe et 
importées en République kirghize avec l’application d’une exonération de tarifs douaniers peuvent 
être importées temporairement sur le territoire d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique sans paiement des droits de douane et sans constitution d’une garantie pour le 
paiement des droits de douane sous réserve du respect des fins de l’octroi de la franchise 
douanière. 

Les marchandises mentionnées au point 2 du paragraphe 46 de la présente annexe et 
importées sur le territoire de la République kirghize avec l’application d’une exonération de tarifs 
douaniers à des fins autres que celles de l’octroi de l’exonération de tarifs douaniers ne peuvent 
être importées et utilisées sur les territoires d’autres États membres de l’Union économique 
eurasiatique ou être cédées ou transférées en vue de leur utilisation sur les territoires des autres 
États membres de l’Union économique eurasiatique que moyennant le paiement de droits de 
douane correspondant à la différence entre les montants des droits de douane calculés aux taux 
fixés par le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique et les montants des droits 
de douane acquittés. 

48. Les codes de la nomenclature unique des produits issus de l’activité économique 
étrangère de l’Union économique eurasiatique fournis dans la présente annexe peuvent être 
précisés par la Commission économique eurasienne en cas de modification de la nomenclature 
unique des produits issus de l’activité économique étrangère de l’Union économique eurasiatique. 

VI. Questions relatives à l’application des mesures de sauvegarde, antidumping ou 
compensatoires 

49. L’autorité chargée des enquêtes préalables à l’instauration de mesures de sauvegarde, 
antidumping ou compensatoires sur le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique 
peut, d’office ou à la demande d’une personne intéressée, mener une nouvelle enquête sur toute 
mesure de sauvegarde, antidumping et compensatoire qui est en vigueur au sein de l’Union 
économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du Traité, conformément au Protocole 
relatif à l’application des mesures de sauvegarde, antidumping ou compensatoires à l’égard des 
pays tiers (annexe 8 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014). 

La décision d’ouvrir cette nouvelle enquête ne peut être adoptée qu’à condition de disposer 
d’éléments de preuve suffisants démontrant que la prise en compte des données concernant le 
marché de la République kirghize dans l’enquête ayant abouti à l’application de la mesure de 
sauvegarde, antidumping ou compensatoire existante aurait entraîné un changement important de 
la base sous-tendant l’instauration de la mesure. 
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Les nouvelles enquêtes mentionnées au premier point du présent paragraphe ne sont pas 
régies par les dispositions des paragraphes 35, 110 et 175 du Protocole relatif à l’application des 
mesures de sauvegarde, antidumping et compensatoires à l’égard des pays tiers (annexe 8 du 
Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) qui définissent la période minimale 
pour la réouverture d’une enquête sur une mesure de sauvegarde, antidumping ou compensatoire. 

Toutes les décisions de la Commission économique eurasienne concernant l’application de 
mesures de sauvegarde, antidumping ou compensatoires adoptées après l’entrée en vigueur du 
Traité à la suite d’enquêtes menées sur le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique à 
la date d’entrée en vigueur du Traité sont directement applicables sur le territoire de la République 
kirghize et peuvent être révisées conformément à la procédure mentionnée du 
premier au troisième point du présent paragraphe. 

À compter de la date d’entrée en vigueur du Traité, les montants des contingents 
d’importation établis à titre de mesures de sauvegarde font l’objet d’un ajustement fondé sur le 
volume des marchandises concernées qui sont importées en République kirghize depuis des pays 
tiers au cours de la période 2012-2014. 

Les décisions du Gouvernement de la République kirghize concernant l’application de 
mesures de sauvegarde restent en vigueur jusqu’à la date d’entrée en vigueur du Traité. 

VII. Questions relatives à la réglementation technique 
50. Les dispositions du premier point du paragraphe 3 de l’article 53 du Traité sur l’Union 

économique eurasiatique du 29 mai 2014 sont appliquées par la République kirghize six mois 
après la date d’entrée en vigueur du Traité, à l’exception des Règlements techniques de l’Union 
douanière ci-dessous, pour lesquels les délais indiqués sont fixés pour l’entrée en vigueur desdites 
dispositions : 

Après 12 mois : 
Sur la sécurité des machines et des équipements (TR CU 010/2011) ; 
Sur la sécurité de l’équipement pour le travail en atmosphère explosive (TR CU 012/2011) ; 
Sur la sécurité des tracteurs agricoles ou forestiers et de leurs remorques (TR CU 031/2012) ; 
Après 24 mois : 
Sur la sécurité du matériel roulant ferroviaire (TR CU 001/2011) ; 
Sur la sécurité des infrastructures de transport ferroviaire (TR CU 003/2011) ; 
Sur la sécurité des emballages (TR CU 005/2011) ; 
Sur la sécurité des produits pyrotechniques (TR CU 006/2011) ; 
Sur la sécurité des produits destinés aux enfants et aux adolescents (TR CU 007/2011) ; 
Sur la sécurité des jouets (TR CU 008/2011) ; 
Sur la sécurité des ascenseurs (TR CU 011/2011) ; 
Sur la sécurité des produits de l’industrie légère (TR CU 017/2011) ; 
Sur la sécurité des produits alimentaires (TR CU 021/2011) ; 
Marquage des produits alimentaires (TR CU 022/2011) ; 
Règlement technique sur les produits à base de jus de fruits et légumes (TR CU 023/2011) ; 
Règlement technique sur les produits gras et huileux (TR CU 024/2011) ; 
Sur la sécurité des produits d’ameublement (TR CU 025/2012) ; 
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Sur la sécurité de certains types de produits alimentaires spécialisés, y compris la nutrition 
diététique clinique et diététique protectrice (TR CU 027/2012) ; 

Sur la sécurité des matières explosives et des produits à base de matières explosives 
(TR CU 028/2012) ; 

Sur la sécurité des additifs alimentaires, des arômes et des auxiliaires de traitement 
(TR CU 029/2012) ; 

Sur la sécurité du lait et des produits laitiers (TR CU 033/2013) ; 
Sur la sécurité de la viande et des produits carnés (TR CU 034/2013) ; 
Après 48 mois : 
Sur les exigences relatives à l’essence automobile ou aviation, au carburant diesel ou marin, 

au carburéacteur et au mazout de chauffage (TR CU 013/2011). 
51. En République kirghize, outre les dispositions des Règlements techniques de l’Union 

douanière, les dispositions de la législation de la République kirghize peuvent être appliquées : 
Dans les six mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des sujets de 

réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière [à l’exception des 
Règlements techniques de l’Union douanière sur la sécurité des machines et des équipements 
(TR CU 010/2011), sur la sécurité de l’équipement pour le travail en atmosphère explosive 
(TR CU 012/2011), sur la sécurité des tracteurs agricoles ou forestiers et de leurs remorques 
(TR CU 031/2012), sur la sécurité du matériel roulant ferroviaire (TR CU 001/2011), sur la 
sécurité des infrastructures de transport ferroviaire (TR CU 003/2011), sur la sécurité des 
emballages (TR CU 005/2011), sur la sécurité des produits pyrotechniques (TR CU 006/2011), sur 
la sécurité des produits destinés aux enfants et aux adolescents (TR CU 007/2011), sur la sécurité 
des jouets (TR CU 008/2011), sur la sécurité des ascenseurs (TR CU 011/2011), sur la sécurité des 
produits de l’industrie légère (TR CU 017/2011), sur la sécurité des produits alimentaires 
(TR CU 021/2011), Marquage des produits alimentaires (TR CU 022/2011), Règlement technique 
sur les produits à base de jus de fruits et légumes (TR CU 023/2011), Règlement technique sur les 
produits gras et huileux (TR CU 024/2011), sur la sécurité des produits d’ameublement 
(TR CU 025/2012), sur la sécurité de certains types de produits alimentaires spécialisés, y compris 
la nutrition diététique clinique et diététique protectrice (TR CU 027/2012), sur la sécurité des 
matières explosives et des produits à base de matières explosives (TR CU 028/2012), sur la 
sécurité des additifs alimentaires, des arômes et des auxiliaires technologiques (TR CU 029/2012), 
sur la sécurité du lait et des produits laitiers (TR CU 033/2013), sur la sécurité de la viande et des 
produits carnés (TR CU 034/2013) et sur les exigences relatives à l’essence automobile ou 
aviation, au carburant diesel ou marin, au carburéacteur et au mazout de chauffage 
(TR CU 013/2011)] ; 

Dans les 12 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des sujets de 
réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière sur la sécurité des 
machines et des équipements (TR CU 010/2011), sur la sécurité de l’équipement pour le travail en 
atmosphère explosive (TR CU 012/2011) et sur la sécurité des tracteurs agricoles ou forestiers et 
de leurs remorques (TR CU 031/2012) ; 

Dans les 24 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des sujets de 
réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière sur la sécurité du 
matériel roulant ferroviaire (TR CU 001/2011), sur la sécurité des infrastructures de transport 
ferroviaire (TR CU 003/2011), sur la sécurité des emballages (TR CU 005/2011), sur la sécurité 
des produits pyrotechniques (TR CU 006/2011), sur la sécurité des produits destinés aux enfants et 
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aux adolescents (TR CU 007/2011), sur la sécurité des jouets (TR CU 008/2011), sur la sécurité 
des ascenseurs (TR CU 011/2011), sur la sécurité des produits de l’industrie légère 
(TR CU 017/2011), sur la sécurité des produits alimentaires (TR CU 021/2011), Marquage des 
produits alimentaires (TR CU 022/2011), Règlement technique sur les produits à base de jus de 
fruits et légumes (TR CU 023/2011), Règlement technique sur les produits gras et huileux 
(TR CU 024/2011), sur la sécurité des produits d’ameublement (TR CU 025/2012), sur la sécurité 
de certains types de produits alimentaires spécialisés, y compris la nutrition diététique clinique et 
diététique protectrice (TR CU 027/2012), sur la sécurité des matières explosives et des produits à 
base de matières explosives (TR CU 028/2012), sur la sécurité des additifs alimentaires, des 
arômes et des auxiliaires technologiques (TR CU 029/2012), sur la sécurité du lait et des produits 
laitiers (TR CU 033/2013), sur la sécurité de la viande et des produits carnés (TR CU 034/2013) ; 

Dans les 48 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité, s’agissant des sujets de 
réglementation technique des Règlements techniques de l’Union douanière sur les exigences 
relatives à l’essence automobile ou aviation, au carburant diesel ou marin, au carburéacteur et au 
mazout de chauffage (TR CU 013/2011). 

52. La procédure d’entrée en vigueur en République kirghize des Règlements techniques 
de l’Union douanière, qui ont pris effet à la date d’entrée en vigueur du Traité, est définie par la 
Commission économique eurasienne en tenant compte de la prolongation des délais des 
dispositions transitoires de ces Règlements techniques de l’Union douanière précédemment fixés 
par décision de la Commission économique eurasienne à une période de 6 à 24 mois. 

53. Les produits figurant sur la liste commune de produits établie conformément au 
paragraphe 7 du Protocole relatif à la réglementation technique au sein de l’Union économique 
eurasiatique (annexe 9 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014), avant 
l’entrée en vigueur des Règlements techniques concernés, sont soumis aux exigences prévues par 
la législation de la République kirghize. 

54. Les dispositions des paragraphes 51 à 53 de la présente annexe s’appliquent aux 
produits destinés à être mis en circulation sur le territoire de la République kirghize. 

55. La conformité des sujets de réglementation technique aux exigences des Règlements 
techniques de l’Union économique eurasiatique (l’Union douanière) est évaluée par des 
organismes d’évaluation de la conformité agréés selon les modalités et les conditions prévues à 
l’article 54 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et inscrits au registre 
commun des organismes d’évaluation de la conformité de l’Union économique eurasiatique selon 
les modalités prévues par le Protocole relatif à la réglementation technique au sein de l’Union 
économique eurasiatique (annexe 9 du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014). 

L’enregistrement (inscription au registre national) des sujets de réglementation technique 
conformément aux exigences des Règlements techniques de l’Union économique eurasiatique 
(l’Union douanière) est effectué par les autorités dûment habilitées à mener ces activités 
conformément à la législation de la République kirghize. 

56. La République kirghize, conformément à la législation de la République kirghize, 
prend des mesures visant à empêcher l’importation de son territoire vers celui d’autres États 
membres de l’Union économique eurasiatique de produits non conformes aux exigences des 
Règlements techniques en vigueur de l’Union économique eurasiatique (l’Union douanière) qui 
n’ont pas fait l’objet de la procédure d’évaluation de la conformité prévue par les Règlements 
techniques de l’Union économique eurasiatique (l’Union douanière), qui ne sont pas accompagnés 
des documents portant sur l’évaluation de la conformité aux exigences des Règlements techniques 
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de l’Union économique eurasiatique (l’Union douanière) et sur l’étiquetage avec la marque 
commune de circulation des produits sur le marché de l’Union économique eurasiatique, et 
informe la Commission économique eurasienne des mesures prises. 

VIII. Questions relatives à l’application des mesures de quarantaine sanitaire, sanitaire 
vétérinaire et phytosanitaire 

57. En République kirghize, les coûts liés à la réalisation des audits et des inspections 
(examens) conjointes sont financés par les budgets concernés ou par d’autres fonds non interdits 
par la législation de la République kirghize, sauf si une autre procédure est convenue au cas par 
cas. 

58. Avant l’entrée en vigueur d’un acte de la Commission économique eurasienne qui 
définit les règles régissant la circulation des médicaments vétérinaires sur le territoire douanier de 
l’Union économique eurasiatique et les règles régissant la circulation des additifs alimentaires sur 
le territoire douanier de l’Union économique eurasiatique : 

Les médicaments vétérinaires et les additifs alimentaires enregistrés dans d’autres États 
membres de l’Union économique eurasiatique sont mis en circulation (importés, transportés et 
utilisés) sur le territoire de la République kirghize conformément à la législation de la République 
kirghize ; 

Les médicaments vétérinaires et les additifs alimentaires enregistrés en République kirghize 
sont mis en circulation (importés, transportés et utilisés) sur le territoire d’autres États membres de 
l’Union économique eurasiatique conformément à la législation de l’État membre de l’Union 
économique eurasiatique concerné ; 

59. Le système d’inspection (d’examen) du contrôle (de la surveillance) vétérinaire de la 
République kirghize est reconnu comme équivalent aux systèmes d’examen des sujets du contrôle 
(de la surveillance) vétérinaire établis dans les États membres de l’Union économique eurasiatique 
par adoption d’une décision à cet effet par la Commission économique eurasienne après la 
réalisation par les autorités habilitées des États membres de l’Union économique eurasiatique 
d’une évaluation (d’un audit) dudit système, dont les résultats confirmeront la capacité de ce 
système à assurer un niveau approprié de sécurité des produits soumis au contrôle. 

IX. Questions relatives à la réglementation du commerce des services, de la constitution en 
société, des activités et des investissements 

60. Les restrictions, exceptions, obligations supplémentaires et conditions (autres que les 
restrictions horizontales) prévues par les paragraphes 15-17, 23, 26, 28, 31, 33 et 35 du Protocole 
relatif au commerce des services, à la constitution en société, aux activités et aux investissements 
(annexe 16 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) s’appliquent à compter 
de la date à laquelle le Conseil économique suprême eurasien approuve la liste nationale distincte 
des restrictions, exceptions, obligations supplémentaires et conditions pour la République kirghize 
conformément au quatrième point du paragraphe 2 dudit Protocole. 

61. La liste nationale distincte des restrictions, exceptions, obligations supplémentaires et 
conditions pour la République kirghize est approuvée par le Conseil économique suprême eurasien 
conformément au quatrième point du paragraphe 2 du Protocole relatif au commerce des services, 
à la constitution en société, aux activités et aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014) au plus tard dans les trois mois suivant la date d’entrée 
en vigueur du Traité. 

62. La liste des secteurs de services pour le fonctionnement d’un marché commun de 
services mentionnée au paragraphe 40 du Protocole relatif au commerce des services, à la 
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constitution en société, aux activités et aux investissements (annexe 16 du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014) est approuvée par le Conseil économique suprême 
eurasien au plus tard dans les trois mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

63. La liste des secteurs (sous-secteurs) de services pour la création d’un marché commun 
de services conformément aux plans de libéralisation (durant la période de transition) est 
approuvée par le Conseil économique suprême eurasien au plus tard dans les trois mois suivant la 
date d’entrée en vigueur du Traité. 

X. Questions relatives à la perception des impôts indirects 
64. Les impôts indirects à acquitter sur les marchandises importées des territoires des États 

membres de l’Union économique eurasiatique et placées sous la procédure douanière, les régimes 
douaniers et les opérations douanières conformément à la législation douanière de la République 
kirghize, qui ne sont pas prélevés à la date d’entrée en vigueur du Traité, sont perçus par les 
autorités douanières de la République kirghize. 

Dans les échanges mutuels, s’agissant des marchandises préalablement déclarées auprès de 
l’autorité douanière de la République kirghize moyennant le paiement par le demandeur en douane 
de tous les impôts indirects à la date d’entrée en vigueur du Traité, l’exportateur de ces 
marchandises, si elles sont expédiées après la date d’entrée en vigueur du Traité, afin de confirmer 
la validité de l’application du taux zéro de TVA et/ou de l’exonération des droits d’accise, inclut 
dans le jeu de documents prévu par le Protocole relatif à la procédure de collecte des impôts 
indirects et au mécanisme de contrôle de leurs paiements lors de l’exportation et de l’importation 
de marchandises, de l’exécution de travaux et de la prestation de services (annexe 18 du Traité sur 
l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) une copie de la déclaration en douane délivrée 
lors de la mise en libre pratique des marchandises (afin de remplacer la déclaration sur 
l’importation de marchandises et le paiement d’impôts indirects à l’autorité fiscale). 

XI. Questions relatives à la réglementation en matière de politique de concurrence 
65. Les dispositions de la section XVIII du Traité sur l’Union économique eurasiatique 

du 29 mai 2014 sont appliquées par la République kirghize à l’expiration d’un délai de 18 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XII. Questions relatives à la réglementation en matière de monopoles naturels 
66. Les dispositions de la section XIX du Traité sur l’Union économique eurasiatique 

du 29 mai 2014 sont appliquées par la République kirghize à l’expiration d’un délai de 18 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XIII. Questions relatives à la réglementation en matière d’énergie 
67. Les dispositions de la section XX du Traité sur l’Union économique eurasiatique 

du 29 mai 2014 sont appliquées par la République kirghize conformément au protocole portant 
amendement dudit Traité en ce qui a trait à la Méthodologie commune de transport inter-États de 
l’énergie électrique (électricité) entre les États membres, qui entre en vigueur au plus tard 18 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XIV. Questions relatives à la réglementation en matière de transport ferroviaire 
68. Les dispositions de l’annexe 2 du Protocole relatif à la politique coordonnée 

(convenue) des transports (annexe 24 du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014) sont appliquées par la République kirghize à l’expiration d’un délai de 24 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XV. Questions relatives à la réglementation en matière de marchés publics 
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69. Les dispositions de la section XXII du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014 sont appliquées par la République kirghize conformément à la procédure 
suivante : 

S’agissant de l’instauration d’un régime national en matière de marchés publics (municipaux) 
pour les États membres de l’Union économique eurasiatique, à l’expiration d’un délai de 24 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité ; 

S’agissant de la mise en place de la passation électronique de marchés publics au moyen de la 
signature électronique, à l’expiration d’un délai de 24 mois suivant la date d’entrée en vigueur du 
Traité. 

Les États membres de l’Union économique eurasiatique proposent à la République kirghize 
un régime national en matière de marchés publics (municipaux) à l’expiration d’un délai de 
24 mois suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

XVI. Questions relatives à la protection et au respect des droits de propriété intellectuelle 
70. Les dispositions de la section V du Protocole relatif à la protection et au respect des 

droits de propriété intellectuelle (annexe 26 du Traité sur l’Union économique eurasiatique 
du 29 mai 2014) sont appliquées par la République kirghize à l’expiration d’un délai de 24 mois 
suivant la date d’entrée en vigueur du Traité. 

71. La République kirghize, dans les trois mois suivant la date d’entrée en vigueur du 
Traité, élabore et adopte un plan d’action pour l’adaptation des entités économiques de la 
République kirghize à l’exercice d’activités selon le principe régional de l’épuisement des droits 
exclusifs sur une marque à appliquer en République kirghize. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 
________ 

1 Translation provided by the Eurasian Economic Commission – Traduction fournie par la Commission économique 
eurasienne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR 
L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

La République du Bélarus, la République du Kazakhstan et la Fédération de Russie, d’une 
part, et la République kirghize, d’autre part, ci-après dénommées « Parties », 

Réaffirmant les relations amicales qui lient les Parties et leurs nations et s’efforçant d’assurer 
leur prospérité, 

Déterminées à donner un nouvel élan au développement d’une intégration et d’une 
convergence plus étroites des économies des Parties en vue du progrès social et de l’amélioration 
du bien-être de leurs nations, 

Réaffirmant leur intérêt pour le développement du processus d’intégration eurasiatique, 
Guidées par les déclarations des Chefs d’État de la République du Bélarus, de la République 

du Kazakhstan, de la Fédération de Russie et de la République kirghize du 29 mai 2014 et du 
10 octobre 2014 sur la participation de la République kirghize au processus d’intégration 
eurasiatique, 

Tenant compte de la signature le 10 octobre 2014 du Traité d’adhésion de la République 
d’Arménie au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014, qui apporte, entre 
autres, des amendements au Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014, 

Conscientes du fait que les traités internationaux qui étaient à la base du cadre juridique de 
l’Union douanière et de l’Espace économique commun sont devenus la base du Traité sur l’Union 
économique eurasiatique du 29 mai 2014, affirmant la volonté de la République kirghize de 
remplir ses obligations prévues par lesdits traités internationaux, et tenant compte de la réalisation 
par la République kirghize de toutes les mesures requises pour l’adhésion de la République 
kirghize à l’Union douanière et à l’Espace économique commun de la République du Bélarus, de 
la République du Kazakhstan et de la Fédération de Russie, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

La République kirghize adhère par le présent Traité au Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014, ainsi qu’aux autres traités internationaux faisant partie du droit de 
l’Union économique eurasiatique, conformément à la liste fournie en annexe au présent Traité, et 
devient membre de l’Union économique eurasiatique à la date d’entrée en vigueur du présent 
Traité et des protocoles spécifiés aux deuxième et troisième points du présent article. 

Dans le cadre de l’adhésion de la République kirghize, le Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014 et certains traités internationaux énumérés en annexe au présent 
Traité [tels qu’amendés par le Protocole relatif à l’amendement du Traité sur l’Union économique 
eurasiatique du 29 mai 2014 et des traités internationaux conclus lors de l’établissement du cadre 
juridique de l’Union douanière et de l’Espace économique commun dans le cadre de l’adhésion de 
la République d’Arménie (annexe 2 du Traité d’adhésion de la République d’Arménie au Traité 
sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 signé le 10 octobre 2014)] sont amendés 
conformément à un protocole distinct qui fera partie intégrante du présent Traité. 
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Certaines règles du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014 et d’autres 
traités internationaux énumérés en annexe au présent Traité sont appliquées par la République 
kirghize selon les modalités et les dispositions transitoires figurant dans un protocole distinct qui 
fera partie intégrante du présent Traité et sous réserve des accords relatifs à l’application du tarif 
douanier commun de l’Union économique eurasiatique en ce qui concerne les marchandises 
énumérées dans ledit protocole. 

Article 2 

Si, avant l’entrée en vigueur du présent Traité, est signé ou entre en vigueur un traité 
international conclu entre les États membres de l’Union économique eurasiatique sur des questions 
liées au fonctionnement et au développement de l’Union économique eurasiatique, qui fait partie 
du droit de l’Union économique eurasiatique et ne figure pas en annexe au présent Traité, la 
République kirghize est tenue d’adhérer à ce traité international à la date de son entrée en vigueur 
en vertu d’un protocole distinct, mais pas avant la date d’entrée en vigueur du présent Traité. 

Article 3 

À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Traité, la République kirghize applique la 
nomenclature des produits uniques issus de l’activité économique étrangère de l’Union 
économique eurasiatique. 

Le tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique est appliqué par la République 
kirghize à partir de la date d’adoption par le Conseil économique eurasiatique suprême de la 
décision relative à la suppression du contrôle douanier sur les marchandises et les véhicules 
circulant sur le tronçon kirghize-kazakh de la frontière d’État, sous réserve des dispositions 
déterminées par le protocole visé au troisième point de l’article premier du présent Traité. 

Article 4 

À partir de la date de prise d’effet du présent Traité, l’ensemble des actes des organes de 
l’Union économique eurasiatique, ainsi que les décisions du Conseil économique eurasiatique 
suprême (le Conseil interétatique de la Communauté économique eurasiatique, l’organe suprême 
de l’Union douanière) et les décisions de la Commission économique eurasienne (la Commission 
de l’Union douanière), en vigueur à la date de prise d’effet du présent Traité, s’appliquent sur le 
territoire de la République kirghize sous réserve des dispositions spécifiées par le protocole visé au 
troisième point de l’article premier et sous réserve du deuxième point de l’article 3 du présent 
Traité. 

Article 5 

Les dispositions relatives au règlement des questions liées à l’adhésion de la République 
kirghize à l’Organisation mondiale du commerce sont déterminées par le protocole visé au 
troisième point de l’article premier du présent Traité. 

Afin de se conformer au régime commercial commun de l’Union économique eurasiatique en 
ce qui concerne les pays tiers, la République kirghize applique dans le commerce avec les pays 
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tiers un régime conforme au régime appliqué par tous les États membres de l’Union économique 
eurasiatique au 1er janvier 2015 conformément aux traités internationaux conclus par eux avec ces 
pays tiers. 

Article 6 

La décision relative à la suppression du contrôle douanier sur les marchandises et les 
véhicules circulant sur le tronçon kirghize-kazakh de la frontière d’État est adoptée par le Conseil 
économique eurasiatique suprême. 

Le Conseil économique eurasiatique suprême examine la question liée à l’adoption de la 
décision visée au premier point du présent article au plus tard le 8 mai 2015 en ce qui concerne 
l’évaluation du système de contrôle douanier après l’achèvement des mesures suivantes : 

1. L’équipement des postes de contrôle aérien de Manas et d’Och et des postes de contrôle 
routier d’Irkeshtam et de Torugart en République kirghize sur la frontière douanière de l’Union 
économique eurasiatique avec des équipements de pesage, des appareils de contrôle à rayons X, 
des systèmes de surveillance vidéo des marchandises et des véhicules déplacés, des dispositifs 
fixes et/ou mobiles de contrôle des radiations, des dispositifs de détection des drogues et des 
explosifs, des moyens techniques et des canaux de communication assurant le fonctionnement des 
systèmes d’information de manière continue ainsi que des équipements techniques nécessaires au 
fonctionnement harmonieux des postes de contrôle ; 

2. L’organisation de l’échange de renseignements entre les autorités fiscales des États 
membres de l’Union économique eurasiatique, nécessaire pour assurer le paiement intégral des 
impôts indirects ; 

3. L’organisation de l’échange de données sous forme électronique avec les autorités 
douanières des États membres de l’Union économique eurasiatique en ce qui concerne les 
processus suivants : 

4. Le contrôle du transport des marchandises conformément au régime douanier de transit ; 
5. Le contrôle et la confirmation de l’exportation effective des marchandises du territoire 

douanier de l’Union économique eurasiatique ; 
6. Le contrôle de l’importation temporaire de véhicules de personnes physiques et de 

véhicules de transport international ; 
7. L’échange de renseignements en vertu de l’Accord du 19 octobre 2011 relatif à 

l’organisation de l’échange de renseignements pour la mise en œuvre des fonctions d’analyse et de 
contrôle par les autorités douanières des États membres de l’Union douanière. 

Article 7 

La décision relative à la suppression du contrôle (supervision) sanitaire, vétérinaire sanitaire 
et phytosanitaire de quarantaine sur le tronçon kirghize-kazakh de la frontière d’État est adoptée 
par le Conseil économique eurasiatique suprême. 

Le Conseil économique eurasiatique suprême examine la question liée à l’adoption de la 
décision visée au premier point du présent article au plus tard le 8 mai 2015 en ce qui concerne 
l’évaluation du système de contrôle vétérinaire sanitaire et phytosanitaire de quarantaine, ainsi que 
l’information des employés de la Commission économique eurasienne et des autorités habilitées 
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des États membres de l’Union économique eurasiatique sur la supervision (contrôle) sanitaire et 
épidémiologique en République kirghize. 

Avant l’adoption par le Conseil économique eurasiatique suprême de la décision sur 
l’abolition du contrôle (supervision) sanitaire, vétérinaire sanitaire et phytosanitaire de quarantaine 
sur le tronçon kirghize-kazakh de la frontière d’État, les exigences et les procédures de l’Union 
économique eurasiatique (l’Union douanière) et les exigences établies par la législation de la 
République kirghize s’appliquent sur le territoire de la République kirghize dans le domaine de 
l’application des mesures sanitaires, vétérinaires sanitaires et phytosanitaires de quarantaine. 

Article 8 

1. Pour une période de trois ans à compter de la date du début de l’application par la 
République kirghize du tarif douanier commun de l’Union économique eurasiatique, le Protocole 
relatif à la procédure de transfert et de répartition des droits de douane à l’importation (autres 
droits, taxes et redevances d’effet équivalent) ainsi qu’à leur transfert aux budgets des États 
membres (annexe 5 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) est amendé 
comme précisé ci-après : 

Le paragraphe 12 est amendé comme suit : 
« 12. Les ratios de répartition des montants des droits de douane à l’importation pour chaque 

État membre sont les suivants : 
La République d’Arménie - 1,11 pour cent ; 
La République du Bélarus - 4,56 pour cent ; 
La République du Kazakhstan - 7,11 pour cent ; 
La République kirghize - 1,9 pour cent ; 
La Fédération de Russie - 85,32 pour cent. » ; 
Le paragraphe 40, après les mots « heure d’Astana, », est amendé par l’ajout des mots « pour 

la République kirghize, heure de Bichkek » ; 
Le paragraphe 53, après les mots « la République du Kazakhstan », est amendé par l’ajout des 

mots « la Chambre des comptes de la République kirghize, ». 
2. Le Protocole relatif à la procédure de transfert et de répartition des droits de douane à 

l’importation (autres droits, taxes et redevances d’effet équivalent) et à leur transfert aux budgets 
des États membres (annexe 5 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014) et le 
Règlement concernant le transfert et la répartition des droits de sauvegarde, antidumping et 
compensateurs (annexe à l’annexe 8 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014) est appliqué par la République kirghize à compter du premier jour du deuxième mois 
suivant le mois du début de l’application par la République kirghize du tarif douanier commun de 
l’Union économique eurasiatique. 

Article 9 

Aucune réserve au présent Traité n’est permise. 
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Article 10 

Tout différend relatif à l’interprétation et/ou à l’application des dispositions du présent Traité 
est réglé conformément à l’article 112 du Traité sur l’Union économique eurasiatique du 
29 mai 2014. 

Article 11 

Le présent Traité relève du droit de l’Union économique eurasiatique. 
Le présent Traité est ratifié et entre en vigueur à la date de réception par le dépositaire de la 

dernière des notifications écrites par lesquelles les Parties s’informent par la voie diplomatique de 
l’accomplissement des formalités juridiques internes nécessaires à cet effet, mais au plus tôt à la 
date d’entrée en vigueur du dernier des protocoles visés aux deuxième et troisième points de 
l’article premier du présent Traité. 

Le présent Traité est exécuté dans la ville de Moscou, le 23 décembre 2014, en un seul 
exemplaire original en langue russe. 

L’exemplaire original du présent Traité est conservé par la Commission économique 
eurasiatique qui, en tant que dépositaire du présent Traité, adresse une copie certifiée conforme du 
présent Traité à chaque Partie. 

Pour la République du Bélarus : 
[ALEXANDRE LOUKACHENKO] 

Pour la République du Kazakhstan : 
[NOURSOULTAN NAZARBAÏEV] 

Pour la Fédération de Russie : 
[VLADIMIR POUTINE] 

Pour la République kirghize : 
[ALMABAZEK ATAMBAYEV] 
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ANNEXE AU TRAITÉ D’ADHÉSION DE LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE AU TRAITÉ SUR 
L’UNION ÉCONOMIQUE EURASIATIQUE DU 29 MAI 2014 

LISTE DES TRAITÉS INTERNATIONAUX FAISANT PARTIE DU DROIT DE L’UNION ÉCONOMIQUE 
EURASIATIQUE AUXQUELS LA RÉPUBLIQUE KIRGHIZE A ADHÉRÉ 

1. Accord du 25 janvier 2008 relatif aux règles communes de détermination du pays 
d’origine des marchandises. 

2. Accord du 25 janvier 2008 relatif à la détermination de la valeur douanière des 
marchandises franchissant la frontière douanière de l’Union douanière (tel qu’amendé par le 
Protocole du 23 avril 2012 sur les amendements et additifs à l’égard de l’Accord du 
25 janvier 2008 relatif à la détermination de la valeur douanière des marchandises franchissant la 
frontière douanière de l’Union douanière). 

3. Protocole du 12 décembre 2008 relatif au régime commun des préférences tarifaires de 
l’Union douanière. 

4. Accord du 12 décembre 2008 relatif aux règles de détermination de l’origine des 
marchandises des pays en développement et des pays les moins avancés. 

5. Traité du 27 novembre 2009 relatif au Code des douanes de l’Union douanière (tel 
qu’amendé par le Protocole du 16 avril 2010 sur les amendements et additifs au Traité du 
27 novembre 2009 relatif au Code des douanes de l’Union douanière). 

6. Accord du 21 mai 2010 relatif à l’assistance administrative mutuelle des autorités 
douanières des États membres de l’Union douanière. 

7. Accord du 21 mai 2010 relatif au registre douanier commun sur la propriété intellectuelle 
des États membres de l’Union douanière. 

8. Accord du 21 mai 2010 relatif à certains aspects de la garantie du paiement des droits et 
des taxes de douane sur les marchandises transportées sous le régime douanier du transit douanier, 
aux caractéristiques spécifiques de la perception des droits et des taxes de douane, et à la 
procédure de transfert des sommes perçues pour ces marchandises (tel qu’amendé par le Protocole 
du 19 décembre 2011 sur les amendements et additifs à l’Accord du 21 mai 2010 relatif à certains 
aspects de la garantie du paiement des droits et des taxes de douane sur les marchandises 
transportées sous le régime douanier du transit douanier, aux caractéristiques spécifiques de la 
perception des droits et des taxes de douane, et à la procédure de transfert des sommes perçues 
pour ces marchandises). 

9. Accord du 21 mai 2010 relatif à la présentation et à l’échange de renseignements 
préliminaires sur les marchandises et les véhicules franchissant la frontière douanière de l’Union 
douanière. 

10. Accord du 21 mai 2010 relatif aux conditions requises pour l’échange de renseignements 
entre les autorités douanières et d’autres autorités publiques des États membres de l’Union 
douanière. 

11. Accord du 21 mai 2010 relatif aux termes, aux conditions et à la procédure de 
modification des délais de paiement des droits de douane. 
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12. Accord du 21 mai 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques du transit douanier des 
marchandises transportées par chemin de fer vers le territoire douanier de l’Union douanière. 

13. Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure d’acheminement des marchandises 
destinées à un usage personnel par des personnes physiques à travers la frontière de l’Union 
douanière et aux opérations douanières liées à leur libération (tel qu’amendé par le Protocole du 
19 octobre 2011 sur les amendements et additifs à l’Accord du 18 juin 2010 relatif à la procédure 
d’acheminement des marchandises destinées à un usage personnel par des personnes physiques à 
travers la frontière de l’Union douanière et aux opérations douanières liées à leur libération). 

14. Accord du 18 juin 2010 relatif aux entrepôts francs et au régime douanier des entrepôts 
francs. 

15. Accord du 18 juin 2010 relatif à l’exemption de certaines formes de contrôle douanier 
appliquées par les autorités douanières des États membres de l’Union douanière. 

16. Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques de l’utilisation des 
véhicules de transport international, transportant des passagers, ainsi que des remorques, 
semi-remorques, conteneurs et matériel roulant ferroviaire transportant des marchandises et/ou des 
bagages pour les transports intérieurs au sein du territoire douanier de l’Union douanière. 

17. Accord du 18 juin 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques des opérations douanières 
relatives aux marchandises envoyées par courrier international. 

18. Accord du 18 juin 2010 relatif aux zones économiques franches (spéciales) sur le 
territoire douanier de l’Union douanière et au régime douanier des zones franches. 

19. Traité du 5 juillet 2010 relatif à la procédure d’acheminement d’argent liquide et/ou 
d’instruments monétaires par des personnes physiques à travers la frontière douanière de l’Union 
douanière. 

20. Accord du 5 juillet 2010 relatif aux caractéristiques spécifiques de la responsabilité 
pénale et administrative en matière de violations de la législation douanière de l’Union douanière 
et des États membres de l’Union douanière. 

21. Accord du 5 juillet 2010 relatif à l’entraide judiciaire et à la coopération des autorités 
douanières des États membres de l’Union douanière en matière pénale et administrative 

22. Accord du 19 novembre 2010 relatif à la coopération en matière de lutte contre la 
migration de main-d’œuvre illégale en provenance de pays tiers. 

23. Traité du 19 mai 2011 relatif au fonctionnement de l’Union douanière dans le cadre du 
système commercial multilatéral.* 

24. Traité du 22 juin 2011 relatif au Conseil mixte des services douaniers des États membres 
de l’Union douanière. 

________ 
* Le Traité du 19 mai 2011 relatif au fonctionnement de l’Union douanière dans le cadre du système commercial 
multilatéral s’applique aux relations nées à partir du 22 août 2012. La participation de la République kirghize à ce Traité 
n’entraîne pas l’extension des obligations de la République kirghize spécifiées dans le Protocole d’adhésion de la 
République kirghize à l’Accord de Marrakech instituant l’Organisation mondiale du commerce du 14 octobre 1998 aux 
autres États membres de l’Union économique eurasiatique et à l’Union économique eurasiatique dans son ensemble, sauf 
dans les cas prévus au troisième point de l’article premier du Traité d’adhésion de la République kirghize au Traité sur 
l’Union économique eurasiatique du 29 mai 2014. 
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25. Accord du 22 juin 2011 relatif à la coopération et à l’assistance mutuelle en matière 
douanière en ce qui concerne les activités des services douaniers des États membres de l’Union 
douanière au sein de la Communauté économique eurasiatique. 

26. Accord du 19 octobre 2011 relatif à l’organisation de l’échange de renseignements pour 
la mise en œuvre des fonctions d’analyse et de contrôle par les autorités douanières des États 
membres de l’Union douanière. 

27. Traité du 19 décembre 2011 relatif à la lutte contre la légalisation (le blanchiment) des 
produits du crime et le financement du terrorisme lors de l’acheminement d’argent liquide et/ou 
d’instruments monétaires à travers la frontière douanière de l’Union douanière. 

28. Accord du 17 décembre 2012 entre les États membres de l’Union douanière relatif à 
l’élimination des obstacles techniques dans le cadre du commerce mutuel avec les États 
participants de la Communauté des États indépendants qui ne sont pas membres de l’Union 
douanière. 

29. Accord du 24 octobre 2013 relatif aux modalités de circulation des stupéfiants, des 
substances psychotropes et de leurs précurseurs sur le territoire douanier de l’Union douanière. 

30. Accord du 15 août 2014 relatif à l’établissement de formes communes du certificat 
d’immatriculation des véhicules (certificat d’immatriculation du châssis du véhicule) et du 
certificat d’immatriculation des véhicules autopropulsés et d’autres types d’équipement et sur 
l’organisation des systèmes de certificats d’immatriculation électroniques. 

31. Accord du 12 novembre 2014 relatif à la procédure de protection des renseignements 
confidentiels et à la responsabilité de leur divulgation dans l’exercice par la Commission 
économique eurasiatique des autorités de contrôle du respect des règles unifiées de la concurrence. 

32. Accord du 23 décembre 2014 relatif aux principes et règles communs pour la circulation 
des médicaments au sein de l’Union économique eurasiatique. 

33. Accord du 23 décembre 2014 relatif aux principes et règles communs pour la circulation 
des dispositifs médicaux (produits médicaux et équipements médicaux) au sein de l’Union 
économique eurasiatique. 

34. Accord du 23 décembre 2014 relatif à l’échange de renseignements, y compris de 
renseignements confidentiels, dans la sphère financière afin de créer sur les marchés financiers les 
conditions nécessaires pour assurer la libre circulation des capitaux. 
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No. 54113. Multilateral No 54113. Multilatéral 

PARIS AGREEMENT. PARIS, 
12 DECEMBER 2015 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3156, I-54113.] 

ACCORD DE PARIS. PARIS, 
12 DÉCEMBRE 2015 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3156, I-54113.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bahrain Bahreïn 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
23 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 23 décembre 2016 

Date of effect: 22 January 2017 Date de prise d’effet : 22 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
23 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 23 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Cuba Cuba 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
28 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 28 décembre 2016 

Date of effect: 27 January 2017 Date de prise d’effet : 27 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 28 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Kazakhstan Kazakhstan 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
6 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 6 décembre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
6 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 6 décembre 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Kenya Kenya 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
28 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 28 décembre 2016 

Date of effect: 27 January 2017 Date de prise d’effet : 27 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
28 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 28 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
16 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 16 décembre 2016 

Date of effect: 15 January 2017 Date de prise d’effet : 15 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Zambia Zambie 
Deposit of instrument with the 

Secretary-General of the United Nations: 
9 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du 
Secrétaire général de l’Organisation 
des Nations Unies : 9 décembre 2016 

Date of effect: 8 January 2017 Date de prise d’effet : 8 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
d’office, 9 décembre 2016 
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No. 54133. Multilateral No 54133. Multilatéral 

AGREEMENT ON PORT STATE 
MEASURES TO PREVENT, DETER AND 
ELIMINATE ILLEGAL, UNREPORTED 
AND UNREGULATED FISHING. ROME, 
22 NOVEMBER 2009 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 3161, I-54133.] 

ACCORD RELATIF AUX MESURES DU 
RESSORT DE L’ÉTAT DU PORT VISANT 
À PRÉVENIR, CONTRECARRER ET 
ÉLIMINER LA PÊCHE ILLICITE, NON 
DÉCLARÉE ET NON RÉGLEMENTÉE. 
ROME, 22 NOVEMBRE 2009 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3161, 
I-54133.] 

ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Bahamas Bahamas 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 7 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 7 octobre 2016 

Date of effect: 6 November 2016 Date de prise d’effet : 6 novembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
29 décembre 2016 
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Declaration:  Déclaration :  
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Cabo Verde Cabo Verde 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 23 June 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 23 juin 2016 

Date of effect: 23 July 2016 Date de prise d’effet : 23 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Gambia Gambie 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 29 July 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 29 juillet 2016 

Date of effect: 28 August 2016 Date de prise d’effet : 28 août 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Ghana Ghana 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 29 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 29 novembre 2016 

Date of effect: 29 December 2016 Date de prise d’effet : 29 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
29 décembre 2016 
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ACCESSION (WITH DECLARATION) ADHÉSION (AVEC DÉCLARATION) 
Grenada Grenade 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 17 June 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 17 juin 2016 

Date of effect: 17 July 2016 Date de prise d’effet : 17 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 
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Declaration:  Déclaration :  
[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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ACCESSION ADHÉSION 
Guinea Guinée 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 3 June 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 3 juin 2016 

Date of effect: 3 July 2016 Date de prise d’effet : 3 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Indonesia Indonésie 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 23 June 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 23 juin 2016 

Date of effect: 23 July 2016 Date de prise d’effet : 23 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Panama Panama 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 21 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 21 novembre 2016 

Date of effect: 21 December 2016 Date de prise d’effet : 21 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 



Volume 3164, A-54133 

 452 

ACCESSION ADHÉSION 
Sao Tome and Principe Sao Tomé-et-Principe 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 22 November 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 22 novembre 2016 

Date of effect: 22 December 2016 Date de prise d’effet : 22 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 23 June 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 23 juin 2016 

Date of effect: 23 July 2016 Date de prise d’effet : 23 juillet 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
9 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
9 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Togo Togo 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the Food and 
Agriculture Organization of the 
United Nations: 2 December 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation des 
Nations Unies pour l’alimentation et 
l’agriculture : 2 décembre 2016 

Date of effect: 1 January 2017 Date de prise d’effet : 1er janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 
29 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l’alimentation et l’agriculture, 
29 décembre 2016 
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No. 54134. Multilateral No 54134. Multilatéral 

MARRAKESH TREATY TO FACILITATE 
ACCESS TO PUBLISHED WORKS FOR 
PERSONS WHO ARE BLIND, VISUALLY 
IMPAIRED, OR OTHERWISE PRINT 
DISABLED. MARRAKESH, 27 JUNE 2013 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3162, 
I-54134.] 

TRAITÉ DE MARRAKECH VISANT À 
FACILITER L’ACCÈS DES AVEUGLES, 
DES DÉFICIENTS VISUELS ET DES 
PERSONNES AYANT D’AUTRES 
DIFFICULTÉS DE LECTURE DES 
TEXTES IMPRIMÉS AUX ŒUVRES 
PUBLIÉES. MARRAKECH, 27 JUIN 2013 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 3162, 
I-54134.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Botswana Botswana 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the World Intellectual 
Property Organization: 5 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle : 
5 octobre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Intellectual 
Property Organization, 12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, 12 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Liberia Libéria 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the World Intellectual 
Property Organization: 6 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle : 
6 octobre 2016 

Date of effect: 6 January 2017 Date de prise d’effet : 6 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Intellectual 
Property Organization, 12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, 12 décembre 2016 
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ACCESSION ADHÉSION 
Sri Lanka Sri Lanka 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the World Intellectual 
Property Organization: 5 October 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle : 
5 octobre 2016 

Date of effect: 5 January 2017 Date de prise d’effet : 5 janvier 2017 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Intellectual 
Property Organization, 12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, 12 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
St. Vincent and the Grenadines Saint-Vincent-et-les Grenadines 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the World Intellectual 
Property Organization: 5 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle : 
5 septembre 2016 

Date of effect: 5 December 2016 Date de prise d’effet : 5 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Intellectual 
Property Organization, 12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, 12 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Tunisia Tunisie 
Deposit of instrument with the 

Director-General of the World Intellectual 
Property Organization: 7 September 2016 

Dépôt de l’instrument auprès du Directeur 
général de l’Organisation mondiale de 
la propriété intellectuelle : 
7 septembre 2016 

Date of effect: 7 December 2016 Date de prise d’effet : 7 décembre 2016 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: World Intellectual 
Property Organization, 12 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Organisation mondiale de la propriété 
intellectuelle, 12 décembre 2016 
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No. 54150. Multilateral No 54150. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE COOPERATION IN 
THE AREA OF WITNESS PROTECTION. 
STIRIN, 24 MAY 2012 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 3162, I-54150.] 

ACCORD RELATIF À LA COOPÉRATION 
DANS LE DOMAINE DE LA 
PROTECTION DES TÉMOINS. STIRIN, 
24 MAI 2012 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 3162, I-54150.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Austria Autriche 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 26 June 2014 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 26 juin 2014 
Date of effect: 1 August 2014 Date de prise d’effet : 1er août 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

APPROVAL APPROBATION 
Bulgaria Bulgarie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 1 March 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 1er mars 2013 
Date of effect: 1 May 2013 Date de prise d’effet : 1er mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 4 December 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 
4 décembre 2013 

Date of effect: 1 February 2014 Date de prise d’effet : 1er février 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 11 February 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 11 février 2013 
Date of effect: 1 April 2013 Date de prise d’effet : 1er avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Estonia Estonie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 15 November 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 
15 novembre 2013 

Date of effect: 1 January 2014 Date de prise d’effet : 1er janvier 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Latvia Lettonie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 18 August 2015 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 18 août 2015 
Date of effect: 1 October 2015 Date de prise d’effet : 1er octobre 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 5 March 2015 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 5 mars 2015 
Date of effect: 1 May 2015 Date de prise d’effet : 1er mai 2015 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Poland Pologne 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 10 March 2014 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 10 mars 2014 
Date of effect: 1 May 2014 Date de prise d’effet : 1er mai 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Romania Roumanie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 14 August 2014 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 14 août 2014 
Date of effect: 1 October 2014 Date de prise d’effet : 1er octobre 2014 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 23 January 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 
23 janvier 2013 

Date of effect: 1 March 2013 Date de prise d’effet : 1er mars 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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No. 54157. Multilateral No 54157. Multilatéral 

AGREEMENT ON THE ESTABLISHMENT 
OF FUNCTIONAL AIRSPACE BLOCK 
CENTRAL EUROPE. BRDO, 5 MAY 2011 
[United Nations, Treaty Series, vol. 3162, 
I-54157.] 

ACCORD RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT 
D’UN BLOC D’ESPACE AÉRIEN 
FONCTIONNEL « EUROPE CENTRALE ». 
BRDO, 5 MAI 2011 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 3162, I-54157.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Bosnia and Herzegovina Bosnie-Herzégovine 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 11 February 2013 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 11 février 2013 
Date of effect: 12 April 2013 Date de prise d’effet : 12 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Croatia Croatie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 29 June 2012 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 29 juin 2012 
Date of effect: 28 August 2012 Date de prise d’effet : 28 août 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Czech Republic République tchèque 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 8 March 2012 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 8 mars 2012 
Date of effect: 7 May 2012 Date de prise d’effet : 7 mai 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Slovakia Slovaquie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 29 March 2012 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 29 mars 2012 
Date of effect: 28 May 2012 Date de prise d’effet : 28 mai 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Slovenia Slovénie 
Deposit of instrument with Government of 

Slovenia: 4 June 2012 
Dépôt de l’instrument auprès de 

Gouvernement slovène : 4 juin 2012 
Date of effect: 3 August 2012 Date de prise d’effet : 3 août 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Slovenia, 
16 December 2016 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 
Slovénie, 16 décembre 2016 
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No. 54158. Multilateral No 54158. Multilatéral 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
AUSTRIA, THE GOVERNMENT OF THE 
REPUBLIC OF HUNGARY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
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